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SOCIÉTÉ D'ËCONOMŒ
POLITIQUE

RmjKioN ou 5 jA~viEH 1909.

XËUHOLOME. M. Bamberger.
DiscusSfON. De la nécessité d'une entente mtenmtionatc contre les

effets de la perte ou du vo! des titres au porteur.

OUVRAGES PRÉSENTES.

La aëance est présidée par M. Paul Leroy-Beaulieu, de l'Ins-

titut, vice-président.
11fait remarquer l'absence des deux présidents de la Société

mais cette absence, heureusement, n'est pas duc au mauvais état

de leur santé elle doit être attribuée à la rigueur de la tempé-

rature, qui impose à M. Ë. Levasseur et à M. Frédéric Passy
une grande prudence.

M. Paul Lcroy-Bcaulicu ajoute que M. Levasseur a été parti-
culièrement touché de la sympathie avec laquelle la Société

d'Economie politique s'est associée a la cérémonie qui a eu lieu

récemment au Collège de France pour célébrer, avec ses quatre-

vingts ans, le quarantième anniversaire de son entrée à l'Ins-

titut de France.

M. le Président fait part du récent décès d'un de nos collè-

gues, M. Henri Bamberger, qui faisait partie de notre Société

depuis 1894. Banquier depuis de longues années, fondateur

d'une de nos plus importantes banques d'affaires, M. Bamberger
s'intéressait beaucoup aux questions économiques et spéciale-
ment aux questions commerciales. Avec la collaboration de

M. Jacques Siegfried, il avait fondé, à la Mairie du IX" arrondis-
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sèment, des cours d'enseignement <;ommer.cia~et financier qui

ont rendu les plus grands services et ont eu un véritable succès.

M. Paul Leroy-Beaulieu annonce la présence à la séance de

plusieurs invités du bureau MM.Chopy, président de la Cham-

bre syndicale des banquiers en valeurs au comptant; Lyon,

membre de la Chambre syndicale d'es banquiers en valeurs à

terme Guinde, président de la Chambre syndicale des chan-

geurs de Molènes, avocat à ,IaCour d'appel Verroust, chef du

service du contentieux des titres à la CompagnieP.-L.-M. M. de

Verneuil, syndic de la Compagnie des Agents de change, éga-

lement invité, a exprimé ses regrets de ne pouvoir assister à

la séance, dans une lettre où il indique que la question à l'ordre

du jour de la Société, ce soir, « est une de celles que la Chambre

syndicale discute depuis quelque temps avec divers gouverne-

ments étrangers. »

M. Daniel Bellet, secrétaire perpétuel, présente les ouvrages

reçus par la Société depuis la dernière séance, et dont la liste

est ci-après.
La réunion adopte comme sujet de discussion la question sui-

vante, formulée par M.'Emmanuel Vidal

DE LA NÉCESSITÉ D'UNE ENTENTE INTERNATIONALE CONTRE LES EFFETS

DE LA PERTE OU DU VOL DES TITRES AU PORTEUR.

M. Emmanuel Vidal fait remarquer tout d'abord que le su-

jet adopté paraît avoir occupé jusqu'à présent plus spécialement

les juristes. Mais le droit n'est pas son propre but. Les questions

relatives à la circulation des biens, aux sécurités données à la

propriété, au crédit public ressortissent à l'objet des études des

économistes.

L'orateur examine donc la législation française relative aux

titres au porteur perdus ou volés. Il faut distinguer deux phases

relatives au droit du propriétaire dépossédé par perte ou vol.

Avant l'opposition à négociation. Après l'opposition à négocia-

tion.

Un propriétaire dépossédé par perte ou vol peut revendiquer

entre les mains d'un tiers détenteur, s'il trouve son titre, dans

les conditions énoncées aux articles 2879 et 2280 du Code civil.

Mais son droit de revendiquer comporte certaines restrictions.

A-t-il fait opposition? Toute négociation postérieure à cette op-

position est sans effet a l'égard de l'opposant, lequel peut, en

outre, s'il n'a pas trouvé de contradiction, toucher ses coupons,
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le capial dans certains cas, et se faire délivrer un duplicata d'e
son titre. Le régime de l'opposition à négociation date de la
loi du 15 juin 1872, modifiée par la loi du 8 février 1902. Les
rentes françaises et les billets de banque ne sont toutefois, pas
protégés par ces deux dernières lois. M. Vidal admet .l'excep-
tion pour les billets de banque puisqu'il n'y a pas moyen de
faire autrement, mais il n'admet point l'exception pour les titres
de rente.

Cela dit, les titres éti~ngers, émis en France, peuvent être im-
punément négociés sur une place étrangère, nonobstant une
opposition en France. D'autre part certains titres volés à l'étran-
ger sont parfois négociés en France et. de graves conflits de lois
se présentent. L'orateur en énumëre quelques cas.Les juristes tâ-
chent, sans y parvenir, de concilier les principes divergents des
différentes législations et les porteurs dépossédés souffrent de
ces divergences. Ne serait-il pas dès lors utile que les lëgisia
tlôns fussent en quelque sorte unifiées ? L'initiative d'une con-
férence internationale ayant un tel objet pourrait venir de la
France. Elle est assez hospitalière aux Etats emprunteurs pour
pouvoir les convier à donner quelques sécurités à ceux auxquels
ils empruntent.

L'idée n'est pas nouvelle. Elle a été émise en divers congresil y a une trentaine d'année, à Francfort, a Berne, à Amster-
dam. M. Charles Lyon-Caen, aujourd'hui doyen de la Faculté
de Droit de l'Université de Paris, a fait adopter un vœu cn fn-
veur de sa réalisation, au Congrès des valeurs mobilières en
1900. Des mémoires, ayant pour .auteurs MM. Lebel et Simon,
Jaham-Desrivaux, Ruinat de Gournier, avaient conclu dans le
même sens.

L'Institut de Droit international, en sa session de 1906, a émis
un vœu identique il celui du Congrès des Valeurs mobilières.
toujours sur le rapport de M. Ch. Lyon-Caen. L'orateur rappelle
les travaux de M. le conseiller à la Cour d'appel buchère des
professeurs Thallcr et Wahl. Aux sessions diverses de l'Institut
international de statistique, M. Alfred Neymarck formée
même vœu en faveur de l'établissement d'un droit financier in-
ternational. L'orateur ne perd quant à lui aucune occasion de se
déclarer partisan de la mesure. M. Caillaux, ministre des Finan-
ces (et membre de la Socië'.é d'Economie politique), a manifesté
dans une interview, son intention d'entreprendre les travaux
préparatoires en vue de la réalisation d'une entente interna-
tionale pour l'unification des lois en la matière. On vient d'ap-
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prendre, on séance même, que la Chambre syndicale des agents
do change de Paris négociait à cette fin avec divers gouverne-
ments étrangers. Agit-elle sur délégation du ministre, ou bien

veut-elleainsi le presser quelque peu? Le dessaisit-elle? 1.1n'y a

pas lieu de s'arrêter ici sur cette négociation directe qui n'a au-
cun rapport avec celle des valeurs mobilières. Ce qu'il importe
de retenir, c'est que ministre, juristes, économistes, statisticiens,

publicistes spéciaux, banquiers, agents de change, réclament
des dispositions internationales en matière de titres perdus ou

vo,!ës.
On peut donc imaginer une Conférence internationale se réu-

nissant à Berne ou ailleurs. Chaque pays exposerait sa légis-
lation, ce qui serait déjà d'une très grande utilité. La Conférence

exprimerait ses desiderata, et les pays dont la législation ferait
obstacle à la réalisation d'un règlement international seraient
invités à la mod'iner. Au bout d'un .certaintemps la conférence
se réunirait à nouveau, et si ses desiderata avaient satisfaction.
même partiellement, l'organ'~uion d'un bureau international se-
rait chose relativement aisée.

M. Emmanuel Vidal imagine donc la création de ce bureau à

Berne, ou ailleurs. Cet office recevrait les oppositions des por-
teurs dépossédés et les publierait dans un Bulletin :n<erfMf~o-
ner~des oppositions. A partir du jour où le Bulletin serait arrivé
dans une ville, toute négociation faite au mépris de l'opposition
serait sans effet au regard de d'opposant et il faudrait alors con-
sidérer au sein de chaque pays, comme chez nou~, deux pério-
des la période an~e~eure à l'opposition, régie par chaque pays
selon ses principes de préférence, selon les principes posés aux
art. 2379et 2280 C. Civ., et la période posMn~fre à l'opposition,
régie par les principes internationaux. Une seconde partie du
bulletin serait consacrée aux tirages d'amortissement des fonds
d'Etats et entreprises privées, et une troisième partie à la publi-
cité.

Mais à tout ceja il y a des obstacles. La législation de divers

pays donne du porteur de bonne foi une définition telle, que
l'opposant ayant paralysé une négociation, se trouvait en face
d'un détenteur ayant, par rapport à lui, une situation privilégiée.
C'est là que git la dif6culté.

En outre, certains pays, .commela Belgique, se sont montrés
hostiles il y a trente ans à .l'adoptiond'une loi analogue à notre
loi de 1872.Les raisons données alors n'ont guère de valeur au-
jourd'hui. On paraît avoir considéré en Belgique que la loi frait-
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çaisc de 1872 créait des responsabilités aux intermédiaires.

La vérité est que la loi prononce bien la responsabilité de ce-

lui qui négocie au mépris d'une opposition, mais en réalité,
comme i.1est facile de ne pas livrer à la circulation des titres

inscrits au Bulletin, il est plus vrai de dire que la loi exonère

surtout les intermédiaires. La loi est en réalité bienfaisante et

ne doit pas inquiéter des financiers déjà obligés de vérifier des

titres au point de vue de leur authenticité, de leur état matériel

et souvent de leur condition fiscale. Elle doit les rassurer au con-

traire. C'est ce qui se passe en France. Les banquiers, les chan-

geurs, ceux dont les guichets sont ouverts au public, sont expo-
sés aux suites de leurs imprudences par suite de leur contact

avec la clientèle de passage. On n'en voit pas livrer des titres

au mépris d'une opposition publiée au Bulletin.

Certains pays donnent du porteur de bonne foi une définition

trop bienveillante; mais parmi ceux-là, l'Allemagne a décidé que
la publication dans le Monteur de FEmptre des numéros de

titres volés exposerait l'intermédiaire qui les négociait désor-

mais à de graves responsabilités envers la victime d'une perte
ou d'un vol. Il y a là un point de contact entre des législations

divergentes. Et ce point peut servir d'appui à des négociations
c:i vue de la réalisation de l'entente internationale.

La France pourrait la provoquer. Aucune nation ne pouir~t
décemment aujourd'hui refuser d'examiner la question. On a dit

que la France était le banquier du monde. Faut-il s'en féliciter

sans réserve ? C'est une question oui mëriMrait une discussion

à part. Mais une chose est certaine, c'est .u'un gouvernement

qui possède le droit d'interdire la cotation d'es valeurs étran-

gères (décret du 6 février 1880) peut faire entendre aux nations

que si elles ne donnent pas la sécurité aux porteurs français,
elles pourront rechercher un autre banquier. La législation de

certains pays emprunteurs est vraiment rudimentaire. Il est

temps de prendre des dispositions.

Après avoir montré que certains pays réfractaires seraient

obligés d'adhérer à la conférence une fois qu'un certain nom-

bre d'adhésions auront été obtenues, Emmanuel Vidal exa-

mine quelques dernières objections, celles-là peu scientifiques,
des objections de « gens du monde ». Il faut, dit-on, mettre les

titres au nominatif. Il faut mettre ses titres en garde dans des

banques.

Or, ce ne sont point là des objections. Le titre au porteur est

un ~7;'<.II a servi au développement du crédit public, et il n'est
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pas pratique d'admettre au sein des Bourses des titras étrangers
autres que des titres au porteur. Puis quand on conseille aux

gens de mettre leurs titres en garde aux banques, on ne résout

pas la question, on la déplace. Les banques sont intéressées à

pouvoir faire opposition dans les divers pays au cas de perte,
de vol ou de dépossession par suite d'émeute ou de toute autre
circonstance. L'orateur conclut donc à la nécessite d'une entente
internationale. La sécurité donnée au porteur de titres aide au

'crédit, au développement .de la valeur mobilière, au phénomène
de l'accession de tous à la propriété que des économistes ont
bien le droit de considérer comme le stimulant le plus natm'et
et le plus actif de l'énergie de ,1'homme.

M. Ch. Lyon-Caen adopte en principe la thèse de M. yid'al et
il réitère aujourd'hui le vœu qu'il avait,déjà émis en 19ÛO,lors
de la discussion de 'cette question. Il applaudit lu; aussi eo

projet d'entente internationale que M. Vidai vient de dévelop-
per. Mais pourquoi ce dernier a-t-il laissé dans l'p.mbre les dif-
ficultés très sérieuses que présenterait la réalisation d'un pareil
projet ? Ne vaut-il pas mieux attirer sur elles l'attention afin fte

pouvoir plus heureusement lutter, connaissant mieux,1e terrain ?
L'orateur ne crqit pas en effetque les Etats étrangers, dont la

législation est bien souvent conçue d'après des principes tout
différents des nôtres, adopteraient aussi facilement un régime
dérivant de notre loi française de 1872.Quelles sont les préten-
tions d'un propriétaire de titres dépossédé? n'être mis il
même d'exercer ses droits contre l'établissement débiteur, de ton-
cher les coupons, les dividendes, etc. C'est ce qu'adme.ttent la

plupart des législations. Mais ne veut-il pas aussi pouvoir rcr

vendiquer son titre, même contre un possesseur de bonne foi ?
Et dans ce cas n'y a-t-il pas conflit entre son intérêt particulier
et l'Intérêt général de la libre circulation des titres au porteur.
que la revendication entrave dans de très grandes proportions ?'?
Et cet intérêt général n'est-il pas l'intérêt même du c.réd~ inté-
rêt sacré, que l'Angleterre, les Etats-Unis, r~lemagne, par
exemple, .entendent tout prix respecter? Comment croire, en

conséquence qu'il serait si facile d'obtenir des représentants de
ces paya réunis en conférence des concessions de principe aussi

graves ?9
Et d'ailleurs les gouvernements étrangers sont toujours re-

belles à l'adc.ptMmd'une législation tnternationaje, quand ce
n'est pas leur propre législation qui sera lu loi internationale.
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M. Vidal a fait abstraction de ce petit détail, qui a cependant

son importance.
A propos de la loi de 1872 dont M. Vidal paraît satisfait,

M. Lyon-Caen rappelle les nombreux reproches qu'il a entendu

formuler contre elle. Sont-ils bien fondés ? Se trouve-t-on en

présence d'un nombre si important qu'on le dit d'oppositions

injustifiées, souvent malhonnêtes, de nature à causer les plus

graves préjudices à la Jibre circulation des valeurs financières ?

M. Lyon-Caen se déclare insuffisamment renseigné à ce sujet.
Mais si cela était, serait-on en droit de demander la généralisa-

tion de mesures, qui, en France, ne donneraient pas de meil-

leurs résultats ?

En définitive l'orateur ne diffère pas d'opinion avec M. Vidal,

mais il réclame une étude très sérieuse de la question dont il

n'est pas possible de laisser toutes les difficultés de côté.

M. André Sabatier ne saurait s'associer au vœu de M. Emma-

nuel Vidal. Sans doute il ne méconnaît pas l'intérêt qui peut s'at-

tacher à la situation des infortunés propriétaires de titres au por-
teur dépossédés de leur bien par suite d'un incident fortuit tel

qu'un incendie, ou d'un vol. Mais il se refuse à ~les trouver plus
intéressants en somme que les propriétaires d'une foule d'autres

biens, également mobiliers, et susceptibles chaque jour d'être dé-

truits ou volés.

Quelle différence pourrait-on vraiment établir, au point de vue

de la discussion de ce soir, entre une action ou une obligation et

tel objet mobilier comme un cheval, un collier ou un parapluie ?
Sans parler des accidents qui entraînent la destruction des

biens de toute sorte, valeurs mobilières ou objets mobiliers, n'y
a-t-il pas une foule de cas où celui qui se plaint d'avoir été volé

l'a été par sa faute, par sa négligence ? Pourquoi donc nous in-

téresser plus particulièrement au propriétaire d'une action ou

d'une obligation qu'au propriétaire de tout autre bien meuble ?

Et c'est en sa faveur que l'on va créer de toutes pièces un droit

nouveau, une législation spécifique On va lui donner cette re-

doutable faculté d'opposition dont la mise en application va ap-

porter dans la circulation des valeurs mobilières une gêne très

grave et créer un état de suspicion contraire, on ne saurait le

nier, à l'intérêt généraj.
Et cette opposition elle-même, si encore elle était toujours

fondée et justifiée Dans combien de cas n'est-elle pas un abus

vraiment monstrueux N'a-t-on pas vu des gens qui n'étaient en



SOCIÉTÉ D'ËCOXOMn; POUTtQLE (5 J. )EH I9UO)8

rien propriétaires de titres, formuler une opposition sur ces ti-
tres ? N'a-t-on pas vu, et M. Verroust pourra sans doute confir.
mer le dire de l'orateur, n'a-t-on pas vu des oppositions formées
au sujet de titres nominatifs? Des héritiers, ne trouvant pas dans
la succession du de cu~us certaines valeurs sur lesquelles ils

comptaient, découvrant dans les papiers du défunt des borde-
reaux d'achat ou des notes faisant allusion à des valeurs mobi-
lières, s'empressent de faire opposition, sans se demander si le
propriétaire n'en avait pas disposé pendant sa vie.

Dans quelle situation se trouvent, dans de pareilles circons-
tances, les tiers porteurs, propriétaires légitimes de valeurs
qu'ils ont bien et dûment achetées et payées, valeurs qui ont déjà
pu passer dans un certain nombre de mains sans que des doutes
aient pu s'élever contre la régularité de leur transmission?

La loi d&1872, créée après la guerre et après la Commune,
fut une loi de circonstance elle a donné lieu à de très sérieux
abus que la loi de 1902a insuffisamment corrigés.

Plusieurs des personnes qui assistent à la séance de ce soir et
M. Verroust en particulier, pourraient, nous dire si jamais l'au-
teur d'une de ces oppositions dont.on parle lui a dû de rentrer en
possession de son titre. Je n'ai point, dit l'orateur, de statistique
à ce sujet, mais je suis fondé à croire que les bienfaits de cette

législation de 1872ont été absolument illusoires.

M. Verroust, qui, depuis de longues années, suit, au service
du contentieuxdes titres de la Compagniedu P.-L.-M., l'applica-
tion des mesures de la loi de 1872, a pu se rendra compte des
difficultésqu'elle entraîne. Sous le régime de cette législation, en
effet, le détenteur légitime d'un titre frappé d'une opposition, a
la plus grande peine à obtenir la main-levée. A ce point de vue
la loi de 1902,instituant une procédure très rapide de main-levée
presque automatique, quand l'opposant ne peut justifier ses

prétentions, a rendu d'excellents services.

Quant à la légitimité des oppositions, il est certain que plus de
la moitié en sont mal fondées. Ce sont des erreurs de numéros
nombreuses, nécessitant des vérifications scrupuleuses, notam-
ment la recherche des émargements réguliers auxquels ont
donné lieu les titres qui sont depuis fort longtemps entre les
mains d'un même porteur.

Chaque jour d'ailleurs des oppositions frappent des titres no-
minatifs qui sont depuis quinze ou vingt ans en la possession de
)a même personne
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Malgré tout, M. Verroust estime que l'utilité de la procédure

d'opposition est indéniable et que les grands établissements de

crédit verraient avec faveur s'établir une entente internationale,

pour publier le Bulletin officieux des oppositions dont parlait

M. Vidal, et applaudiraient à l'assimilation du recel au délit prin-

cipal. La thèse que le détenteur de mauvaise foi est passible de

poursuites est admise par tous les Etats étrangers.

M. A. Raffalovich croit que la question posée par M. Vidal

mérite l'attention des gouvernements, qui pourront la faire dis-

cuter par les délégués compétents mais il y a de grosses dif-

ficultés à surmonter pour arriver à une entente (1).

En Russie, le ministère des Finances n'admet d'opposition

d'aucune sorte sur les titres au porteur, les talons ou coupons

de ces titres la loi russe considère comme légitime pro.

priétaire de tout fonds d'Etat au porteur quiconque en est dé-

tenteur. Toutefois, en vue d'indemniser dans la mesure du possi-

ble les personnes dépossédées de titres russes au porteur, que

ces titres aient été détruits, perdus ou volés, il a été fait, en date

de 5/17 février 1895, un règlement spécifiant les conditions aux-

quelles peut être accordé le remboursement de ces valeurs il

est fondé sur l'application d'une prescription, décennale pour

les feuilles de coupons, trentenaire pour le capital. M. Vidal

ayant effleuré la question de la vérification des tirages d'amortis-

sement que le public néglige d'e suivre par ignorance ou insou-

ciance, M. Raffalovich explique que la Russie a conclu avec la

Banque de France un arrangement additionnel en vertu duquel,

moyennant une indemnité supplémentaire payée par la Russie.

la Banque assumera la responsabilité de la vérification des ti-

rages et de l'avis à donner au titulaire du certificat nominatif

de dépôt. L'éducation du petit public, au point de vue des titres

mobiliers, est encore bien imparfaite: il ne sait pas les manier

ni en comprendre l'arrangement matériel.

Il n'est pas facile de rentrer en possession de valeurs mobi-

lières volées. En juillet 1907, une expropriation à main armée,

c'est le nom donné aux attentats anarchistes, fut faite à Tiflis au

détriment de la Banque de Russie l'escorte accompagnant un

(1) Même sur des questions d'e fait où l'on est d'accord, comme

lorsqu'il s'agit d'assurer une meilleure protection au sceau de l'Etat,

de réprimer la contrefaçon des coupons et titres de rente, il est

malaisé de mettre les chaneeUeries en mouvement pour une conven-

tion internationale.
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fourgon postal fut tuée, le contenu volé. A la suite de péripé-
ties qu'il est inutile de narrer, on arrêta à Munich et à Paris
des gens qui avaient en leur possession-des billets pris a Tiflis.
A Paris, on expulsa les individus, c'est-à-dire on les recondui-
sit à la frontière et on garda les billets. La Banque de Russie
fournit toutes les preuves demandées, par le parquet, pour éta.
blir ses droits d'epropriété cela ne suffit pas. Il fallut intenter
un procès en règle et comme les individus ne se sont pas pré-
sentés, il y eut jugement par défaut dans huit mois, la Banque
de Russie rentrera en possession des billets volés. A Munich,
les individus ont été condamnés et le tribunal a ordonné la re-
mise Immédiate des'billets saisis.

M. Emmanuel Vidal répond aux précédents orateurs. On a
dit que c'était à la suite des événements de 1870que le lëgisia-
teur avait pris les dispositions qui animent la loi de 1872. C'est
exact matériellement. Mais bien avant, les pouvoirs publics
s'étaient préoccupés du sort des propriétaire dépossédés. Sous

l'Empire, M. le président Bonjean avait élaboré un rapport au
Sénat dans lequel puisa le législateur de 1872.En 1868,le minis-
tre de la Justice avait institué une commission dont les travaux
n'aboutirent pas. Et cependant l'effort n'a pas été inutile, car

lorsque les événements ultérieurs sont venus rendre urgente là
nécessité de précautions, l'élaboration d'une loi fut alors relati-
vement rapide. M. Vidal se défend de vouloir faire adopter en
son entier le régime de 1872. D'abord il n'admet point l'excep
tion relative aux rentes françaises. Ensuite il faut reconnaître

que certaines gens se livrent parfois à des oppositions abusives.
Il connaît des cas où des ëmetîeurs de certaines valeurs avaient

Imaginé de les frapper d'opposition pour les empêcher de roye.
nir sur le marché. La loi de 1903a rendu plus rapide la procé-
dure tendant à main-levée. Une législation internationale pour-
rait encore améliorer dans ce sens et obliger tout opposant u une
sorte de caution jt'ucKca~Mmso~M.

Bref je ne considère pas que les observations présentées
soit des objections, dit M. Vidal, ce sont des difëcultés de

pratique à solutionner. Je ne nie pas les difficultés. Je m'atta-
che à les résoudre.

Mais, dit encore M, Vidal, M. Sahatier fait observer qu'on ne
retrouvait jamais les titres perdus ou volés. Qu'importe, puis-
qu'on délivre un duplicata.
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Permettez-moi, dit M. André Sabatier, de vous demander a

nouveau si vous avez une statistique des résultats obtenus en

vertu de la loi de 1872. A-t-on jamais pu compter 2 p. 100,
5 p. 100 même, si vous voulez, des opposants admis à rentrer en

possession dfs titres qui leur avaient été volés ?̀.'

M. Vidal. Ce n'est pas la question

M. Sabatier. Je vous demande bien pardon, c'est la ques-
tion.

M. Vidal. Mais non, puisque, si je vous concède qu'on ne

retrouve pas les titres, la loi de 1872 permet la délivrance d'au-

tres titres en sorte que si vous avez raison, sur le point de fait

que vous soulevez, vous avez tort puisque la loi de 1872 a effet

utile.

M. Ch. Lyon-Caen fait remarquer alors que M. Verroust de-

mande à intervenir pour mettre d'accord MM. Vidai et Sabatier..

M. Verroust affirme connaître des exemples de p.pqpr~étaires

légitimes rentrés en possession de leur titre grâce à leur opposi-
tion. En effet, le détenteur de mauvaise toi n'ose plus se repré-

senter, et quand vient à expiration le délai de publicité imposé

par la loi au propriétaire dépossède, celui-ci se fait délivrer un

duplicata et reprend tous ses droits.

Cependant il est certain que le fait par un tiers porteur de

mauvaise foi de détenir les coupons d'une valeur, paralyse l'ac-

tion de la loi de 1872. Et les coupons sont présentés à chaque

échéance, de manière à lasser la patience du propriétaire dé-

possédé. Sans doute les sommes qu'ils représentent sont mises

en réserve, et le véritable propriétaire pourrait se les faire attri-

buer par une ordonnance du juge rendue avant toute présenta-

tion de coupons à la caisse de l'établissement débiteur. Mais le

tiers porteur s'arrange pour arriver le premier et il spécule sur

une transaction possible de la part d'un propriétaire trop impa-

tient,
Au bout des années de publicité légale, cependant, la. personne

dépossédée reprend enfin l'avantage en se faisant. délivrer un du-

plicata du titre qui lui avait été soustrait.

M. E. Vidai remercie M. Verroust et reprend' sa réponse,
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L'orateur conclut en repoussant énergiquement toute assimi-
lation entre les bijiets de banque et les titres au porteur des mar
chés financiers. Le billet de banque n'est pas une monnaie. Mais
dans la pensée de son émetteur, il en fera fonction. 11en est de
même dans la pensée de son détenteur. Or, l'action, l'obligation,
le titre de rente, font-ils fonction de monnaie? Nullement. Ils
n'ont point la même origine et Je propriétaire d'un titre, quand
il veut se procurer de la monnaie, ne le présente pas la société
ou a l'Etat. Il le t.'cnd.Le billet de banque tend donc à devenir

monnaie, tandis que les autres valeurs mobilières tondent à de.
venir marchandées.

Faut-il admettre, pour que celles-ci circulent librement,
qu'elles doivent nécessairement faire courir au propriétaire les

risques que M. Sabatier accepte avec tant de bonne humeur?
On disait autrefois ;p~tSmoMtHmpossessto. On le dit infiniment
moins. On ne le dira p~Iusquand la sécurité sera attachée à la

propriété mobilière.

M.Alfred Neymarck rappelle que la question discutée fait par-
tie d'un ensemble de réformes sur lesquelles, dès 1875,en ren-

dant compte d'un ouvrage de M. de La Guéronniere sur le

Droit public et l'Europe moderne,il demandait une entente inter-
nationale pour l'institution d'un Droit public ~nœnc~erinternatio-

n~. Depuis cette époque, il n'a cessé de réclamer ce véritable
code financier international. En 1891,dans son rapport à l'Insti-
tut international de Statistique, à Vienne, il renouvelait ce vceu
u Berne, en 1895,lorsqu'il fut chargéd'établir la statistique Inter-

nationale des valeurs mobilières, il indiquait~la législation inter-
nationale financière qu'il s'agissait d'établir, et il était chargé
d'en poursuivre la réalisation. La question fut de nouveau posée
en 1897, à Saint-Pétersbourg, en 1899,à Christiania, en 190], !')

Budapest, en 1903, à Londres, en 1905, à Berlin, et enfin a la
dernière session de 1907de Copenhague. Entre temps, M. Co-

chery constituait, en 1898, une commission de législation unan-

cicre qui aurait eu à comprendre ces questions dans ses travaux
en 1900, le Congrès international des Valeurs mobilières en
était saisi des rapports intéressants ont été publiés en ce qui
concerne spécialement une entente internationale sur la législa-
tion des titres perdus ou volés, unvœu favorable, tout en tenant

compte des difficultés à résoudre, était émis par M. Ch. Lyon-
Caen. M. Buchère, dans son ouvrage, demandait, en 1884, la
création d'un Bulletin interrtational d'oppositiort pour leë titres



SOCIÉTÉD'ÉCOXOMIHl'UHÏl'JLt; (~ JANVIER19U9) 1:3

perdus ou volés et plusieurs professeurs, comme M. Thaller,

M. Wahl, etc., ont étudié ces questions complexes, en ont mon-

tré les difficultés, et ont fait une étude approfondie des législa-

tions étrangères, comparées à la nôtre.

Les difficultés sont-elles insolubles ? l'orateur ne le croit pas.

Les négociations pourront être longues, mais elles peuvent abou-

tir à une solution qui s'impose, étant donné le développement

considérable des valeurs mobilières et fonds d'Etat dans le mon-

titres mobiliers ne représentaient qu'une somme véritablement

minime .comparativement à leurs totaux d'aujourd'hui. Il existe,

à l'heure actuelle, plus de 730 milliards de valeurs mobilières né.

gociables, sur lesquelles 500 milliards appartiennent en propre

aux nationaux des divers pays. Sur ces 500 milliards, plus de

100 milliards appartiennent à nos capitalistes français, dont 60

à 65 miUiards de fonds et titres français et 30 à 35milliards, d'au-

cuns disent 40 milliards, de fonds et titres étrangers. La loi fran-

çaise de 1872, sur les titres perdus ou volés, complétée par celle

de 1902, a été un grand progrès elle a suppléé au silence et à

l'obscurité de la législation antérieuree; elle avait été spécialement
faite en vue des titres perdus ou volés ou détruits pendant la

guerre de 1870 et la Commune de 1871, mais les termes extensifs

qu'elle a employés lui ont donné et lui donnent une portée géné-
rale. Qu'a-t-il été fait au point de vue des titres internationaux

étrangers se négociant sur plusieurs marchés ? Rien, et c'est là

une lacune regrettable qu'il est nécessaire de combler. Des en-

tentes internationales sont intervenues sur des questions qui pa-
raissaient extrêmement difficiles la convention postale et té-

légraphique de Berne en 1874; la convention pour la création

d'un Bureau international de poids et mesures, à Paris, en 1875

la convention pour la propriété littéraire et artistique à Paris en

1888 la -convention pour la publication des tarifs douaniers à

Paris en 1890 la convention pour les transports en chemins de

fer à Berne en 1890 c'est encore, sur le vceu exprimé par l'Ins-

titut international de Statistique, la publication de la statistique

monétaire, confiée à M. de Foville la statistique internatio-

nale des Valeurs mobilières confiée, depuis 1895, à l'orateur.

Comment admettre que les garanties dues aux Etats, aux par-
ticuliers et aux capitaux ne soient pas sauvegardées par une en-

tente commune ? Pourquoi les législations .différentes ne s'em-

prunteraient-elles pas ce qu'elles ont de mieux pour chercher

à s'unifier, en ce qui concerne le -commerce des capitaux et des

titres, commerce qui a pris dans le monde une importance do-

minante
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H s~st créé des agences, Véritablesrepaires de voleurs, pour
la négociation de titres perdus ou votes, qui agissent impudem-
ment et impunément sous îes yeux de gouvernements étrangers,
impuissants à empêcher de semblables vols; ~1. Aurfd
Noymarck cite plusieurs faits de ce genre. Pëndani, que nous
discutons, ajoute-t-il, des voleurs peuvent pénétrer ~hex nous,
fracturer nos tiroirs et nos coffres-forts; emporter les valcut's in-
ternationales que nous possédons et les négocier à l'étranger, en
toute impunité. N'y a-t-iî pas là dé quoi révolter les conscien-
ces ? Si des mesures sont adoptées pour empCchët-que de tels
faits se renouvellent, est-ce porter atteinte à la libre circula-
tion des valeurs mobilières, ou;au contraire, n'est-pas plutôt em-
pocher la libre circulation du vol ? Entre le voleur et le vo!é,
qui donc à droit à la plus grande sympathie?

Au-dessus de cette question d'une législation iniernattunate
à établir sur les titres perdus ou volés, I&Dro~ pUb~'e~Mci'M'1,
u~rna~one~ à constituer demeure tout entier. Sans l'institution
de ce code nouveau, les grands Etats Créanciers restent à la
merci des Etats débiteurs. La doctrine Drago, proposition déi'e-
ioppée à la deuxièmeconférencede la Haye,et qui a pour but de
limiter l'emploi de la force dans le recouvrement des dettes con-
tractuelles des Etats, est un avertissement. Elle soulève une in-
nmté de problèmes pour le paiement régulier et fâ liquidation
des créances internationales. Les Etats font acte de souverâitietë
quand ils empruntent au dehors, mais ils oublient qu'ils emprun-
tent à des particuliers, à des nationaux d'autres pays, et quand
ils font acte d'emprunteurs, ils doivent être soumis aux mêmes
obligations qui régissent. les débiteurs ordinaires à l'égard de
leurs 'créanciers.

Quelles que soient les difficultés que présente une .entente
internationale, cette entreprise, commea désire et désire le faire
M. le ministre des Finances Caillaux, est une œuvre louable qui
doit être poursuivie. Il n'estpas un capitaliste français, détenteur
de titres et de fonds étrangers, qui ne soit à la merci de l'em-
prunteur étranger, et surtout des gouvernements étrangers em-
prunteurs. II est nécessaire que, par une entente commune, îés
diverses législations se mettent d'accord avec la nôtre et que
nous mettions la nôtre également d'accord avec celles des pays
étrangers sur les points essentiels de la réforme à réat!ser.

Il nous a été donné lecture, tout à l'heure, dit M. Alfred Ney-
marek, d'une lettre par laquelle le syndic des agents de change,
M. de Verneuil, s'excuse de ne pouvoir assister à cette séance
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et de ne pouvoir prendre part à la discussion parce qu'il s'oc-

cupe précisément de cette question avec plusieurs gouverne-
ments étrangers. Cette réserve est des plus justifiées, mais l'ora-

teur, qui n'est ni agent de change, ni banquier, ni courtier, mais

un simple publiciste, n'est pas tenu ù la même réserve et il peut

dire, qu'en vertu de la mission de l'Institut international de

Statistique l'a chargé, i,l a l'espoir d'arriver, avec plusieurs gou-

vernements, à un résultat favorable.

L'institution d'un Droit public financier international, vœu dont

l'orateur peut revendiquer la paternité, se réalisera. Il se trou-

vera, sans doute, des pays qui feront quelque résistance pour
faire concorder leur législation financière avec la nôtre ils y

réfléchiront, car le jour où une entente serait considérée comme

irréalisable, nos rentiers et capitalistes français garderaient pré-
cieusement leurs portemonnaies au fond de leurs poches et

tiroirs, la négociation des titres étrangers des pays refusant à

s'entendre serait rendue impossible par un refus d'admission aux

cotes des bourses françaises nos rentiers ne seraient pas si mal

mspirés en refusant leur argent aux pays qui ne demandent pas
mieux que de lelour emprunter, maisquineveulentrienfairepour
assurer la libre possession des titres a ceux qui les ont acquis

M. Paul Leroy-Beaulieu, président, fait observer qu'au cours

de la discussion, la thèse et l'antithèse ont été tour à tour déve-

loppées. Il ne fera pas la synthèse.
M. Vidal a su montrer tout l'intérêt que présenterait une en-

tente internationale pour les porteurs de titres dépossédés, et

son projet de réglementation est très ingénieux.
M. Lyon-Caen, cependant, a moins d'optimisme, et la ques-

tion ,lui apparaît comme étant plus compliquée.

Quant à M. Sabatier, il n'est pas plus partisan d'une enten'e

internationale qu'il ne l'est de la loi de 1872.

Des détails techniques très intéressants ont été fournis par
M. Verroust et par M. Raffalovich.

M. Neymarck a confirmé la thèse de M. Vidal.

L'orateur présentera, lui aussi, quelques observations. M. Vi-

dal a par,lé de la réalisation peut-être prochaine d'ententes

entre les pays. Les projets de M. Caillaux, auxquels il faisait

ainsi aUusion, n'ont-ils pas abouti, déjà, puisqu'il est in-

tervenu entre la France et l'Angleterre une convention, pour

faire, il est vrai, supporter double droit aux détenteurs de va-

leurs mobilières dans ces deux pays. Toutes les fois qu'un
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traité international pourra donner matière à la perception de

droits fiscaux nouveaux, on peut être assuré de l'intervention

active de notre ministre des Finances pour en hâter la conclu-

sion.

M. Leroy-Beaulicu estime que de nombreuses objections peu-
vent être opposées à un projet de législation internationale.Com-

ment concilier, par exemple, avec un pareil projet, l'immu-

nité dont jouit la rente française qui n'est pas susceptible d'op-

positions? C'est soustraire d'un seul coup au régime général la

moitié des valeurs mobilières françaises. Et ne faudrait-il pas
s'attendre à voir les gouvernements étrangers réclamer un pri-

vilège semblable pour jleurs fonds publics?
Par deux anecdotes personnelles, M. Leroy-Beaulieu rap-

pelle les inconvénientset les avantages de la législation de 187S..

Il fut, en effet, victime d'une opposition abusive sur un titre

nominatif de la Compagnie de Suez, dont il était depuis une

quinzaine d'années le titulaire. Fort heureusement, il retrouva

l'agent de change qui le lui avait vendu, et il obtint facilement

la main-levée de l'opposition. Mais bien des gens ne s'en se-

raient pas tirés sans des ennuis et des difficultés de toutes

sortes, que ses relations, sa pratique des affaires et Febordereau

d'achat, qu'i;l possédait encore, lui ont évités.

Il s'agissait, en second lieu, d'un vol très important de titres

au préjudice d'une société d'assurances contre les risques de

transport des valeurs, dont il est administrateur. Empêchés

par les oppositions pratiquées immédiatement sur les titres, de

négocier ceux-ci, les voleurs entrèrent en composition, et,

moyennant une commission raisonnable, ils restituèrent les va-

leurs dérobées. Les mesures de la loi do 1872ont été en ce cas

pleinement efncaces.

Malgré ce dernier exemple, M. Paul Leroy-Beaulieuest d'avis

qu'il faut prendre en considération tes réserves formulées par
M. Ch. Leroy-Caen et par M. Sabatier. Oui, il faut étudier Ja

question. Elle fut déjà discutée en 1MOau Congres des Valeurs

mobilières qui sait si, dans huit ans, il n'y aura pas lieu de la

discuter encore ?

Il est cependant permis de chercîler un terrain d'entente pour
concilier les intérêts du propriétaire dépossédé avec l'intérêt gé-
néral de la libre circulation des titres. Et M. Leroy-Beaulicu
estime que la discussion de ce soir aura éclairé la question d'un

jour nouveau.

La séance est Jevée a 11 h. 20

CHARLES LETORT.
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SOCIETE

1

D'ECONOMIE
POLITIQUE

RÉUNION DU 5 FËVH!ER 1909.

NÉCROLOGIE.M. Charles Letort.
DISCUSSION.Les lois sociales et les lois économiques.I-

La séance est par F. Passy, de l'Institut, p.ré.sident..

M. le Président fait part du récent décès de M. CH. Letort,
questeur honoraire de la Société d'Economie politique« Mon ami, Charles Letort, dit-il, était un des membres les
plus zélés de notre Société, dont il faisait partie depuis 1874.Au cours de sajaborieuse .carrière, il a enseigné les sciences
économiques de différents .côtés et notamment au Collège Chap-tal, où jaimownê~ professé avant lui, et à l'Ecole des
Hautes-Etudes commerciales.

Nous pensions le conserver longtemps encore, et c'est pourmnsi dire subitement qu'il nous a été enlevé.
Je salue en lui un vieux collègue, et un vieil ami; j'avais été

témoin à son mariage. Et j'adresse à sa famiUe l'expressionde ma douloureuse sympathie, avec les regrets que nous avons
de ne plus le posséder. »

M.- F. Passy est heureux d'avoir à sa droite M. Feilbogen,p~ docent à l'Université de Vienne, invité par le Bureau.
Très au .courant des questions économiques, M. Feilbogen se
livre à des observations sur les formes que revêtent l'étude et
la discussion des idées économiques dans les grands pays
d Europe. Il revient d'Angleterre. Ses recherches le fixent en
ce moment dans notre pays.

M. D. Bellet, secrétaire perpétue!, présente les puhlications
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parvenues depuis la précédente séance, et dont la liste est ci~

après. Il signale particulièrement une étude de M. E. Levas-

seur sur le mouvement des salaires, la leçon,d'ouverture, que

M. E. Levasseur a faite à l'Ecole des Sciences politiques sur

la statistique, une brochure de M. Pascaud, traitant de la cir-

culation des automobiles, de MM. Marvaud et Sayous, étudiant

nos relations -commercialesavec l'Espagne et le Portugal, un

ouvrage de M. Paul Leroy-Beaulieu sur le collectivisme, et la

deuxième édition du livre cinquième du cours d'Economie po-

litique de M. G. Colson.

La réunion adopte comme sujet de discussion la question

suivante, proposée par M. André Pinard

LES LOIS SOCIALES ET LES LOIS ÉCONOMIQUES.

M. A. Pinard expose ainsi le sujet.

La pensée sur laquelle Bastiat,a le plus insisté est peut-être

ceUe-ci dès que le législateur entreprend de procéder a la

distribution des richesses en dehors de la répartition qui s'effec-

tue par les lois de la valeur et de la concurrence, il inaugure

une série de mesures protectionnistes dont l'effet est de dé-

truire une-partie de la richesse publique, et dont l'aboutisse-

ment logique est le communisme.

H ressort de là, que le socialisme serait une doctrine aux

contours très vagues; en dehors du communisme, dont les li-

gnes sont plus précises, mais que l'humanité repousse, il ne

faudrait y voir qu'une formule synthétique groupant sous un mot

les tentatives incohérentes et nuisibles du protectionnisme so-

cial.

Au temps où écrivait l'auteur des « Harmonies », il était

question du droit au travail, du droit à la vie, de l'organisation

du travail. Depuis 1830, saint-simoniens, phalanstoricns,'com-

munistes et autres humanitaires, entretenaient le public de leurs

innocentes rêveries, comme le disait Proudh~n, mais, du

jour 'où il fut question de les appliquer aux frais de l'Etat et

par l'autorité publique, les mots socialisme, social,qu'on com-

mençait à employer, à tout propos, prirent leur signification

précise. On avait institué les ateliers nationaux dans un but

humanitaire c'est dans le sang et dans le despotisme que prit

fin l'expérience. L'opinion eut subitement conscience du lien

(lui unit les interventions de ceUe nature au communisme.
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A la phase maétrialiste qui a succède elle-même à. celle du
socialisme utopique, s'est substituée de nos jours une sorte
de socialisme juridique dont le but est d'absorber le droit privé
dans le droit public, et d'organiser la protection de la masse.

C'était Ja prétention des socialistes de la chaire de se tenir
a égale distance des théories en présence et de combattre ce

qu'ils appelaient l'utopie libérale, comme l'utopie socia-
liste. Anton Mcuger a tire de cette doctrine toute sa quin-
tessence il nous montre les sociétés construites sous l'em-

pire de la force, et. lorsqu'il cherche a définir les institutions

que l'Etat populaire du travail devra imposer pour satisfaire
à son rêve de socialisation, il aboutit au Workhouse, à la dis-
tribution en nature, au domicile forcé, au sacrifice des libertés

syndicales. C'est la solution du communisme autoritaire que
prévoyait Bastiat. L'idée de la toute-puissance de la loi écrite

porte ainsi ses fruits dans le domaine de la philosophie du droit.
Liée aux formules du protectionnisme dit scientifique, l'écoule

allemande a fait des recrues en Angleterre jusque dans le parti
libéral. Porté aux affaires sur un programme de Free-Trade,
le ministère anglais, amené par ses concessions aux frontières
mêmes du collectivisme, s'est vu. abandonné par 66 de ses

partisans, alors qu'il cherchait à réagir dans le vote de l'unem-

ployed WoWfmen Bt~. Pour combattre le chômage, il s'agissait
de donner du travail à tous ceux qui se présenteraient.

C'est un grave symptôme pour un parti politique de renier
ses propres théories; voilà le sens dans lequel il est vrai de
dire qu'il y a une crise du libéralisme, mais la loi économique
reste intacte: il n'y a pas la moindre raison pour conclure que
l'institution de nombreux ateliers nationaux en Angleterre ne
nuira plus au travail libre. Ces établissements, aujourd'hui
comme hier, pèseraient sinon sur le niveau général des salai-
res en argent, du moins sur celui du salaire rée,I, par suite
d'une diminution de la production. En préconisant de sembla-
bles mesures, leurs partisans se rallient, comme les humanitaires
de 1848, à la dangereuse utopie du droit au travail. La défec-
tion de tous les libéraux ne changerait rien à ces vérités.

En France, c'est l'école solidaristc qui, par les iliens fragiles
de la dette sociale et, du quasi-contrat, a tenté de se rattacher
au droit individuel lui-même. Dès sa naissance, cette école a
été désignée par des penseurs clairvoyants comme procédant
d'une conception socialiste des droits de l'homme. Le droit à
l'assistance. les assurances contre la vieillesse ou le chômage,
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ne sont autre chose que des corollaires du droit à la vie et du

droit au travail, dans la mesure où leurs charges tombent dans

le budget collectif.

Les théoriciens de la justice sociale sont à l'œuvre aujour-
d'hui sur pjlus d'un point déjà, les barrières de l'idéologie

plient sous la pression des réalités et sous l'action des forces

économiques. L'augmentation du coût de la vie, l'accroisse-

ment des dépenses budgétaires et des impôts sont déjà des

sujets d'appréhension générale.
M. Daniel Bcllet a su faire voir comment, du repos hebdo-

madaire, notre pays s'achemine vers le minimum des salaires,
et M. Leroy-Beaulieu laissait pressentir, dans les dispositions
fiscales appliquées aux assurances en 1907, Jes premières me-

naces du maximum.

II faudrait que les souvenirs historiques fussent bien effacés

pour qu'on pût croire au triomphe de la loi écrite sur un

semblable terrain. Ce ne sont pas là des chimères; certains so-

cialistes s'inquiètent de ces éventualités. M. Fournière s'émeut:

do la hausse de certains prix il cherche à se rassurer, mais il

n'y parvient qu'à demi, en se disant, que, du jour où les ou-

vriers seront persuadés de l'inutilité des réformes, i,ls devien-

elront tous socialistes, voire même révolutionnaires.

Au point de vue de la validité dés lois économiques, il im-

porte assez peu de prévoir si les ouvriers seront socialistes ou

radicaux, révolutionnaires ils l'ont été en 48, et « la course à

l'abîme )) offre des dangers que M. Fournier s'efforce de conju-

rer ce qui importe, c'est de savoir ce que sera le salaire réel

du jour ou la surcharge provenant du fait des Imprévoyants
aura découragé les épargnante volontaires, du jour -oùle sic !os

non uobMsocialiste aura transformé l'ouvrier fort et habile en

un producteur médiocre. Le problème du bien-être général est

avant tout un problème de production. Kautsky lui-même le

proclame sans restriction.

Or, dans ses tentatives d'améliorer législativement le sort des

ouvriers, la solidarisme s'aperçoit qu'il a brisé un des res-

sorts de l'activité humaine; le rendement du travail s'abaisse et

il doit remplacer le rouage absent par une nouvelle prescrip-

tion du Code. La législation du travail aband&en exemples

de cette nature. Sans compter les effets de la réglementation du

travail sur l'apprentissage ou -ceuxdu repos hebdomadaire sur

certaines industries, la réduction des heures de travail dans

les établissements industriels de l'Etat a produit les effets pré-
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vus par les économistes. Parmi les partisans de la mesure,

beaucoup préconisent, comme remède à l'abaissement de

la productivité, l'adoption de modalités du salaire propor-
tionnelles au rendement du travail, c'est-à-dire le retour à la

responsabilité individuelle et l'amélioratio'n de l'outillage,
ce qui constitue un appel à l'épargne. A l'inverse les

abus et les mécomptes constatés dans l'ordre des assuran-

ces sociales relèvent, pour la plupart, du principe fondamental

du solidarisme, qui est la responsabilité collective, tandis que,

par les gaspillages de ses services industriels, l'Etat se montre

absolument incapable de constituer l'épargne nécessaire pour le

développement de la production.
Il y a là tout un ordre de faits dont les causes et les résul-

tats semblent assez caractérisés pour démontrer que les lois

économiques ne se plient pas à la volonté des législateurs. Ce

conflit entre la solidarité de fait et la solidarité réfléchie comme

on l'a appelée, semble se dérouler entre patrons et ouvriers,

capitalistes et prolétaires; il se présente sous l'aspect d'une

lutte politique, mais les forces en présence ici sont indispensa-
bles à la production et la ruine de l'une d'elles entraînerait in-

failliblement celle des autres. Le règlement d'une dette sociale,

au sens économique du mot, ne devrait pas entraîner de fâcheu-

ses conséquences pour le créancier comme pour le débiteur et les

doctrinaires du quasi-contrat s'arrêteraient vraisemblablement

devant ces preuves matérielles, si d'autres théories n'exerçaient

pas une influence néfaste sur leurs pensées. Ces théories sont

celles de l'exploitation et de l'accumulation capitalistes qui se

traduisent par des attaques contre la propriété et son revenu et

par la socialisation systématique des instruments de production

et d'échange. Elles ont leurs racines dans le socialisme scienti

fique.
Les écrits des solidaristes contiennent de fréquents appels

à la théorie de l'exploitation de l'homme par l'homme. Le ra-

dicalisme scientifique, par la voix de ses représentants les plus

autorisés, n'hésite pas à montrer l'ouvrier -comme le créateur

de richesses dont il ne lui re~te rien. On touche ici au point

central de toutes les thèses socialistes; la nouvelle école se

rapproche du pur marxisme et elle reprend l'argument des col-

lectivistes au moment même où la thèse est ruinée de fond en

comble, et alors que les marxistes eux-mêmes ne savent plus

de quelle manière expliquer les paroles du maître.

La question qui ne pouvait être tranchée par une théorie
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erronée de la valeur, prend désormais la forme indécise

d'une revendication éthique. On parle d'un droit de

conquête économique, du pouvoir donné à l'homme, par le

jeu automatique d'un capital ou par la force de son talent,

d'imposer à un autre homme des conditions de travail et de

vie. Mais le socialisme juridique a-t-il quelque argument qui
lui soit propre pour nous démontrer que le capitaliste ou le

patron impose aux ouvriers d'autres conditions que celles qui
résultent de la nature des choses? Propose-t-il quelque mesu-

re originale pour remédier aux abus qu'il dénonce?

Certains solidaristes voient dans le développement du socia-

lisme d'Etat la suppression du salariat, alors qu'il serait plus

logique d'y voir sa généralisation. Ces théoriciens, il est vrai,

entendent par la suppression du salariat l'atténuation de ses

caractères de précarité et d'insuffisance et l'obtention d'une

participation, non seulement aux bénéfices, mais au gouverne-
ment même de l'usine.

On ne manque pas d'Insister sur le trust capitaliste, ce « col-

lectivismeau profit d'un seul dont le fardeau pèse sur le sala-

rié. Or, c'est précisément dans les industries où le capita-
lisme est le plus développé et dans les pays de grande con-

centration industrielle et Gnancièreque se paient les plus hauts

salaires et qu'on trouve les institutions de retraites et de pré-

voyance les mieux organisées.

Quant à l'accession du prolétariat au gouvernement de l'u-

sine. c'est, semble-t-il, autre chose que l'intérêt de ~ouvrier

comme consommateur ou que la prise à sa charge par la col-

iMtivité, des risques sociaux. Mais la divergence n'est qu'ap-

parente, et toutes ces idées se ramènent,en somme,à ceci: les

intérêts -en présence seront-ils mieux ou plus mal servis par

l'Etat ? La réforme serait négative, si, pour accroître les préro-

gatives nominales du prolétariat, on aboutissait à dévelop-

per la misère. C'est pourtant là la solution collectiviste; aussi

n'est-elle acceptable que pour ceux qui pensent réaliser l'éco-

nomie d'un revenu sans travail. Admettre que l'Etat ou le syn-

dicat ouvrier seraient plus à même que le trust capitaliste de

satisfaire les besoins de la société dans son ensemble, ou ceux

mêmes de la classe ouvrière en particulier, ce serait fermer

sans raison les yeux à la réalité, si on n'acceptait pas aussi

les idées de Marx et d'Engels sur l'exploitation capitaliste dont

la suppression serait seule capable de rendre ces solutions

t'pmunératrices.
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La discussion de la réforme fiscale dans le Parlement ne

laisse-t-elle pas l'impression très nette que la conséquence né-

cessaire de l'impôt personnel est l'organisation du droit de

pénétration du fisc dans la comptabilité privée? C'est la porte
ouverte aux attaques contre la propriété; ,les valeurs mobi-

lières au porteur et le capital-argent deviennent des ennemis

pour le Sac. « Les rentes, disait M. Veber en 1906, dans son

livre sur les impôts, sont les dissimulations des bénénces fon-

ciers, industriels et commerciaux de la bourgeoisie; c'est là

surtout que gît le surtravail dont elle jouit, le superflu à frap-

per. »

On peut .logiquement déduire des idées de Marx sur la plus-

value capitaliste que les impôts sur la rente et les successions

sont sans conséquences économiques. Il est impossible de l'ad-

mettre, si on accepte les lois naturelles régissant le taux de

l'intérêt et gouvernant le développement du capital.

Le socialisme jupridique se contente de rechercher des taxes

que le contribuable, l'assujetti, ne pourra pas porter sur sa fac-

ture, selon le mot d'un homme célèbre il parle souvent de

l'honnêteté fiscale, mais il dit fort peu de chose sur l'incapacité

pour l'Etat d'épargner, et s'il s'occupe du rôle social des accu-

mulations privées, c'est, le plus souvent, pour les dénoncer

comme des moyens d'exploitation.

C'est aussi par la socialisation des entreprises que la jus-

tice sociale se fraie sa route. Il est curieux de noter que l'Of-

fice du travail plaçait la déclaration ministérielle relative au

rachat de l'Ouest dans son état des travaux législatifs, en ce

qui concerne les questions ouvrières et sociales pendan't le mois

d'avril 1908. Un projet récent prépare l'expropriation des mines,

un autre, la socialisation des transports maritimes. Pour suivre,

à cet égard, le développement de la pensée de l'Ecole, il est

intéressant de consulter les déclarations du parti radical, dans

le livre de M. Buisson. Il n'y est pas seulement question de

la nationalisation des voies ferrées et des mines, mais de celle

des assurances et des banques. Le caractère néo-garantiste des

lois sociales tend visiblement à s'effacer. Il serait difficile, comme

le fit NI. Brunot, de présenter le nouveau système de morale

scientifique comme étant aujourd'hui une théorie inoffensive.

Entre les deux doctrines, la -confusion se fait chaque jour

plus complète; il faut aujourd'hui compter sur le hasard des

tactiques .de parti pour trouver une distinction qui échappe à

l'analyste. La lutte se poursuit désormais autour d'un pro-
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gramme. Toutes les forces qui cherchent à se l'approprier sont
unies pour combattre les lois économiques. Et cependant, qu'y
a-t-il en dehors de l'idée simpliste du transfert de la richesse,dans
ces projets qu'on se dispute avec tant d'acharnement ? Certes,
la socialisation des entreprises a eu son heure de célébrité;
clie apparaissait,dans le lointain théorique, comme la réforme-

type, celle qui suffisait à elle seule pour régénérer le monde
bourgeois. A mesure qu'elle entre dans le domaine de la réa-

lité, l'illusion fait place à la déception.
L'Etat-patron ne passe pas précisément pour un maître idéal

aux yeux de certains fonctionnaires. Dans les congrès où se
réunissent ses employés, ceux-ci ne. se gênent guère pour dire

que l'Etat exploite les travailleurs. En butte aux attaques du

syndicalisme, la reprise des grands monopoles ne trouve

pas toujours grâce devant les marxistes cux-mëm.es.
Dans « le Socialisme », journal de M. Guesde, un article
de M. Rappoport dépeint le rachat de l'Ouest comme une
mauvaise réclame pour le socialisme d'Etat. Il fait observer

que la mauvaise qualité de nos allumettes et de notre
tabac a fait, au socialisme, plus de mal, en France, que tous
les articles de la presse capitaliste. Les discussions qui ont eu
lieu à la Chambre ne laissent aucun doute sur la manière dont
sont gérées les entreprises de l'Etat.

La formule de la concentration progressive des industries
suivie d'une étatisation ou d'une communalisation parallèle des

entreprises, avait le mérite de rattacher le solidarisme à une
idée-force dont il subissait lui-même l'ascendant. Al'usage, on

s'aperçoit que cette formule s'appuie sur une grave méprise.
La confusion entre l'organisation de l'entreprise et la propriété
proprement dite est à la base de l'illusion des rachatistes. Il
était facile de dire qu'on socialiserait la propriété individuelle
toutes les fois que celle-ci serait devenue un moyen d'exploita-
tion. Il s'agit d'abord de savoir ce qu'on socialise de la sorte,
en réalité, et ensuite, de se rendre comptesi, ce que les socia-
listes appellent l'exploitation du travailleur,ne va pas s'aggraver.

Voici l'Ouest racheté; supposons que l'administration du ré-
seau vaille celle des entreprises de transport, gérées par l'Etat
dans les pays voisins ou celle de nos monopoles. Dans l'organi-
sation que le radicalisme socialiste rêve de nous imposer..le
taux de l'intérêt, par suite des besoins de capitaux, aura une
tendance à s'élever. Dans un régime purement collectiviste, la
loi économique dominerait encore de très haut la volonté du

législateur, et les mêmes effets se feraient sentir ils prendraient
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la forme d'une diminution des produits disponibles pour la

consommation immédiate. Sous le régime du socialisme juri-

dique, la propriété individuelle, clans la personne des obliga-
taires ou des porteurs de rentes, qu'on sera, d'ailleurs, bien

heureux de trouver, prélèvera sur les résultats de l'entreprise
une part de plus en plus importante. Ce taux d'exploitation de

la classe ouvrière, selon le dogme socialiste, c'est par l'inter-

médiaire de l'Etat lui-même, qu'il pèsera sur les épaules du

prolétariat. Tel sera le bénéfice d'une semblable réforme con-

firmant et augmentant ,1e prélèvement d'un « revenu sans tra-

vail » le socialisme d'Etat aura porté un ,coup fatal à l'initiative

individuelle pour socialiser le rôle de l'entrepreneur. Les inter-

ventionnistes s'apercevront, certains d'entre eux s'aperçoi-
vent déjà que cette formule n'est capable de fournir des

ressources au budget de la solidarité que grâ.ce à la sup-

pression directe ou détournée d'une partie' de l'indemnité.

Une fois l'opération faite, c'est encore à la propriété nouvel-

lement formée qu'on viendra demander les avances nécessai-

res pour le développement de la production. Cette dernière so-

lution se présente comme une défaite théorique, elle équivaut
à peu près à dire 'ceci les lois de la production ne peuvent

s'abroger lorsqu'on les attaque .ouvertement, des souffrances

sont ressenties de toutes parts et soulèvent des plaintes. C'ést

de manière prudente qu'il importe d'agir les répercussions sont

ainsi plus obscures et plus lentes à se faire sentir.

Menger reconnaît que les cas dans lesquels l'Etat crée des

« revenus sans-travail » sont nombreux: dettes publiques ou

communales, quand elles résultent de dépenses improducives,
droits protecteurs, création de sinécures, etc.

Chez Kautsky lui-même, on pourrait relever des traces d'hé-

sitation. La formule centralisatrice de la socialisation des ins-

truments de travail ne lui paraît ni suffisante, ni sûre, et il

parle longuement de l'impôt. Plus le prolétariat sera éclairé,

dit-il, dans son « Lendemain de la Révolution », et plus on

pourra s'attendre à ce que la forme plus raffinée de l'impôt

progressif soit préférée a la forme plus primitive de la con.

fiscation ».

Et M. Jaurès écrit: « Tout dans notre conduite,comme dans

notre pensée,cst incertitude,obscurlté, contradiction. » Le socia-

lisme doit se demander ce qu'il entend en vérité par le mot ré

forme. °

Les auteurs du « Socialisme à l'oeuvre » résument cette si-

tuation. Ils cherchent de nouvelles formules et proposent celle
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de la répartition optima. Ce système qui consiste à ne laisser au

producteur que juste ce qu'il faut pour stimuler son effort n'est

qu'une adhésion formelle au protectionnisme social laisser
créer la richesse par les plus aptes pour la transférer législative-
ment à d'autres, dirait Bastiat. Le socialisme consent, dès lors,
à élever sa domination sur les ruines de la théorie de la valeur-
travail et sur celles du droit au produit intégral du travail.

Quant à cette question de degré dont le solidarisme faisait
sa raison d'être, les collectivistes aussi en tiennent compte,
leurs solutions ne sont plus intégrales. Membred'entre eux s'ar-
rêtent devant la violation de certaines lois de la production,
qu'ils redoutent malgré tout; ils hésitent sur la valeur consti
tutive des anciens dogmes, tandis que les réformateurs politi-
ques s'empressent autour de formules déjà vieilles. L'accord
est ainsi complet, le rapprochement se fait sur l'idée du trans-
fert des richesses, qui étend sa suprématie sur tout ae réfor-
misme socialiste. Sous cette forme, les faits sont là pour le

prouver, le socialisme, pour ainsi dire de son aveu même, et
a travers les lois de la distribution, se heurte encore à toutes
les forces économiques qui convergent vers l'établissement du

prix de revient social; c'est en ce sens qu'il est spoliateur et

nuisible, comme son aîné le protectionnisme patronal.
Il ne suffit pas, pour ceux parmi les socialistes qui sont

conscients de .cetantagonisme, de condamner la société actuelle
sous le prétexte qu'elle est incapable de régler le coût de pro-
duction sur des considérations éthiques; il faut la remplacer.

Le syndicalisme dans sa forme intransigeante, apparaît à
certains égards comme un des aspects de cette révolte. On peut

y voir la protestation de la conscience populaire; ses critiques
contre l'impuissance du socialisme d'Etat sont. justinées,mals,
au point de vue positif, il ne nous apporte que sa foi dans le

souffle communiste de la révolution.

De même que l'étude des faits nous montre que le législa-
teur est surtout un destructeur de richesses quand il s'attaque
à la nature des choses, de même le trouble apporté dans la

pensée socialiste par le choc des idées nous apparaît comme la

consécration de la puissance des lois économiques sur le ter-

rain de la doctrine.

La société traverse une période très difficile de transforma-

tion, dit M. Féolde, qui connaît parfaitement la situation des

ouvriers pour l'observer chaque jour de près. Il affirme que
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cette situation, depuis une cinquantaine d'années, s'est consi-

dérablement. aggravée.
Une considérable immigration se fait dans les grands centres

industriels d'une armée de prolétaires accourus de leur village
dans l'espoir de réunir des salaires suffisants pour acheter

avec leurs économies un lopin de terre à leur retour au pays
natal. Certes, il en est qui parviennent à épargner, et M. Féoldc

connaît un ménage d'ouvriers employés au service du Métro-

politain, lequel arrive, au prix de quels efforts, à mettre

de côté un billet de 1.000 francs à la fin de l'année. Mais de

pareils exemples sont rares, et ils correspondent à des paies
de 10 à 15 francs au minimum. Quand le salaire ne s'élève pas
à plus de 5 ou 6 francs, l'ouvrier ne peut arriver à s'éta-
blir. Il est condamné à demeurer à l'atelier, jusqu'au jour où,
ses forces étant à bout, il doit renoncer au travail et tomber à

la charge de ,1'AssIstance publique ou de la charité privée.
L'orateur rappelle les fâcheuses conséquences du travail des

femmes. La famille se trouve désorganisée. Le soir, au retour

de l'atelier, le foyer est froid; pas de repas préparés, on dîne

à la « gargote » voisine. Les enfants, sans surveillance, traî-

nent dans la rue, à l'école du vice. Désert, humide, glacé, Je lo

gis n'exerce pas son influence salutaire, et c'est au cabaret que
le père va chercher un peu de gaîté, de chaleur et de lumière.

Le travail, souvent très dur, se fait dans des ateliers mal-

sains, et le logement de l'ouvrier est étroit, insalubre, mal aéré.

Heureux encore ceux qui ont pu réunir quelques bi.Ilets bleus

afin de quitter la chambre d'hôtel malpropre et Inhospitalière

pour « s'établir dans leurs meubles ».

Supposons un instant que des économies aient pu être réali
sées. Comment les conserver ? Et les nombreux chômages, se

produisant, les uns par manque de travail (ceux-là à vrai dire
moins fréquents dans notre pays qu'en Angleterre et qu'en Al-

lemagne), .les autres par suite d'une maladie ou d'un accident?
Alors la misère est à son comble.

En présence de pareilles souffrances, les législateurs sont

tentés, ne serait-ce que pour assurer leur réélection, d'élabo-
rer des ,Iois de prévoyance sociale Ils se lancent alors dans

l'inconnu, et les résultats atteints sont « étonnants )) Le pre-
mier effet des lois sociales est de faire ressortir les défauts
de toutes les institutions de la société contemporaine la loi
de 1898 sur les accidents fit ainsi apparaître la malhonnêteté
des médecins « marrons » et l'indélicatesse de certains avo-

cats
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L& problème 'comporte-t-il une solution ? Nous vivons sous
le régime de l'individualisme, et cependant un homme sans
fortune ni relations est incapable, dans son isolement, de se
créer une situation. L'individu ne saurait-il, tout en conservant
cette individualité sacrée, trouver un appui dans la collecti-
vité? La solution est-elle dans le socialisme d'Etat?.

M. Féolde se déclare incapable de répondre, tant les difBcul-
tés sont grandes. Ainsi que l'a montré M. E. Levasseur dans
son ~s~o:r<; des -classes-oui~c~s, le socialisme d'Etat a déjà
existé sous l'Empire romain, .et il causa la désagrégation de la
société antique. Que faire

A ,Ia question de M. Féolde, M. Biârd d'Aunet ne saurait
répondre. Une anecdote se présente à sa mémoire, il veut sim-
plement la conter.

C'était en Australie, le pays des expériences dites « socia-
les », que l'orateur habita longtemps. Il y a deux ans, une loi

y fut votée pour régler le taux des salaires en cas de contesta-
tions entre ouvriers et patrons. (La loi fut d'ailleurs abrogée
par la suite, commeétant inconstitutionnelle.) Un juge avait été
choisi comme arbitre, à la capacité, à l'intégrité reconnues par
tous. La constitutionalité de la loi étant en question, il fut résolu

qu'un « test case », un essai, aurait lieu devant lui.

Ayant entendu le patron et l'ouvrier, ayant tout examiné et

pesé en son esprit et en sa conscience, le juge dit « J'estime
bien extraordinaire qu'une loi m'oblige à établir par avance le
salaire juste et équitable. Elle ne me donne, d'ailleurs, aucun
élément d'appréciation. Il m'est impossible de déterminer d

~<)!Sle bénéSce que doit retirer le patron de son capital et de
son ingéniosité, et la somme qui est nécessaire à un ouvrier

pour bien vivre. Jugeant que nul ne doit recevoir un salaire
Inférieur à celui que sa situation et son travail comportent,j'exa-
minerai les aptitudes, les habitudes aussi des ouvriers.Il existe,
pour un travailleur normal, un minimum au-dessous duquel,
étant donné le coût de la vie, il n'est pas moyen de descendre;
voilà ma base d'évaluation, ce minimum deviendra le taux
du salaire qu'il m'a été demandé de fixer. »

Cette anecdote éveille certaines 'considérations qui ne peuvent
laisser indifférents des esprits attachés cependant à l'obser-
vance rigoureuse des lois économiques. Et ~cetteidée pénètre
de plus en plus dans ~es consciences: un homme normal, tra-
vailiant de son mieux, ne peut-il donc pas gagner le salaire au-
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quel son rang lui donne droit,' ? C'est la grave question du sa-
laire minimum, qui ne peut être résolue sans une atteinte à ces
lois économiques rappeleés par M. A. Pinard.

Et cependant, en dehors de tout ce qui constitue le fondement.
matériel de nos sociétés contemporaines, il existe des devoirs
moraux qu'on ne doit pas oublier. Peut-être sommes-nous im-

puissants à nous y conformer, mais nos pensées, nos senti
ment peuvent être utilement dirigés dans cette voie.

M. Yves Guyot entend discuter certains passages de la com-
munication de M. Féolde. Dire que le sort de l'ouvrier s'est

aggravé depuis un demi-siècle c'est donner aux faits un dé-

menti, c'est nier l'élévation continue des salaires, et la démo-
cratisation par le progrès d'une foule d'utilités dont le peuple
était autrefois privé. Pour trois sous un prolétaire peut s'offrir
le luxe de la vitesse, et se rendre à son travail en autobus. La

lumière, le chauffage, sont bien moins coûteux, et sans le

protectionnisme, le bien-être de l'ouvrier serait encore aug-
menté le pétrole se paie 40 centimes à Paris et 20' centimes à
Londres

M. Féolde a parle de l'épargne. Aurait-elle été possible, il y
a cinquante ans? Aujourd'hui, par l'achat d'une obligation,
d'une part d'action, les plus modestes peuvent devenir capi-
talistes. C'est la porte de la fortune qui s'ouvre à eux.

Les ouvriers n'ont plus la possibilité de s'établir ? En 1847,
le manifeste marxiste le disait déjà Et cependant les faits ont
été à l'encontre de celte assertion. En Prusse, où une échelle
des revenus est. dressée, le nombre des contribuables a aug-
menté depuis 1892, époque de rétablissement de l'impôt, jus-
qu'à .aujourd'hui. Les chiffres prouvent une diffusion énorme
des capitaux. Dans une étude qu'il présenta en 1907, à la So-
ciété de Statistique de Paris et de Copenhague, sans rencontrer
de contradicteurs, étude établie d'après les recensements indus-
triels de la Belgique, des Etats-Unis et de la France,M. Yves

Guyot prouva que le nombre des industries était en continuel
accroissement et qu'à une plus grande production de matières

premières aux Etats-Unis correspondait une augmentation du
chiffre des petits établissements industriels.

Quant au travail des femmes, ce n'est pas une nouveauté.
Dans les campagnes, le travail .de la terre a toujours existé

pour elles, plus pénible, certes, que celui de l'atelier. Leurs sa-
laires se sont d'ailleurs élevés bien plus rapidement que ceux
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uca iiuiiuut:&,m.~eia presque sans greves, sans syndicats, sans

tapage ni changements factices. Il se produit, on outre, un

appel constant à la domesticité, qui leur procure de nombreux

emplois. n

Dans les usines, les ateliers, les prescriptions hygiéniques
sont aujourd'hui presque partout observées. Les industriels
n'avaient nul besoin d'être stimulés par la législation pour com-
prendre que leur intérêt était de placer les ouvriers dans un
milieu salubre afin de leur permettre de produire le maximum
d'effet utile.

Et les chômages, ne les connaissait-on pas autrefois ? Faut-
il multiplier les caisses de secours, ouvrir de nouveaux ate-
liers nationaux, pour voir, comme en Angleterre, le mal empi-
rer à la suite de pareilles mesures?

Après avoir fait de la situation de l'ouvrier une peinture
beaucoup trop noire, M. Féolde a dit les lois de prévoyance
ont fait ressortir les défauts de toutes nos institutio-ns
sociales. Ce sont, au contraire, les propres défauts de ces lois
mêmes qui sont apparus, répond M. Yves Guyot. Et, pour ne

parler que de la loi de 1898 sur les accidents de travail, il
avait dénoncédès 189i, au Congrès de Milan, toutes les exploi-
tations auxquelles elle devait donner naissance. Ce que toutes
les ilois de prévoyance sociale ont prouvé, c'est, non pas la
mauvaise organisation de notre société, mais la nécessité de
marcher plus avant vers l'individualisme, et de renoncer aux

utopies du socialisme.

« M. Biard d'Aunet m'a surpris par ses con-elusions,conti-
nue' l'orateur. Il a parlé du minimum de salaire; il n'a rien dit
du minimum de bénéfice auquel il semble bien que l'industriel
ait droit. Et si, à la suite de ~ladécision du « bon juge » de

l'anecdote, le patron a fait faillite, le brave arbitre a-t-il payé
pour lui'? Il ne faut pas oublier qu'à une production abondante

correspondent des salaires élevés, et réciproquement. Oui, c'est
là une question économique Souvenons-nous des enseigne-
ments de J.-B. Say. Les produits s'échangent contre les pro-
duits. Les mesures prises au nom du solidarisme ou de toute
autre doctrine diminuent la production et se retournent contre

les bons sentiments qui les ont provoquées. »
Aussi M. Yves Guyot se range-t-il à l'avis de M. A. Pinard.

Le « solidarisme » rappelle la sensiblerie de la fin du xvm" siè-

cle, qui a abouti à la guillotine place de la Concorde. Le « ?o-
tidarisme » nous mène tout droit à la spoliation
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M. F. Passy, président, rappelle un souvenir personnel. II
faisait passer aux élèves des écoles municipales de. la Ville

de Paris, à qui on donne des notions d'économie politique et

industrielle, un examen de comptabilité. C'est une jeune fille

qu'il interrogeait
« Les salaires sont souvent très faibles, Mademoiselle.

Pourquoi le patron ne les élëve-t-il pas ?
« Les élever, Monsieur ? Mais il ne dépend pas toujours

de lui. Ne doit-il pas considérer l'état de ses affaires ? S'il con-

sent de trop hauts salaires, nous-mêmes, ses employés, nous

n'en aurions aucun bénéfice, au cas où ils entraîneraient pour
lui une faillite. Notre sort deviendrait plus misérable que si

nous nous étions contentés d'une rémunération plus réduite.

« Fort bien, Mademoiselle Aussi, plus tard, lorsque vous

serez mariée, j'espère que vous empêcherez votre époux, vos

fils, de se jeter sans réflexion dans des grèves. La grève est

juste, parfois, mais trop souvent elle est impossible, quand le

patron est incapable de faire un effort plus grand. En ce cas

la résignation est préférable à un échec certain. »

U s'agit d'augmenter la productivité, de laisser se débattre

librement les conditions du travail, sans ménager de privilèges
d'aucune sorte, sans chercher à établir le nivellement des sa-

laires comme on établirait le nivellement des liquides.
A ce moment M. F. Passy se retire, laissant la présidence à

M. Yves Guyot.

M. L. de Goy fait remarquer qu'il va sans doute s'attirer le

reproche d'être bien « féroce » pour ,Ic malheureux ouvrier

dont les précédents orateurs ont parlé avec beaucoup de bien-

veillance. Considérant, en effet, non pas le montant du salaire

mais sa capacité, il observe qu'au point de vue fiscal, chez deux

individus ayant des ressources différentes, il n'y a pas propor-
tionnalité entre la part faite aux dépenses privées et les impôts
directs dont ils sont chacun frappés. Celui qui a le moins d'ar-

gent à sa disposition, et qui supporte les taxes fiscales les

moins élevées, doit consacrer à l'achat de sa subsistance et de

ses vêtements, et à son loyer, une part beaucoup plus forte que

l'homme parce qu'il a un fond de roulement plus im-

portant à sa disposition, d'acheter en plus grande quantité, et

de ne pas subir les exigences des petits logeurs. Plus les salai-

res sont élevés, plus leur faculté acquisitivc augmente.

Les efforts de l'économie politique tendent, il est vrai, à

S. E. P.
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améliorer cet état. Quel est le but des coopératives, sinon de

permettre aux prolétaires de profiter des mêmes prix d'achat

que les bourgeois et les riches ?

Pour obéir strictement aux lois économiques, l'impôt devrait

présenter une progressivité à rebours. Oncôtoie le paradoxe f

L'mcomc-tCKc,que l'orateur a particulièrement étudiée, en An-

gleterre, ne frappe pas les revenus du travail ouvrier. C'est

donc une subvention consentie au travailleur, et qui est pro-

portionnelle au salaire. Soit, en effet, un salaire de 2.000 fr.

Au taux de"i 0/0 il représente une subvention de 80'francs. Si

le salaire est double, c'est-à-dire de 4.000 francs, la subven

tion indirecte qui en résulte est de 160 francs. De sorte que
l'observation rigoureuse du principe aboutit à favoriser d'une

subvention plus forte l'ouvrier qui en a le moins besoin.

Reprenant quelques-uns des arguments que M. Yves Guyot
lui a opposés, M. Féolde admet que les salaires aient augmenté

depuis cinquante ans. Mais les dépenses no figurent-elles pas

aujourd'hui pour une part bien plus élevée dans le budget de

l'ouvrier ? Dépenses de transport, car il faut souvent se loger
loin des ateliers, dépenses de toilettes pour les femmes, achat

d'un mobilier lors du mariage.
Si l'orateur voit la situation sous un jour si défavorable, la

raison en est au contact journalier que l'exercice de sa profes-

sion entraîne pour lui avec les ouvriers, et, en général, avec

des accidentés de deux ou trois mois, dont ,la misère est af-

freuse.

Le travail des femmes à l'atelier est moins dur que le travail

des champs, sans doute. Mais il s'exécute dans des conditions

anti-hygiéniques, causant de graves troubles dans l'organisme,

et entraînant notamment des accidents de tuberculose et d'hys-

téro-traumatisme que les populations des campagnes ne pré-
sentent jamais. Et les salaires sont des plus réduits: à Paris,

une ouvrière s'estime très favorisée quand elle gagne 3 fr. 50

ou 3 francs par jour.
M. Féolde répète à nouveau que les lois de prévoyance so-

ciale sont très dangereuses et entraînent de graves conséquen-

ces.

M. Feilbogen. se montre « enchanté » de la variété des points

de vue exposés dans la discussion. I! lui semble que la Société

d'Economie politique, dans sa souveraine prudence, vient pré-
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venji ie législateur en lui présentant la « douloureuse » Toute
loi sociale entraîne un .compte qu'i.1 faudra payer un jour. Si
elle représente « le juste », il est du devoir des économistes
de lui opposer « le possible ». Le possible, c'est la loi écono-
mique.

« La nation française est un orchestre de voix, dit M. Feil-

bogen. La Société d'Economie politique est une des voix de
cet .orchestre. Souvent, lorsque je fais passer des examens, il
m'arrive de m'opposer à l'admission d'un candidat, ce qui ne

m'empêche pas d'applaudir à ,la décision de mes collègues s'ils
ne se rangent pas à mon avis et admettent l'étudiant. Dans
la discussion de ce soir, des objections ont été présentées. Ceux

qui ont ainsi exposé leurs scrupules n'en seront pas moins heu-
reux, je le pense, si des lois nouvelles viennent à être votées
en faveur de ceux qui souffrent, d'admettre une législation dont
ils ont cherché à empêcher le vote. La générosité est le propre
du caractère français. »

M. Feilbogen vient de faire appel à la sympathie qu'inspirent
ceux qui souffrent, dit M. G. de Nouvion. Faut-il donc admet-
tre .la législation sociale bien qu'elle soit contraire aux princi-
pes économiques ? Non, car, loin de profiter aux ouvriers, elle

aggrave leur situation.

II existe une loi, en apparence bienfaisante, pour réglementer
le travail des femmes et des enfants. Survient-il une commande

pressée, les patrons, ayant le choix entre le respect de la lé-

gislation et la satisfaction des besoins de leur industrie, ren-
voient ,Ies femmes et les enfants afin de pouvoir prolonger la
durée du travail. C'est lu un exemple entre plusieurs.

Au sujet du jugement cité par M. Biard d'Aunet, et qui est
un véritable jugement de Salomon, M. G. de Nouvion rappelle
qu'une tentative semblable d'établissement de minimum de sa-
laire par l'Etat fut faite en 183t. il lui semble, a Lyon, dans un
conflit entre canuts et patrons. A l'expérience de ré~'Io-
nientation du préfet, répondit une insurrection formidable qui
n'a d'autre exemple en France que celle de 1871. Ce préc~h.;
n'est guère encourageant.

M. Bourdil se demande si on ne pourrait pas obtenir de

l'Etat-providence, non seulement de ne tenter aucune réforme,
mais encore de ne plus « mettre des bâtons dans les roues ».

Si quelqu'un manque a ses devoirs, c'est le législateur. Les ca-
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pitalistes, en abaissant le taux de l'intérêt, les industriels, en

multipliant )Iosconcessions, prouvent leur bonne volonté. Mais

l'offre de travail est en France plus forte que la demande. Si

l'Etat accordait seulement dans les six mois les concessions de-

mandées, les besoins de travail augmenteraient, et les salaire

deviendraient plus élevés.

De pareils espoirs sont chimériques, dans un pays où la

construction d'un Métropolitain a rencontré de si fortes oppo-

sitions, et de si longs retards, et qui n'a eu le téléphone que
bien après Honolulu I

M. Yves Guyot, président, croit inutile de résumer à nou-

veau la discussion.

La séance est levée à 11 h. 10.
JEAN-CHARLES LETORT.

OUVRAGES PRÉSENTÉS.

E. LEVASSEUB. Ze MOMMtneK~ des Mitres (Annales des Sciences

politiques).

E. LEVASSEUB. Z<: )S'~M~Q"MS.

D. BEM<ET. ZM 6't'NMi~es ~.N~~M.

5IARVAUD et SAyoTS. Notre com~ree avec ~spayKe e< ~e Por<M-

H. PASOAUD. Zet et/'CM~OH des CM~OMM&t~S.

G. COLSON. Cours ~COKOM!M pO~t~gMe.

PAUL LEEOY-BEAULIEC. Ze C'oKeC<M??!e.

MAX DE NANSOUTY. Zs ~fCtcA~M'SMM.

H. GiLis. FMeye~p~e ~M C'o~MKcrce.

j?appo~< aM ~~s~re des j~MM~cM. Administration des Mon-

naies.

~.M~a~es de P/:y~tCO<7~~apM.

BM~e~M: de ~s~oct'a~'OM aMnea~e /~aMco-e~tKOMe.

~MH~H ~'MKC~rMZ ~s~M~ des oc~sM-M /fa?tp<M.

~ei.'Me mensuelle de ~[.ssocM'~OM ~eMM'N~ des e~M~K~.

~M~c<M <Ze Ja C'AoH&rc de commerce ~r.

~o?M~CMr eo~Me/'cM~ roMmatK.
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SOCIÉTÉD'ÉCONOMIEPOLITIQUE

RÉUNION DU 5 MARS 1909.

ASSEMBLRE GÉNÉRALE ANNUELLE.

SÉANCE MENSUELLE.

NÉCROLOGIE. MM. Ernest Re.gna.utt; Anatole Dunoyer et Etienne

Dubois de l'Estang.
DISCUSSION. Le nouveau tarif de douanes.

OUVRAGES PRESENTES.

L'Assemblée générale annuelle de la Société. d'Economie

politique a eu lieu le vendredi 5 mars, a 6 heures 1/4, sous

la présidence de M. Yves Guyot, l'un des vice-présidents.

M. Daniel Bellet, secrétaire perpétuel, a donné lecture de

son rapport sur les travaux de la Société pendant l'année 1H08.

R.\prom' nu SncnË'rAinr; rr.RpKi'tr.t.

Mes chers Collègues,

Vous allez avoir à vous occuper de l'examen et de l'appro-

bation de nos comptes; mais il me semble que c'est aussi une

bonne occasion pour que nous fassions ensemble, brièvement

d'ailleurs, uu petit examen de conscience, que nous nous ren-

dions compte de ce que nous avons fait dans le courant, de l'année

qui vient de finir. déjà depuis un certain temps, puisque

toutes sortes de contingences nous empêchent de faire plus

tôt notre Assemblée générale.

Vous vous reppelez certainement les discussions diverses

qui ont eu lieu dans nos séances successives: La crise aux

Etats-Unis exposée sous un second aspect, par MM.Raffalo-

vich et Yves Guyot; la question de la téglemcntation du tr;

\ail, que s'est chargé d'exposer également M. Guyot. qui ne
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craint pas d'être continuellement sur la brèche; cela a été en-
suite cette crise allemande dont a parlé avec tant d'intérêt no-

tre collègue Raphaël Georges-Lévy, en émettant des opinions
que les faits ont pleinement confirmées. M. Limousin a traité
de la position de l'économie politique dans l'ensemble des scien-

ces sociales, et cela nous a valu d'entendre des appréciations
qui nous ont surpris sur la soi-disant relativité des lois éco-

nomiques. En mai, notre collègue, M. Morawitz, est venu nous

parler de {'Autriche-Hongrie et de ses rapports économiques
avec la France; en juin, une séance exceptionnelle dont vous

n'avez pas perdu le souvenir nous permettait de discuter avec
nos amis d'Angleterre, dont le porte-parole principal était
M. J.-H. Lévy, le principe de l'intervention de la loi dans la
nxation des sa'iaircs. Nous entendions, le m<MSsuivant, M. B'e'I-
lom nous exposer ses vues sur l'enseignement économique et
social dans les écoles techniques. Après l'interruption habi-
tuelle de nos travaux, en octobre, M. Raffalovich nous entre-
tenait du Congrès du Free Trade tenu à Londres et de l'expan-
sion du protectionnisme en Angleterre; en novembre, M. Drey-
fus nous parlait de la République Argentine; et enfin, en dé-

cembre, notre vaillant vice-président (sortant, mais rentrant
sans doute aussi), M. Yves Guyot, discutait la réglementation
que l'on veut imposer au commerce des boissons et l'atteinte

qu'on entend porter (dans d'excellentes intentions) à la liberté

économique.
Nous pouvons donc dire sans vanité que notre année a été

active, et nous souhaitons qu'elle porte des fruits. La distri-
bution assez large que nous faisons de nos comptes-rendus
aux Chambres de Commerce, aux sociétés diverses, aux Bour-

ses du Travail, avec l'aimable appui de la maison Alcan, ai-
dera sans doute à ce résultat. Cette année a été marquée tout

particulièrement, malheureusement de façon trop rare, par la

réception modeste que nous avons pu faire à nos amis du Po-

litical and Economie Circle, dont les deux membres principaux
sont maintenant étroitement des nôtres. Vous vous rappelez
la petite excursion que nos amis ont bien voulu faire au monu-

ment et à la' patrie de Quesnay, la visite du lendemain sur le

tombeau de Turgot, où nous avons pu heureusement laisser

un souvenir bien simple mais durable de l'admiration des éco-

nomistes. Vous savez que notre Société a ét'é, à son tour, reçue
de façon charmante en août à Londres, par le Politisai and

Economie Circle.
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L'activité de la Société s'est manifestée encore par des con-

férences que certains d'entre nous ont faites dans des casernes

parisiennes, sur l'aimable invitation de l'Association philotech.

nic~u'c et aussi dans le Cours d'économie politique, qui est

fait régulièrement sous nos auspices et par un des nôtres dans

la section Condorcet de cette puissante Association. Nous pou-

vons ajouter que la Société a été mise à contribution également

par l'Union chrétienne des Jeunes Gens, qui a pris en main

la création d'un enseignement économique. Nous espérons dé-

velopper encore ces formes diverses d'activité, qui répondent
a des désirs manifestés souvent par nos sympathiques censeurs.

Aussi bien, serons-nous aidés dans cette voie par la généro-
sité de notre cher et regretté collègue Mercet, qui a laissé à la

Société qu'il aimait tant, un legs de 10.UOOfrancs, la mettant

a même de distribuer périodiquement un prix très important.
Cela nous permettra, comme le Prix Passy, d'encourager des

travaux intéressants et utiles.

Au surplus, nos finances sont saines, et avec cela on neut

faire de bonne économie politique, si vous me permettez de

pasticher, en le dénaturant, le mot célèbre.

Sans doute, comme notre trésorier va vous le montrer, en

lui-même notre exercice 1908 s'est liquidé en déficit absolu;

mais ce déficit est très faible par rapport aux dépenses relati-

vement très élevées que nous avons dû faire pour ne pas re-

cevoir trop mal nos amis. C'est donc dire que notre budget
est en état de faire face à des dépenses extraordinaires assez

considérables par le simple jeu de nos recettes. Sans doute,

nous ne pouvons plus compter sur l'appui si effectif de notre

ami et collègue Mercet. (fui nous valait des souscriptions fré-

quentes nos Annales r.'ais nous avons encore une série res-

pectable de ces Annales, dont nous devons principalement la

publication a Mercet. a Coste. a notre ami Ncymarck (s'il me

permet de'le citer), et je ne doute pas que nombreux sont

nos nouveaux membres qui voudront aider à notre budget en

se procurant cette collection si excellente. et si bon marché.

D'ailleurs, et c'est ce ()uc vous montrera bien le rapportD'~illleiii~s, et c'(,t cc, (itie ~,olis inontrera bien le rapport

de notre trésorier, nous avons cu beau subir des dépenses

extraordinaires très fortes en 1008 et un déficit d'exercice, nous

avons encore une encaisse très élevée, sans parler des fonds

placés qui nous assurent contre les mécomptes. Cette encaisse

va nous permettre de faire les choses encore plus largement,

de manifester notamment, de façon effective, notre sympathie
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aux membres de l'Institut International de statistique, qui va

se réunir à Paris cette année, de développer notre action.

Nous avons malheureusement laissé sur notre route bon. nom-

bre de nos collègues les plus appréciés: M. Mercet, M. Bar-

taumieux, M. Rueff, M. l'amiral Revcillcro, M. le D'' Schoen-

berg, M. Georges Renaud, M. llochetin, M. Albert Dehaynin,
M. Liégeois. Ces disparus ne seront pas des oubliés. Ils nous

manqueront grandement. Heureusement que de nouveaux mem-

bres nous arrivent pour nous apporter leur concours actif et

aider à cette action de la Société dont je vous parlais à l'ins-

tant

Elle est plus nécessaire que jamais en présence de l'envahis-

sement de tous les socialismcs et de tous les interventionnis-

mes.

Le Secrétaire perp~ue~,
DANIEL BELLET.

M. Pupin, questeur-trésorier, a lu ensuite l'exposé ci-après
des comptes de la Société pour l'exercice terminé le 31 décem-

bre derni'er, avec le projet de budget pour l'exercice courant

RAPPORTDU QuESTEUR-TRÉSOR!ER

Messieurs,
Je vais vous présenter notre budget de 1908. II serait pres-

que alarmant, et ma tâche ingrate, tout à la fois, si vous n'é-

tiez prévenus, car nous nous trouvons cette fois devant un pe-
tit excédent de dépenses. Mais vous n'ignorez pas que l'an pas-
sé était grevé d'un budget extraordinaire, que nous avions pré-
vu des charges sans précédent, à l'effet de recevoir, d'accueillir
convenablement à Paris, le Political and Economie Circlc de

Londres, dont les sentiments les plus cordiaux s'étaient si lar-

gement manifestés à notre égard. Et pour accomplir dignement
cet aimable devoir, nous avons peut-être excédé quelque peu
nos propres prévisions de dépenses, mais nul d'entre vous ne

nous en fera le reproche, puisque, d'une part, notre bon re-
nom d'hospitalité était en jeu, et que, d'autre part, notre bud-

get ordinaire se compare très favorablement avec nos prévi-
sions.

Ainsi, Messieurs, nous appelons votre attention sur ce fait

que l'année 190S comporte un budget « en marge », et res-
t(~a caractérisée par des dépenses volontaires et exceptionnc!-
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les, que nous ne retrouverons pas, sinon à de longs interval-

les. Nous allons, si vous le voulez bien, en énumérer rapide-
ment les différents chapitres, tant aux recettes qu'aux dépen'

ses, qui n'exigent pas, croyons-nous, de longs commentai-

res

Règlement du budget de 1908

Différenceenplus
ou en moinssur
tesévaluations

Encaisse df-s fonds disponibles au 31 dé-

cembre 100?. 5.8,08

RECETTES

/{ece</esofdMe:t?'es.

Cotisations. 3.970 30

Rachats de cotisations. 100

Arrérages de rentes. 1.13),60 18,60
Portraits et médailles, et Bulletin S9,45

Totatdesrecettesordinaires. 5.26t,0~ -}- 1)1,05

7}ece«Me.r~jo~tMau't's.

Souscriptions ~uxA;!tta/es. 280. -)- 280)))'

Diverses.

Total des recettes extraordinaires.

Total généra! des recettes. ~.541~08 + 3H,45

DÉPENSES

Depen~M ordinaires.

fnvita'ions. )90.)' 1<0;.H

Affranchissements d~rf'uniuns. 295,45 4,S5

(tiversetvuitures. 49~,2~'1 + 9725

Recouvrement du cotisations. 1.0,55 39,5

Indemnité au comptable. 300""

Etrennes et gratification- 339 SO 14070

Rédaction des comptes rcttdus. 400"" -)- 100)'"

impression du BM//c<t/t. 506,80 3,20

Annuaire. 200"" 160""

Impressions div~r.-es. 7:6,35 + H6,3S

Menues papeteries, reliures. t~t*. -{- 27,tS

Ecritures. 268,9~ -t- 18,95

Frais de bartqu~ 17,8s 2,15

Cours d'Economie Poiithjup. tc~) 3Si.))

Divers et imprftm. 1S2,SO 347,'00

Total des dépenses ordtnaires. 4.307,15 ~82,85
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Dépensesextraordinaires
Réception du FoM<ea~ Economic Cirele

de Londres. 1 904,40 + 90i,40
Total généraldesdépenses. 6.3il,S5
DéQcitderexerctce. 670,50

Pour ordre

A placer 100/0 exédent de 170' 263,36
<' rachats de i907. 300 »»

Piacementfaitparatanceaa3i décembre 1907. 3.271,35
Reste placé par avance au 31 décembre 1908. 2.708,99

De ce tableau d'ensemble, deux faits surtout sont à retenir:
c'est d'abord, que notre budget ordinaire se solde par un
excédent de 953 fr. 90 et ensuite, qu'il a fallu une dépense
extraordinaire de 1.904 fr. 40 pour aboutir à un déficit final
de 670 fr. 50.

Nous ne pouvons ici parcourir notre chapitre des recettes,
sans envoyer un hommage ému à la mémoire de M. E. Mer-

cet, qui apporta toujours et. sans compter un concours si pré-
cieux à notre trésorerie, sous la forme de souscriptions aux
Annales. M. Mercet a contribué de sa personne et de ses de

niers, à la prospérité de notre Société, et chacun de nous a

apprécié à sa mesure, le vide que creuse dans nos rangs sa

disparition; vous savez, d'ailleurs, que sa sollicitude lui a

survécu, puisqu'il nous a dotés d'un legs de 10.00&francs,

qui viendra s'ajouter à notre fonds inaliénable, et do~ntles ar-

rérages alimenteront un prix périodkpie ou occasionnel.
Je ne vois rien à ajouter, Messieurs, en ce qui touche aux

recettes, sinon que, désireux d'adapter de plus en plus nos

mouvements de capitaux aux exercices dont ils dérivent, nous

n'avons pas encaissé à la réunion de décembre 1907, des coti-

sations de 1908 (soit par anticipation comme nous le faisions

antérieurement), d'où, un léger déficit apparent, dans le re-

couvrement des cotisations du dernier exercice.

Si les recettes ordinaires o'nt dépassé les prévisions, il nous

est agréable de constater que les dépenses courantes leur ont

été inférieures; celles-ci, pour la première fois, comportent,
la rubrique des cours d'Economie politique, dont la création
fut décidée l'an dernier, et qui, nous l'espérons, ne feront que
se développer. é

Nous allons examiner maintenant les perspectives de 1909,
dont.les chiffres provisoires peuvent s'établir ainsi:
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Prévisions pour 1909.

Encaisse des fonds disponibles au 31 décembre 1908. 4.887,S8

RECETTES

Recettes ordinaires.

Cotisations. 4.000as
Rachats de cotisations.

Arrérages de rentes. 1.130))"
Portraits et médaiUes,et Hulletin.

Total des recettes ordinaires. S.130~
Recettes e.T~'aordtMM'M.

Souscriptions aux ~HKa~M.

Diverses.

Total des recettes extraordinaires.

Total général des recettes. 5.130 "M

DÉPENSES

Dépenses ordMŒtfes.

Invitations. 280))"
ABranchissements de réunion. 300 ))"

Affranchissements divers et voitures. 500 »»

Recouvrement de cotisations 120 <M

Indemnité au comptable. 300 HH

Étrennes et gratifications. 400 »»

Rédaction des comptes-rendus. 400 ~-o

Impression du Bulletin. 6?,OM"

A nn uaire. 22S"'

ïmpressionsdiverses. 600')"

Menues papeteries, reliures. HO"))

Écritures. 300))"
Frais de banque. 20~ »
Cours d'Economie politique (10 leçons~ 4t)5 .)&

Diverses et imprévues. 300 ))H

Total des dépenses ordinaires. 4.850))')

Dépenses extraordinaires.

Excédent prévu. 280 ~o

Pour orf/re
A placer, rachats de f908.

Placement par avance au 3t décembre 1 08 3 .'708,99

Reste placé par avance au 31 déc. 1909
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Il nous reste quelques mots à dire de la situation de notre
trésorerie. L'encaisse disponible au 31 décembre 1908, s'élèvee
à 4.887 fr. 55, et nous ne devons pas perdre de vue le désir

exprimé par nos censeurs, de reprendre la série des place-
ments statutaires, en dépit du gros emploi anticipé, qui nous

dispensait depuis quelques années de nouveaux achats effectifs
de rente française. II y avait, de ce chef, afférente à l'exercice

1907, à placer une somme de 562 fr. 36 (10 0/0 excédant 262
francs 36 et rachats 300 francs), qui s'augmente aujourd'hui des
rachats de 1908 (100-francs), soit au total 6&Sfr. 3&; place
ment en vue duquel nous allons donner les instructions uti-
les.

De la sorte, Messieurs, nous conserverons des disponibili-
tés tout à fait suffisantes à nos besoins de caisse, sans préju.
dice de ce fait que devant un cas extraordinaire et imprévu.
nous n'aurions a considérer l'intangibilité de notre actif en
rente que jusqu'à concurrence du montant de notre fonds ina-
liénable ressortant comme suit, au 31 décembre 1908'.

Ce fonds de réserve inaliénable était au Ht déc. 1903de. 24 297,25

1904

100/0 de l'excédent de i903. 243,16
Rachats 1903, i/2 des ):béra!ités. 100 »»

343,16G

1905:

10 0/0 de l'exéédent de 1904. 139,38
Rachats de 1934,1/2 des )ibératit~s

139,38
ioon:

10 c/n de l'excédent de 1905. ~62,13
)t<c))!t)s.)ef90S, t/2destibéra!it.ës. t.<CO*)'

1.362,t;
IUO;

lOO/O.~réxcédentdetOO. 134,3~
Rachats de 1906,i/3 des Hbératitës 100 Hn

3.~4,3~
1908

tOO/Odel'excéJbnt. 262,36
Rachats de 190', i/a destibéra!it<s. 300)')'

'362,36

Fonds derésprve inatiénaht'* f~u31 décpm-
bt-ei908 26.93~,65
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La situation que je viens de vous exposer, Messieurs, n'est

pas de celles qui inspirent l'inquiétude. Nous devons nous at-
tacher à fortifier notre position financière parce que la diffusion

de nos idées, l'extension de nos rappo.rts, en France et à l'é-

tranger, en dépendent, dans une certaine mesure. Nous avons

conscience de remplir un rôle, à la fois indépendant et uti-

litaire, et nous nous orientons de plus en plus vers un but

pratique. Je forme, pour ma part, le vœu que la Société d'E-

conomie politique prenne résolument position dans toutes les

grandes questions d'intérêt général et que nous soyons tou-

jours à même d'employer nos ressources morales et nos res-

sources financières, si modestes que soient encore ces derniè-

res, à l'appui des idées littérales dont nous nous inspirons.

RENÉ PuPIN.

La lecture du rapport des censeurs a été faite ensuite par
M. Varagnac.

RAPPORT DES CENSEURS

Messieurs et chers Confrères,

Conformément aux prescriptions de l'article 14 de vos sta-

tuts, nous avons l'honneur de vous présenter le rapport des

censeurs sur les comptes, que M. Je questeur-trésorier nous a

communiqués pour l'exercice 1908, du 1er janvier au 31 décem-

bre, inclusivement.

Ces comptes font resso'rtir, ainsi que vous venez de l'cntcn

dre, un excédent de 953 fI'. 90 centimes, des recettes ordinai-

res sur les dépenses de même nature. Mais, d'autre part, les

dépenses extraordinaires se sont élevées à 1.904 fr. 40, et les

recettes de même nature n'ayant été que de 280 francs, il res

sort, pour notre budget extraordinaire, une insuffisance de

recettes de 1.624 fr. 40. Le budget ordinaire présentant un

excédent de 953 fr. 90', l'insuffisance des recettes, par rapport
aux dépenses, pour l'ensemble des comptes, se trouve n'être

que de 670' fr. 50. A cet excédent de dépenses il a été fait

face a l'aide d'un léger prélèvement sur les fonds disponibles,

lesquels atteignaient, en 1908, le chiffre le plus élevé que nous

ayons constaté depuis longtemps, car le solde en caisse, au

l" janvier de l'exercice, s'élevait à la somme relativement

considérable de 5.558 fr. 05.

A cet égard, vos censeurs appellent de nouveau l'attention
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éclairée du Bureau, et en particulier de M. le questeur-tréso

rier, sur la question suivante: Est-il vraiment utile de garder
en caisse, en les laissant ainsi improductives, de si importan-
tes disponibilités?P

Nous entendons bien qu'il est sage de prévoir l'imprévu, et

qu'il est conforme aux règles d'une bonne administration fi-

nancière d'avoir toujours un fonds de roulement supérieur aux

besoins que l'on envisage. Mais c'est affaire de mesure, et il

nous semble, en ce qui concerne le budget assez modeste de

votre Société, que le montant de fonds en caisse, même après
le prélèvement statutaire de la somme de CC~francs, visée,par
M. le questeur-trésorier en son rapport, pourrait être réduit

encore sans inconvénient, une partie de ces fonds étant pla-
cée en rentes, ou en obligations, dans les conditions prévues

par l'article 9 des statuts, sauf à ne pas incorporer ces titres

au fonds inaliénable. De la sorte, au cas, d'ailleurs peu pro-

bable, où, par suite de quelque circonstance exceptionnelle,
le montant des espèces en caisse apparaîtrait comme,inférieur

aux nécessités, on aurait la ressource d'aliéner ces titres. Mais,

en attendant, le patrimoine social serait accru de quelques mil-

liers de francs, lesquels, selon toute apparence, demeureraient

acquis définitivement à ce patrimoine, et seraient immédiate-

ment productifs de revenus, que votre Bureau pourrait cm

ployer au développement de l'œuvre d'utilité générale qui est

la raison d'être et en tout cas le devoir éminent, le devoir pu-
blic de votre Société.

Sans doute, jusqu'à ce jour et très longtemps encore, le pro-
duit des cotisations a été et continuera d'être la recette prin-

cipale de votre budget ordinaire. Mais les arrérages de vos

rentes constituent une recette désormais importante, et dont la

progression mérite d'être rappelée. En 1908, ils ont atteint le

chiffre de 1.131 fr. 00, c'est-à-dire plus du cinquième des re.

celtes ordinaires. Pour l'exercice 1888, ils avaient atteint à

peine 300 francs. Snr ce chapitre de nos rentes, permettez au

plus ancien de vos censeurs, qui doit à votre confiance prolon-

gée d'en être aujourd'hui à l'examen du vingt-deuxièmebudget
de votre Société, permettez-lui de rappeler le souvenir des

temps lointains où, avec son cher et regretté collègue, M. Er-

nest Brelay, il pronait -connaissancede la situation nnanclère,

au lendemain du jour où la Société avait été reconnue comme

établissement d'utilité publique. II y a juste vingt ans, c'é-

taifi le 6 mars 1889, il vous faisait connaître ce chiffre de
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300 francs de rentes. C'était, avec un solde en caisse, tout t'a-

voir social Aujourd'hui, vous avez, déposés au Crédit Lyon-

nais, ainsi que l'atteste le récépissé 11°372.837, que M. le ques-
teur-trésorier a représente à vos 'censeurs, vous avez 7 titres de

rentes 3 0/U sur l'Etat, représentant 1.105' francs d'arrérages
annuels.

Le fait est que votre Société devient, d'année en année, plus
prospère par l'accroissement continu de ses ressources et par
la modération de ses dépenses. A la vérité, le budget extraor-

dinaire, en 1908, s'est élevé à un chiffre anormal. Mais vous
aviez à acquitter envers vos hôtes britanniques une dette d'hos-

pitalité et de gratitude. Or, c'est à les dignement accueillir que
cette somme de 1.904 francs a servi.

Le projet de budget présenté pour l'exercice 1909 et qui pré-
voit 5.130 francs pour les recettes ordinaires et 4.850 francs

pour les dépenses de même nature, un budget extraordinaire

n'étant pas prévu, ne donne lieu, de notre part, à aucune ob-

servation.

aucune ob-

servatioii.

Vos censeurs, Messieurs, vous proposent d'approuver les

comptes de l'exercice 1908, et d'adresser un remerciement à

M. Félix Alcan, qui offre a. votre Société, dans ses Bureaux,
le siège social, l'aide de ses comptables, et continue ainsi la

tradition suivie naguère et si longtemps par Mlle Guillaumin.

Les rapports du questeur-trésorier ont été approuvés sous la

réserve d'un placement d'une somme de 2.500 francs.

Le budget de prévision a été également adopté.

La parole a été donnée alors à M. de Nouvion, qui a remer-

cié la Société de l'honneur qu'elle lui a fait en lui confiant le

premier cours d'économie politique ouvert sous ses auspices.
Ce cours, qui a lieu il la « Section Condorcet » de l'Association

philotechnique, a commencé le 12 octobre 1908 et se continuera

jusqu'à la fin de mars. II a réuni un nombre d'auditeurs assez

considérable, en général des jeunes gens de 20 à 25 ans, em-

ployés de banque et de commerce, qui se sont, pour la plupart,
montrés fort assidus, qui prennent des notes, qui, dans les

quelques devoirs qui leur o'nt été demandés, ont prouvé qu'ils

comprenaient bien l'enseignement. L'effort fait cette année a

do'nc porté des fruits, et I'f)'n peut espérer que, l'année prochai-

ne, le cours étant mieux connu, le nombre des auditeurs sera

plus élevé.

L'Association philotechnique a fait à ce cours et à celui qui
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1e professe le meilleur accueil. C'est ainsi qu'elle a demandé

à celui-ci de faire à la réunion générale hebdomadaire du 12

mars, une causerie sur le capital et le travail, offre que M. de

Nouvion a acceptée dans la double pensée de répandre parmi
les élèves des autres cours quelques idées économiques et de

faire, pour la prochaine année scolaire, des recrues pour le

cours d'économie politique.
M. G. de Nouvion rend compte ensuite de la conférence qu'il

a faite le 17 février dernier à Dunkcrque, à une réunion orga-

nisée par la Société dunkerquoise pour l'encouragement des

sciences, des lettres et des arts. Le sujet en était Charles Co-

quelin et la liberté économique. Coquelin était membre de notre

Société. Devant un auditoire très nombreux, M. de Nouvion

a résumé les travaux de Coquelin et il a eu la satisfaction de

faire applaudir unanimement les idées de liberté économique

que Coquelin a défendus, et auxquelles la Société d'Economie

politique est demeurée immuablement fidèle.

L'Assemblée a réélu comme censeurs: MM.Varagnac et Bo-

verat, et la séance a été levée à 7 heures.

La séance mensuelle ordinaire a été ouverte le même jour, à

9 heures, sous la présidence de M. Paul Leroy-Beaulicu, vice-

président.
M. Leroy-Beaulicua souhaité la bienvenueà M.Ledger, hôte

de la Société, puis il a rappelé les hommages que, le 3 mars,

les membres de la Société étaient allés porter à leur vénéré vice-

président, M. de Molinari qui, ce jour-là atteignait ses 90 ans.

M. le Président a fait part de la mort de trois membres de la

Société: MM. Ernest Regnault, ancien agréé près le Tribunal

de Commerce Anatole Dunoyer qui faisait partie de la Société

depuis 1862et avait été l'un des premiers professeurs de l'Ecole

des Sciences politiques, M. Etienne Dubois de l'Estang, inspec-

teur général des finances, ancien collaborateur de Léon Say,

lui aussi professeur à l'Ecole des Sciences politiques, et l'une

des figures les plus sympathiques de la Société parisienne.

M. Daniel Bellet, secrétaire perpétuel, a présenté les publica-

tions reçues par la Société et dont on trouvera la liste plus loin.

Il a plus particulièrement signalé une étude de M. Levasseur sur

les salaires, un nouvel ouvrage de M. Yves Guyot, le Commerce
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et les Commerçais, les Vêpres de l'oncle Jean, avec une pré-face de M. Frédéric Passy, la Cëruse et la méthode expérimen-
tale par M. Yves Gu.yot, le Tarif actuel et le < proposé des
douanes ~ançc~ses par M. Hayem, etc.

M.le Président a proclamé les résultats du scrutin ouvert pourla constitution du bureau. Ont été réélus MM. Levasseur, pré-
sident, de Mo.hnari, Paul Leroy-Beaulieu, Yves Guyot et Ney-
marck, vice-présidents, Pupin, questeurs-trésorier; puis il a
consulté l'assemblée sur la question inscrite à l'o.rdre du jour.Cette question ayant été adoptée il a donné la parole à M. Schelle
pour l'exposer.

LE NOUVEAU TARIF DE DOUANES.

M. Schelle qui s'était cliargé de l'exposé de la question a im-
médiatement déciaré que le projet de tarif proposé était une ten-
tative d'aggravation du protectionnisme. Ce projet a soulevé
déjà de nombreuses protestations en France et à l'étranger et le
Gouvernement s'est ému. Les écono.mistes ne doivent pas
s étonner; du moment qu'à la Chambre des députés fonctionneà ieat quasi-permanent une Commission pour examiner les
questions douanières, les demandes des solticiteurs de protec-
tion devaient pulluler et la Commission ne devait pas pouvoirrésister.

Le projet est présenté comme une révision nécessaire du tarif
de 1892 et trois motifs sont donnés pour justifier cette révisionen premier lieu, depuis 18 ans, les besoins de beaucoup d'in-
dustries se sont modifiés; en second lieu des industries nou-
velles sont nées, dont celle des automobiles et les industries
issues de l'emploi de la houiile blanche; en troisième lieu, des
pays étrangers ont modifié leurs tarifs, il faut se. mettre à leurniveau.

Mais il faut remarquer que le tarif de 1892 n'existe plus, car
P Lis de vingt lois successives l'ont modifié pour plus .d.e40 arti-
cles si des beso.ms nouveaux se sont enco.re révélés, on peut re-courir à des lois spéciales.

De même pour les industries nouveiJes. On .comprend d'ail-leurs d.fnc.tement que des industries, qui sont nées sans protec-tion, et qui avaient au contraire à supporter les frais de la pro-tection pour les éléments dont elles se aient besoin pourvivre d'être protégées. La principale d'entre-elles, celle des au-
S. E P.
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tomobiles a refusé nettement le présent qu'on lui offrait. ~!ais

la Commissiona statué ultra petita. C'est ce qui résulte du pas-

sage ci-après du rapport de M. Rsville sur les fers:

« La Chambre syndicale des automobiles a insisté pour que

l'on ne relevât,pas les droits actuellement en vigueur; la situa-

tion extraordmairement florissante de son industrie ne justifiait.

pas, en effet, une aggravation du tarif. Cependant, il fallait tenir

compte du fait que le châssis de moins de 13&kgr. n'existait

pour ainsi dire pas jusqu'ici, c'est pourquoi on n'a pas pu ado?"

ter telle quelle la classiûcation préexistante au point de vue du

poids. »

Les droits sur les châssis ont été en conséquence fixés par )a

Commission

Pour les .châssisde plus de 2.000kg. à 50 fr. comme actuelle-

ment.

Pour les châssis de 500-à 2.000 kg. à 75 fr., soit 35 francs

en plus.
Pour les châssis de moins de 500 kg. à 100i'r-, soit an double

du droit actuel.

Quant aux tarifs étrangers, la Commission a eu surtout en

vue le tarif allemand; ce tarif a été, en effet, modifié et surélevé

en 1903 depuis lors, l'Allemagne a passé des fr~s de com-

merce à longue durée, avec divers pays; le tarif a été atténué

dans ces traités et nous avons pu profiter des atténuations,

grâce à l'article 11 du traité de Francfort qui nous assure le trai-

tement de la nation la plus favorisée.

Pour modifier son tarif, l'Allemagne avait recouru largement

au système des spécialisations qui consiste à couper les articles

de la nomenclature en morceaux, de manière à échelonner les

droits et à les élever pour les plus hauts degrés de l'échelon.

L'Allemagne avait, en outre, cherché, au moyen des spéciali-

sations, à échapper aux conséquences du traité de Francfort.

C'est ce que le Chancelier de l'Empire avait exposé en faisant

valoir qu'on pourrait accorder des avantages à l'Autriche, à la

Russie, etc., sans en faire profiter la France. Il suffisait, d'après

lui, de trouver'des différences très faibles, très petites, maissuf-

fisantes pour qu'on puisse appliquer des paragraphes différents.

C'est ainsi que fut inscrit, par exemple, dans le tarif allemand,.
un paragraphe pour les chevaux de race norique pure qui ne

pouvait s'appliquer qu'à l'Autriche et un paragraphe pour les

chevaux de races flamande, brabançonne et ardennaise. qui ne

pouvait s'appliquer qu'à la Belgique.
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Mais il est clair qu'un pareil procédé ne pouvait pas être géné-
ralisé.

D'autres nations ont élevé leurs tarifs, la Russie, la Suisse, la

Roumanie, la Serbie, l'Espagne, mais la France a passé tout ré-

cemment avec elles des conventions commerciales. Il ne sem-

ble donc pas que de ce chef encore une révision générale, soit

nécessaire.

La Commission des Douanes a spécialisé comme avait fait

l'Allemagne. Au tarif actuel elle a ajouté beaucoup de numéros

&ts, <cr, çuc~or, çumçutcs, et dans chaque numéro elle a fait.

de nombreuses subdivisions. Le résultat a été résumé à la fin,

du tableau dressé par M. Hayern, pour comparer le tarif pro-

posé au tarif actuel. On y trouve les chiffres ci-après

Tarif Tarif
minimum ~cnérat

Augmentation de droits. 86 866
Diminutions 12 7
Spécialisations 389 407
Dont avec augmentations 182 182
Droits nouveaux 34 48

H est à remarquer que le langage protectionniste a complètc-

ment changé. Avant l'éta))!issemcnt du régime protecteur, on

n'entendait que lamentations on faisait dire aux agriculteurs et

aux industriels qu'ils étaient incapables de produire a aussi bon

marché que les étrangers, et qu'il fallait relever les prix de

vente au moyen de droits protecteurs ou compensateurs.

Aux gémissements ont été maintenant substitués des airs do

bravoure; on affirme que les consommateurs n'eut, pas so'ufi'crt

du protectionnisme et que les producteurs sont absolument sa-

tisfaits. Les protectionnistes passent toutefois sous silence les

pertes qui sont résultées des guerres de tarif avec la Suisse et

avec l'Italie ils n'Insistent pas sur les crises qui ont frappé des.

industries très protégées, la marine marchande, l'industrie su-

crière, l'industrie viticole; ils ne parlent pas des atteintes au

commerce résultant de la restriction des importations. Enfin,

ils s'attribuent le mérite de la baisse des prix qui a persisté jus-

qu'à la fin du dernier siècle et le mérite des progrès de la

science qui, fort heureusement, ne connaît pas les frontières

douanières. Ce n'est pas le moment de discuter la question de

la liberté commerciale; il ne s'agit que du tarif, mais puisque
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c'est une œuvre protectionniste, il devrait être en accord avec

les affirmations des partisans du régime protecteur.
Si la révision était sincère, et si la prospérité des industries

était si grande, la Commission aurait trouvé nombre de com-

partiments où les droits, devenus inutiles, devraient être supri-
més. Elle n'a pourtant proposé que des abaissements ou,exemp-
tions insignifiantes: sur l'aluminium et sur la soie artincielle

dont les frais de fabrication ont considérablement baissé, sur

le sagou, sur les fèves. Elle n'a pas proposé de réduction pour
des produits de grande consommation. En ce qui concerne le

blé, elle a signalé pourtant que le prix avait considérablement

baissé de 1884à 1891l'hectolitre valait en moyenne 18 fr. 26;

de 1900 à 1907, il ne valait plus que 16 fr. 71. La Commission

a constaté aussi que le droit de 7 francs par quintal ne joue

plus. Or, chacun se rappelle que jadis, on faisait dire aux agri-
culteurs qu'il leur était impossible de produire du blé à moins

de 18 ou 20 francs l'hectolitre; le prix de ce produit est tombé

au-dessous de 17 francs en moyenneet les cultivateurs se tirent

parfaitement d'affaire. La Commission aurait donc pu se ré-

soudre à proposer un dégrèvementpour ce produit.
De même pour l'élevage. La Commissionconstate, qu'au lieu

d'être tributaires de l'étranger, nous sommes maintenant expor-
tateurs de chevaux et de boeufs. De 1893 à 1895, l'excédent des

importations sur les exportations avait été de 21 millions pour
les chevaux, de 78 millions pour les bœufs; de 1904 à 1908,
l'excédent des exportations a été de 40 millions pour les che-

vaux et de 27 millions pour les bœufs. On pouvait donc pour

l'élevage examiner si les droits ne devaient pas être abaissés.

L'agriculture pour ses produits les plus importants n'a plus
en réalité besoin, grâce aux progrès techniques, de la large

protection qui lui avait été accordée la Société des agricul-
teurs n'en a pas moins proposé de porter de 7 à 10 francs

par quintal le droit sur le blé; mais si l'agriculture consultait
ses véritables intérêts, elle devrait renoncer à toute protection et
demander en échange la réduction des droits protecteurs sur les

produits qu'elle achète et dont elle se sert.

On peut se demander encore si la Commission n'aurait pas
été amenée, en s'efforçant de reviser, dans le sens vrai du mot,
à abaisser les droits sur les fers et fontes, dont, elle le cons-

tate, les prix ont haussé de 1891à 1906,en même temps que la

production a augmenté.
Bien loin de là, et à l'aide des spécialisations, les droits portés
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aux numéros 207, 210, 212 ont été considérablement augmentés,
comme suit:

? 207. Au lieu d'un droit uniforme de 5 fr., on aurait

un échelonnement de 5 à 100 francs.

? 210. Au lieu d'une, échelle de 7 à 11 fr., on aurait

une échelle de 7 à 64 francs.
? 212. Au lieu d'une échelle de 7 à 20 francs, on au-

rait. une échelle de 7 à 60 francs.

Ces augmentations sont au tarif minimum. On en trouve d'im-

portantes dans cette même partie du tarif, sur beaucoup de pro-
duits.

D'abord des produits alimentaires, la volaille, les lapins, les

fromages mous dont. le droit est doublé, les pommes de 'terre

importées comme primeurs, les fruits de table, la choucroute.
La Commission a résolu dans le sens de la protection, la ques-
tion des graines et fruits oléagineux. Elle a taxé le soufre raf-
finé et les pierres lithographiques précédemment exempts, elle
a taxé fortement les métaux, l'étain notamment, elle a protégé à
nouveau l'horlogerie, les serrures, les pianos, les calorifères, les

miroirs, la métallurgie et les textiles; pour les velours de coton,
le droit s'échelonne de 190 à 450 francs au lieu de 190 à 370.
Les pongées qui étaient exempts sont taxés à 600 francs.

Pour les valises le droit de 80 francs est porté à 220 francs:
)e droit sur le plaqué est doublé, etc.

Enfin, dans )e projet est un droit de 15 0/0 sur les modes et
fleurs qui prospéraient sans protection, en ayant a supporter les
frais de In protection accordée pour tous ]cs produits qu'elles
')ti)iscnt.

La Commission a mis en relief trois principes libéraux qu'elle
a adoptés

Pas de droits de sortie;
Pas de droits sur les matières premières;
Pas de prohibitions.
En effet, elle a repoussé une proposition de papetiers ten-

dant. à taxer les chiffons à la sortie, afin d'avoir la matière pre-
mière à meilleur marché aux dépens des chiffonniers. Mais elle
a proposé de maintenir les primes dont profitent plusieurs in-
dustries.

Elle a repoussé une proposition tendant, à taxer les matières
premières pour obliger les pays qui les fournissent à abaisser
les droits sur les produits fabriqués. Mais )a Commission entend
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l'expression matières prcm~-es dans un sens très restreint et

elle a élevé le droit sur Is houblon qui, dans ce sens restreint

même, est bien une matière première.

Quant aux prohibitions, la Commissionn'en a pas introduit

au tarif minimum, mais son tarif général tout entier est tout

à fait prohibitif. « Le quantum en a été. fixéà 50 0/0 d'écart,en

moyenne entre le tarif minimum, et In tarif général » de sorte

que si le taux minimum est de 15 a 10Q./Oen moyenne, le tarif

"énéral se trouve être de. 22à 24 0/0 en moyenne. Un tel chiffre

est assurément prohibitif dans la plupart des cas.

Telle n'avait pas été la conception des auteurs du tarif de

1892. M. Mélinc avait déclaré.que le tarif maximum ou général

serait le tarif de droit commun, ce qui n'impliquait qu'un faible

écart entre les deux tarifs, car un tarif de droit commun ne peut

être prohibitif. En fait d'ailleurs, des conventions ont permis

d'appliquer le tarif minimum à toute l'Europe sauf au Portugal

et à beaucoup de pays hors d'Europe.

La Commission a voulu, dit-elle, appliquer dans son inté-

CTalitéla formule Do ut des qu'elle a commentéeen expliquant

qu'elle voulait faire du tarif général un outil pour les négocia-

teurs futurs. « Plus sera menaçante, a-t-ele dit, la perspective

d'une rupture douloureuse et irréfléchie, plus y gagnera la

cause d'une paix économique, féconde et durable. »

Mais il faut prendre garde; le système de la Commission

pourrait, avoir des conséquences graves. Nous succombons sous

le poids de la paix armée; il est conclu des alliances, des en-

tentes, des arrangements pour rendre au moins durable cette

paix coûteuse. Il ne faudrait pas que le protectionnisme vînt

à la traverse. Déjà il nous impose a l'intérieur la politique de

la vie chère, du pain cher; il ne faudrait pas qu'il nous entraî-

nât à l'extérieur vers la politique de discorde.

Nous connaissons les guerres de tarifs. Nous en avons sou-

tenu contre la. Suisse et l'Italie; elles nous ont coûté très cher.

Nous connaissons aussi les prohibitions. Les économistes les

ont toujours condamnées, car elles consistent ai se frapper soi-

même. On commence par se priver du produit prohibé qui était

utile puisqu'on l'achetait, le commerce qui se chargeait d'appor-

ter le.produit est ruiné. Ensuite la fabrication indigène se charge

de suppléer au défaut du produit, mais ayant un monopole de

tait, elle fait payer cher aux consommateurs le service qu'elle
leur rend.
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Il arrive en outre que l'appât du gain multiplie si bien la pro-
du.ction ffu'clle dépasse les besoins et qu'il y a crise; enfin cet

excès de production s'applique souvent à de mauvais produits;
ce qui se passe pour les vins du Midi en est la preuve.

Quant aux représailles qui sont la contre-partie des prohibi-

tions, Adam Smith a dit a leur sujet tout ce qu'on peut dire.

Un pays fait de l'horlogerie, un autre fait du drap; celui-ci

prohibe l'horlogerie; celui-là répond en prohibant le drap; les

horlogers sont bien avances; ils ne retrouvent pas les débouchés

fermés et ils doivent désormais paver le drap plus cher. C'est

comme si, après avoir perdu la jambe droite, on se mettait un

cautère sur la jambe gauche.

Adam Smith fait pourtant une exception. Il admet que l'on peut
recourir aux représailles s'il y a probabilité d'obtenir par là

la révocation de gros droits ou de prohibitions. Mais on peut se

demander s'il n'a pas fait cette exception pour la forme ou

même pour adresser une sorte de sarcasme aux hommes poli-

tiques.

« Juger ce qu'il y a lieu d'attendre des représailles, dit-il, est

« une question qui appartient moins peut-être aux connaissances

« du législateur dont les décisions doivent être déterminées par
« des principes qu'à l'habileté de cet être insidieux et rusé qu'on
« appelle vulgairement homme d'Etat ou homme politique, dont

« les avis se dirigent sur la marche versatile et momentanée des

« affaires ».

On trouverait difficilement dans le passé les noms des hommes

« astucieux et rusés )) qui ont réussi dans des opérations de re-

présailles. On ne voit pas bien de quelle utilité ils seraient dans

les négociations économiques aujourd'hui où tout se dit, tout se

discute dans la presse ou au Parlement, où il vaut mieux être

renseigné que de se In'rcr au jeu des devinettes.

On ne voit pas d'ailleurs très bien comment on pourrait opé-
rer pour utiliser le tarif de la Commission comme un outil dans

des négociations futures, ainsi qu'elle l'a indiqué. Le régime
dans lequel nous sommes est précaire en vertu de la loi du

27 décembre 1891, toutes les conventions de commerce sont ré-

vocables dans les douze mois. Celles qui ont été conclues se-

ront-elles donc révoquées en bloc, ce qui nous mettrait par le

tarif général au milieu d'une muraille de la Chine ou le seront-

elles successivement ?

On conçoit difficilement aussi crue pour atteindre un pays
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dont on voudrait obtenir des abaissements de tarifs, on aille frap-
per ses autres clients et ses meilleurs clients.

II n'y a en politique économiquequ'un système-rationnel,c'est
celui des traités de commerce à longue durée. C'est le seul qui
puisse donner la stabilité qui est si nécessaire à l'industrie et
au commerce; c'est le seul qui puisse nous préserver des excès
de protectionnisme à l'extérieur et.à l'intérieur. Les protection-
nistes sensés devraient s'unir aux libres échangistes pour le pré-
coniser.

M. Ledger, qui était l'hôte de la Société, a remercié de l'hos-
pitalité qu'il avait reçue et déclaré qu'il était venu pour ap-
prendre plutôt que pour parler. Du reste, a-t-il ajouté, il serait
impertinent pour un étranger de se mêler &un d'ébat qui port"
sur une question nationale. L'orateur s'est borné à exposer le
point de vue anglais. Beaucoup de libres-échangistes anglais.
a-t-il dit, ne le sont pas de conviction, et le caractère anglais
est ainsi fait qu'il accepte la lutte quand on la provoque. C'est
cette particularité du caractère anglais qui a attiré des parti-
sans à M. Chamberlain. On sait en Angleterre que le nouveau
tarif français ne vise pas ce pays, mais il pourra lui nuire et
comme l'a dit M. Churchill, rien ne nous empêche dans le libre-

échange d'user de représailles, si on nous provoque. Et pour
attester l'ampleur de cet état d'esprit, l'orateur a cité un fei:
personnel. Il y a quelques jours, à la suite d'une conférence
de M. Yves Guyot à Londres, des auditeurs, hommes plutôt li-

bres-échangistes, ont dit à M. Ledger qu'ils n'hésiteraient pas ù
se défendre. L'orateur n'a pas demandé aux Français qui l'écou-

taient, de considérer l'intérêt anglais, mais peut-être devraient-
]Is ne pas le négliger. M. Ledger a terminé en disant que les
tarifs élaborés par la commission des douanes seraient désas-
treux pour l'Angleterre, mais plus peut-être pour la France.

M.Boverat, vice-présid'ent de la Chambre de commerce de

Paris, a déclaré que les spécialisations n'étaient peut-être pas
mauvaises puisque, depuis 1892, sont venus sur les marchés de
nouveaux produits; mais il ne faut pas que ces spécialisations
servent à accroître les droits. Cette réserve faite, l'orateur a

jugé regrettable l'oeuvre de la commission des douanes; c'est
une intervention exagérée dans le jeu de la loi de l'offre et de
ta demande qu'il faut condamner. Toute protection en entraîne
une autre et. c'est un champ quasi illimité. La commission a
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premières, mais il n'y a pas de matière première absolue, il
n'est pas de produit qui n'ait dans une mesure plus ou moins
grande, besoin de main-d'œuvre et si on charge la matière pre-
mière de seconde catégorie, on accroît par suite le coût de ia
vie et la lutte sur les marchés étrangers est rendue plus dif-
ficile. En 1892, on avait dit aux commerçants et industriels, on
vous donne la stabilité; or, depuis cette époque, il y a eu 233
projets de revision de droits sans compter le projet actuel et il y
a eu 35 lois modificatrices de celle de Si .celle-ci a été
aussi parfaite que le dit. M. J. More! dans son rapport, il faut la
maintenir et il y a quelque illogisme, après tant d'éloges, de

proposer de la .changer aussi radicalement. En tous cas, il est
illogique de fermer son marché quand on a besoin des marchés
étrangers, .car les produits s'échangent avec des produits ou
s'envoient comme représentation d'intérêt pour les sommes prê-
tées.

L'orateur n'a pas caché qu'il craignait ces représailles dont
nous avons naguère beaucoup souffert. On se souvient encore
de la guerre avec la Suisse.Au moment où notre viticulture souffre
nous allons nous fermer un pays qui nous achète du vin. Avec

l'Angleterre une guerre de tarifs serait aussi très néfaste et
nous nous exposerions à tous ces risques pour protéger certai-
nes industries qui n'en ont pas besoin.

L'orateur a rappelé en terminant les conclusions de la réso-
lution prise à ce sujet par la Chambre de commerce de Paris.

Après un rapport de M. Charles Legrand et en attendant des

rapports spéciaux sur les diverses propositions de la commis-
sion, la Chambre a tenu à déclarer dès maintenant

1° Qu'elle ne fait aucune opposition à ce que la nomencla-
ture du tableau des droits d'entrée soit .complétée par l'ins-

cription nominative des articles nouveaux introduits depuis
1892 dans le commerce international, sous l'influence des dé-
couvertes scientifiques ou des progrès de l'industrie et de l'agri
culture

2° Qu'elle n'est pas opposée à ce que les .spécialisations né
cessaires soient créées, conformément à la pratique nouvelle

adoptée par les pays étrangers, dans les numéros du tarif réu-

nissant, sous une rubrique générale, des objets divers par leur

valeur, distincts par leur mode de fabrication et. différents par
l'importance de la main-d'œuvre incorporée dans leur produc-
tion, à la condition cependant que ces spécialisations ne ser-
vent pas de prétexte a des majorations de taxes déguisées.
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Mais, comme ces retouches, peu importantes et peu nom-
breuses, sont de simples mises au point, qui ne justifient pas
une refonte complète du tarif annexé à la loi douanière de

1893, la Chambre de commerce proteste énergiquement contre
la revision générale, avec majoration de taxes, de notre tarif

douanier, dont la nécessité ne s'imposait en rien à l'intérêt

général, et dont les conséquences préjudiciables à l'ensemble
de nos nationaux seraient certainement funestes à l'expansion
du pays au dehors. »

Ce que demande le commerce, a conclu M. Boverat, ce sont

des .conventionset, de préférence, des traités de commerce, car
ce que le commerceveut savoir, ce sont les conditionsdans les"

quelles il peut travailler il lui faut la sécurité, par conséquent
la stabilité des tarifs, -conditionessentielle que n'a pas le régime
actuel, sous lequel on ne peut faire des conventions que pour
une durée d'un an.

M. de Nouvion a fait une analyse critique très curieuse du

rapport de M. Morel, puisqu'il a abordé le relèvement des droits

préconisé par la Commissionpour répondre aux primes indirec-

tes, accordées aux exportateurs dans les pays d'origine ou de fa-

brication, lorsque ces primes ou avantages de quelque nature

qu'ils soient, auront pour effet de déterminer sur le marché fran-

çais des prix inférieurs aux prix moyens pratiqués pour les

mêmes marchandises dans les pays de provenance. L'orateur a

tro'uvé qu'il y avait là un projet dangereux parce qu'il prêterait
facilement ù l'arbitraire.

M. Yves Guyot a plus particulièrement insisté sur les erreurs

de méthode de la Commissionde tarifs. Celle-cin'a pas réfléchi,

par exemple, que dans une guerre avec un pays queleconque, il

est impossibleque la France ne soit vaincue car elle exporte des

objets de luxe dont on peut se passer. En terminant, M. Yves

Guyot s'est rangé à l'avis de M. Boverat au sujet de l'abrogation
nécessaire de la loi de décembre 1891qui rend précaires les con-

ventions commerciales et rappelé', pour qu'on imite ce grand

exemple, le traité anglo-français de 1860négocié par M. Michel

Chevalier.Le commercea beso.inde conventionsd'une durée assez

longue, voila ce que la Commissionméconnaît. L'oeuvrede-cette
Commission sans responsabilité, est d'ailleurs mauvaise à tous

points de vue et le gouvernement a eu tort de la laisser agir
sans s'en occuper maintenant, il essaie de limiter le mal et
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on doit souhaiter qu'il y réussisse, mais il s'est ému trop tard

car, quoi qu'il fasse, il restera toujours d'e cette manifestation

de protectionnisme un effet fâcheux.

Après quelques mots de M. Pupin, M. Delatour a observé

qu'il risquait de se produire un malentendu au sujet des

observations de M. de Nouvion sur les droits compensa-
teurs à opposer aux cartels et qu'on pût croire qu'il y
ait ici des divergences au sujet de la légitimité du principe
même de ces droits compensateurs. Les cartels sont en effet

des organes perturbateurs de la libre concurrence ils permet-

tent, pour des marchandises présentant un excédent de produc-

tion, d'établir d'une part dans le pays, malgré d'es nécessités

inéluctables d'exportation, des prix arbitrairement relevés aux

dépens de.s consommateurs et, d'autre part, grâce à ces béné-

fices, dont le cartel applique une partie comme une prime indi

recte à l'exportation, de vendre au dehors à un prix très bas,

quelquefois même inférieur au coût de revient.

Seuls les droits compensateurs peuvent avoir raison de cette

pratique et on sait avec quel succès la Convention de Bruxelles

a rendu à la libre concurrence le marché du sucre qui était pré-

céctemment un de ceux qui avaient le plus souffert des cartels.

Aussi est-il nécessaire de bien constater que l'application des

droits compensateurs, loin d'être considérée ici comme une

atteinte au libre-échange, n'en est au contraire que la sauve-

garde.

M. de Nouvion n'a pas contesté que les trusts et cartels fus

sent les conséquences d'un protectionnisme intensif, mais s'il

a dit que la proposition de la commission prêterait à l'arbi-

traire c'est qu'elle vise des primes indirectes et occultes qui,

à la différence de la prime d'exportation sur les sucres qui était

connue, pourront prêter à des déterminations fantaisistes.

M. de Colonjon s'est préoccupé du droit, dont on frappe les

fonds d'Etats étrangers. Ce droit qui est de 2 0/0 contre 50 cent.

en Angleterre et 75 cent. en Allemagne, lui semble en quel-

que sorte un tarif douanier et il le trouve exagéré. M. Emma-

nuel Vidai a contesté qu'on eût, en établissant ce droit, fait acte

de protectionnisme on a simplement cherché ici une compen-
sation aux autres droits dont ces fonds sont exempts. L'orateur

a toutefois signalé une tendance protectionniste dans la pré-
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tention du gouvernement d'accorder ou de refuser la cote à un

emprunt suivant que cet emprunt sera accompagné ou non de
commandos pour l'industrie française.

M. Hayem a signalé un fait très intéressant quant aux réper
eussions possibles du tarif. H a montré que dans le Midi, il y
avait en ce moment une véritable levée de boucliers à propos
du uroit sur les rosiers et les orchidées, et prenant texte d°

l'importance et de la variété des questions soulevées par le sujet
inscrit à l'ordre du jour, il a demandé qu'on le maintienne :')
l'ordre du jour de la séance d'avril. L'assemblée a confiéau bu-
reau le soin de statuer sur cette' proposition.

M. Limousin voudrait que la discussion de la Société eût une

large publicité, car beaucoup de Français ignorent que la ré-
forme proposée se retournera contre eux. Les viticulteurs du
Midi ne se doutent pas par exemple que si le projet de la com
mission était voté le marché anglais se fermerait a leur pro-
duit pour lequel ils manquent déjà de débouchés.

M. Paul Leroy-Beaulieu, qui présidait, a reconnu que l'avis
de la Société étant unanime, il n'y avait pas lieu de résumer
la discussion. Reprenant l'opinion émise par M. Boverat, M. L&

roy-Beaulieu. a préconisé, comme bon terrain de discussion,
de réclamer des traités, ou si le mot effraie, des conventions
commerciales dont la durée ne fût pas limitée à 12 mois. Il fau-
drait aussi bien persuader au public que si nous proscrivons
les produits des pays étrangers, nous ne pouvons pas demander
à ces mêmes pays de prendre les nôtres. Ainsi que l'a très jus-
tement fait remarquer M. Yves Guyot, a dit M. Leroy-Beaulieu,
il restera toujours quelque chose de la proposition élaborée par
la commission des douanes, ne serait-ce que le fait d'avoir été
formulée. II ne faut pas oublier en effet que la France a con-
servé un pouvoir de propagande extraordinaire et que nous
avons été pour beaucoup dans le mouvementde protectionnisme
outrancier qui s'est produit dans les autres pays. Pour l'orateur.
les libres-échangistes ne peuvent espérer de secours que du côté
de l'agriculture à laquelle l'avenir réserve le sort de la viticul-

ture. Avec une population stationnaire et des productions agri-
coles cKMSsantes,il y aura un jour pléthore. Déjà le droit sur

les blés ne joue plus et on exporte du bétail. Or, quand l'agri-
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culture aura besoin d'exporter, elle comprendra que nous de-
vons commencer par ne pas fermer nos portes.

La séance a été levée à 11 h. 1/4.
E. R.

OUVRAGESPRÉSENTÉS.

YVES GuYOT.- Le Commerce et les Commerçants.
Les Vêpres de ~'O~e~e Jean.

Le Tarif actuel et le Tarif proposé des Douanes françaises.
~g'~zMMe e Colonie (Ministcro Degli Affari Esteri), (Ita-

lia).

Statistique des Cn~M (Ministère du Travail et de la Pré-

voyance sociale) année 1907.

Statistique annuelle des Institutions ~'aMMi'sMee, année 1906.

~<a<Mi!z~Me de la il'avigation intérieure (Ministère des Tra-

vaux publics).

Statistica della ~'M~razzoMe Italiana, par l'Estero Negli,anni
1906 e 1907.

Banque de France, Assemblée générale des Actionnaires.
La Céruse et la ~e~Ao~e e.rpeT'~eMi'a~e.

~e~erM~'u?: des industriels et des commerçants français (Bul-
letin mensuel, n° 65).

Bulletin de la Société ~MCoM?'a~7MeM~ pour l'industrie natio-
Ms~ (janvier 1909, n° 1, tome III).

Revue des Sciences commerciales.

Bulletin des Séances de la Société nationale d'Agriculture de
France.

Bulletin TMëM~?~~de l'Association pÂ~O~C/tM~Me.
-BM~e~M ~g Chambre de Commerce <e~.
Bulletin meMSMg~(Société de Géographie commerciale de Pa-

ris, janvier 1909).

Revue mensuelle (Le mouvement économique).
Bulletin (-~a réforme sociale).

Revue économique de Bordeaux.

Revue (T/C~M~'e~~e de -Pa?~~).

Revue mensuelle du Bureau central de ,S'<<M~~Mg des l'ays-
Bas.
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JoM:'K~ de la. Société de Statistique dé 2'ff?'M.

JoMrna~ de la Société nationale ~o~~eM~tre de France.

~M~e~M de la Participation <M/ &'eH~'ess.

Bulletin of <&e~ete-ror/; PM&KcZt6~

~fOK~t~ SMMM!S7t/of COMMM?-ceand Finance of ~M United

States.

Le Moniteur eomtHcreKf~~OM??!n:?!.

Journal: Le Jaune.

Le 7?eM~e?'.
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SOCIETE
D'ÉCONOMIE

POLITIQUE

RÉUNION DU 5 AVRIL 1909

OUVRAGES PRÉSENTÉS.

NÉCROLOGIE.MM. Jean Favre et Julien Weiter
DtscussioN. L'Etat associé d'entreprises privées.

La séance était présidée par M. Frédéric Passy, membrede l'Institut, qui, ayant été réélu président, avait tenu à venir
occuper le fauteuil présidentiel et l'a occupé durant toute la
séance.

M. Frédéric Passy a signalé le décès de M. Jean Favre, l'un
des plus jeunes membres de la Société; il n'avait que 29 ans et
déjà s'était fait connaître par des travaux sur les changes et
sur les banques au Mexique. Le Président a tenu à mentionner
aussi la. mort d'un homme qui, bien que n'appartenant pas à
la Société d Economie politique, avait rendu assez de services
aux causes qui lui sont chères pour que son nom y fût connu
et son souvenir conservé, celle de M. Julien Weiler, ancien
ingénieur en .chef des charbonnages de

Mariemont-Bascoupben.dre de l'économiste Charles Le Hardy de Beaulieu, il fut
en Belgique l'apôtre dévoué et le propagateur des conseils
d'arbitrage et de conciliation.

M. le Président, en terminant, a souhaité la bienvenue à
M. Henry Estier, administrateur délégué de l'Est asiatique
français et délégué commercial des Messageries maritimes.

M. Daniel Bellet, secrétaire perpétuel, a fait part à la So-
ciété des lettres d'excuses et de regrets de MM. André Lebon,
président du Conseil d'administration de la Compagnie des
Messageries maritimes, Dal Piaz, secrétaire général de la
Compagnie transatlantique, des présidents des Chambres de
Commerce maritimes, que le Bureau avait invités. La Chambre
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de Commerce d'e Rouen avait délégué M. Ch. Lacoste, pour
la représenter; mais M. Lacoste ayant été atteint d'un accès

de grippe, a dû s'excuser; il l'a fait en écrivant que ses regrets
étaient d'autant plus grands que c'était sur son initiative que la

Chambre de Commerce avait été saisie de la convention pro-

jetée avec la Compagnie des Messageries maritimes et que
c'était également sur son rapport, adopté à l'unanimité des

membres présents, que la Chambre avait pris la délibération

par laquelle elle proteste contre la garantie par l'Etat des obli-

gations de cette Compagnie. « C'est vous dire, ajoutait-il, com-

bien sera grande pour moi la privation d'assister à la discus

sion par la Société d'Economie politique de l'importante et

grave question dont il s'agit, car, si la convention projetée

est acceptée par les pouvoirs publics, il est certain, pour moi,

qu'elle ne pourra avoir que des conséquences néfastes pour

l'armement français. »

Parmi les .ouvrages et périodiques reçus durant le mois écou-

lé M. Daniel Bellet a signalé à l'attention des membres de la

Société une étude de M. Henri Mazol sur les fonctionnaires,

dans la R<~orm.csociale; l'excellent livre de M. Lépine sur la

mutualité, livre qui on est à sa deuxième édition, et que M.Fré-

déric Passy présente au public en une préface éloquente; la

dixième édition de l'ouvrage de Courcelle-Seneuilsur les opéra-

tions de banque, ouvrage que M. André Liesse a revu et mis

au courant avec sa précision et sa netteté coutumières: Mons;/

and Banking in the Un~ed States, par M. Boissevain, etc.

Les membres de la Société ayant adopté comme sujet de

discussion celui inscrit à l'ordre du jour, M. G. de Nouvion

l'a exposé.

L'ETAT ASSOCIÉ D'ENTREPRISES PRIYBHS.

M. G. de Nouvion a commencé par critiquer d'une façon gé-

nérale, la manie interventionniste de l'Etat. Le paternalisme

fait chaque jour des progrès. La profondeur des desseins de

l'Etat est insondable. Avant la grève toute récente des postes,

une note parue dans les journaux annonçait que M, Simyan

allait créer le choque postal,voulant faire de la poste une mai-

son de banque alors qu'elle est déjà incapable de remplir ù la sa-

tisfaction de tous, sa mission'essentielle. Non content d'avoir

racheté l'Ouest et d'être un transporteur sur terre, l'Etat tend

à le devenir sur mer et tel est le but de la convention projetée
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entre lui et. les Messageries maritimes.L'orateur a exposé que
les conditions dans lesquelles ce projet de convention avait été

déposé étaient assez confuses. Le rédacteur de l'exposé des

motifs a déclaré qu'on avait écarté tout projet d'adjudication

parce qu'aucune société existante, aucun groupement désireux

d'établir une société nouvelle n'avait exprimé le vœu d'entrer

en concurrence avec la Compagnie des Messageries maritimes.

Mais plusieurs Chambres de Commerce, notamment celle de

Marseille, ont déclaré que certains armateurs se déclaraient

très disposés à poser leur candidature et prêts à soumission-

ner pour telle ou telle des lignes postales de la Compagnie
des Messageries maritimes.

L'exposé des motifs contient une critique très vive du régime

économique actuel de la France, autrement dit du régime pro-
tectionniste auquel il impute toute la responsabilité de la situa-

tion défavorable de la Compagnie; et il aboutit à cette conclu-

sion, qu'une augmentation importante de la subvention est né-

cessaire mais au lieu de la simple augmentation de subvention,

l'exposé des motifs imagine une combinaison financière nou-

velle qui fait de l'Etat le véritable associé de la Compagnie,

puisqu'il partagera les bénéfices ou les pertes. L'orateur a fait

l'exposé de cette convention (l),qui ne laisse pas prévoir que la

Compagnie dont les actionnaires ne touchent pas actuellement

de dividendes, sera en meilleure situation la convention une

fois conclue.

Après avoir analysé la convention initiale, M. de Nouvion

a rappelé l'œuvre de la Commission du budget, qui a gratiné
la combinaison qu'on lui présentait de « très ingénieuse »,
mais qui l'a modifiée. Le rapporteur de la Commission du

budget, considérant la participation de l'Etat comme nécessaire

aux compagnies de transports rapides, a maintenu la combi-

naison en s'efforçant d'éviter la confusion entre le domaine ré-

servé et le domaine contractuel. Mais l'Etat a toujours une fa-

çon d'établir les comptes qui n'est pas précisément celle de
l'industrie privée et il y a beaucoup de critiques à faire au su-

jet de la convention, telle qu'elle est sortie des délibérations
de la Commission du budget.

En passant, M. de Nouvion a relevé cet argument que les

(1) Les lecteurs pourront se reporter, pour les détails à l'article de
M. Yves Guyot sur 77m.;Vottt;eattmonopole ~'Bfnf dans le .Journal
des .Eco~omtstcsdu 15 janvier 1909.

S. E. P. 5
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Messageries maritimes ne pouvaient pas lutter contre d'autres

compagnies, parce qu'elles étaient obligées de transporter à

prix réduit les fonctionnaires de l'Etat. Pourquoi, dès lors, ne
pas imiter l'Angleterre où les fonctionnaires paient leurs frais
de passage comme les particuliers; ce serait une mesure ex,
cellente, surtout si elle mettait un frein aux voyages trop fré-
quents des fonctionnaires coloniaux.

En terminant, l'orateur a insisté sur les dangers que présen-
tait ce premier pas de l'Etat dans la voie de la monopolisation
des transports maritimes.

M. Henry Estier a débuté en exprimant le regret qu'il épt'ou
vait d'avoir accepté peut-être témérairement, la mission que
lui avait eonuée le Président de la Compagnie des Messageries
maritimes de le représenter, et il s'est plu à reconnaître que
l'orateur qui l'avait précédé avait formulé ses critiques avec
une courtoisie et un tact parfaits: mais, a-t-il ajouté, ces criti-
ques sont un peu théoriques. L'orateur a dit avoir cru com-
prendre que ce qui effrayait M. de Nouvion, c'était de trouver
dans la convention une nouvelle manifestation de l'interven-
tionnisme cet effroi est trop naturel de la part d'une société
aussi libérale que la Société d'Economie politique, pour que
l'orateur s'en étonne, mais il faut. voir les faits et tout d'abord
se renseigner sur ce qui se passe dans le monde.

Voici, tout d'abord, la libre Angleterre; eh bien, le protec-
tionnisme maritime y est très grand. L'armement commercial

anglais subit des hauts et des bas, plus souvent des
bas que des hauts, puisque beaucoup de compagnies de

navigation anglaises ne donnent pa.s de bénéGces; mais ceh
n'arrête pas le mouvement par suite de la conception anglaise
de l'exploitation maritime qui pèse, du reste, sur l'armement
du monde entier et c'est là un point très important. Les mana-

gers sont payés par des commissions à la fois sur les dépenses
et les recettes: aussi les mauvaises affaires sont-elles fréquentes
et de nombreux bateaux sont vendus aux enchères, de moins
en moins chers. Il se trouve des capitaux pour ces opérations,
parce qu'il se rencontre parfois des coups de chance. La guer-
re du Transvaal, par exemple, a été une période bénie pour
le commerce des transports maritimes, à cause des mouvements
considérables de troupes, de munitions et d'approvisionnements
qu'elle a provoqués. Aussitôt que l'Angleterre a une guerre,
l'armement s'enrichit, car au lieu de procéder comme on le
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ferait en France, on affrète alors le plus .cher possible. La
Compagnie Cunard a, par avance, des contrats qui lui assurent
en temps de guerre un tarif tel, que son bateau serait payéen un an environ.

Les lignes rapides de navigation anglaise peuvent être ran-
gées en deux catégories: 1° celles qui perdent, ce qui est le
cas de toutes, sauf une; 2° celles qui gagnent: une. Les actions
des premières lignes perdent, en moyenne, 35 0/0 parce queces lignes sont subventionnées, mais insuffisamment. La Com-
pagnie anglaise qui gagne, est la Peninsular and Oriental,
qu'on a, a dit. M. Estier, comparée à la Compagnie des Mes-
sagerie.s maritimes pour accabler cette dernière et pourtant les
deux compagnies présentent entre elles des différences énormes.
1° la Compagnie Peninsular and 0~'enM peut se procurer des
outils magnifiques à bien meilleur compte que les Messageriesle régime protectionniste ayant ici renchéri singulièrement le
coût des constructions navales; 20 elle reçoit une subvention
occulte importante du gouvernement anglais. En outre, des
71/2 à 8 millions de francs de subvention officielle apparente,elle transporte tous les fonctionnaires à plein tarif. De plus,elle affrète au minimum 9 fois par an un bateau pour transpor-ter les troupes dans l'Inde et les ramener. On ne pratique pas
comme en France le système des petits paquets. Or, le bateau
anglais encaisse 750.000 francs environ pour faire un voyage
aller et retour, entre Southampton et Bombay, et le coût réel
ne doit guère dépasser 400.000 francs. Un haut fonctionnaire
de la Peninsular and Oriental disait que le dividende était fait
avec ça; 3° la grande Compagnie anglaise ne va ni en Améri-
que du Sud, ni à Madagascar, où le charbon est à des prix très
élevés.

L'Allemagne est très interventionniste. L'orateur a insisté
surtout sur une protection occulte qui est très précieuse et qui
consiste dans le prêt aux grandes compagnies de navigation
de .chauffeurs de la marine militaire. En dehors de cet avantage
exceptionnel, les compagnies allemandes ont celui, très rému-
nérateur, qui leur vient des émigrants. 300.000 émigrants en
moyenne s'embarquent chaque année ù Hambourg sur des
bateaux allemands. Un décret de police est conçu de telle sorte
qu'il est quasi-indispensable, si on veut s'acheminer vers le
port sans difficulté, d'avoir un billet d'embarquement sur un
bateau allemand. Le prix du passage étant de 150 marks et le
nombre des voyageurs de 300~.000 en moyenne, il y a là une
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belle ressource. Cette ressource tient une si grande place dans

les recettes des compagnies allemandes, que la crise américaine

l'ayant tarie en supprimant l'émigration, les compagnies en

ont été réduites à suspendre leurs paiements, bien que les re-

tours aient été plus abondants que de coutume.

En Italie, la marine a de grands privilèges et, comme en

Allemagne, l'avantage d'une émigration abondante.

En Autriche, le Lloyd ayant failli sombrer, on en a fait une

entreprise d'Etat avec, notamment, le Président et plusieurs
administrateurs nommés par le gouvernement.

Les Etats-Unis ont à l'étude des projets pour assurer,le jour
où ils le voudront, la suprématie à leur marine.

Au Japon, 51 millions de yen (1) sont dépensés annuel-

lement par l'Etat pour la marine de commerce.

De quelque côté qu'on se tourne, a dit M. Estier, on voit

malheureusement l'Etat dire « Les voies de communication

sur mer, c'est mon affaire, comme les voies de communication

sur terre. » Pour la France, ce n'est pas une déclaration nou-

velle. Depuis Colbert, la marine y est sous le régime de l'in-

tervention de l'Etat. Rappelant son entrée à la Commission

extraparlementaire de la marine marchande en 1897, l'orateur

disait: « Laissez-nous la paix, c'est ce que nous souhaitons;

mais si vous vous mêlez de nos affaires, donnez-nous la com-

pensation de la surcharge que vous nous imposez. » On a mis

une surcharge double de celle qu'on avait compensée la veille.

En dehors de ces compensations insuffisantes, il y a des sub-

ventions postales pour faire faire par 'une Compagnie un ser-

vice postal entre d'es lieux déterminés pendant un temps x. Ce

système se défend très bien en Angleterre, où on a toujours la

possibilité de revendre un bateau, mais en France, où les

compagnies qui reçoivent des subventions postales doivent fai-

re construire leurs bateaux, ces bateaux sont construits si coû-

teusement, qu'on ne peut pas les mettre sur le marché mon-

dial. Dans ces conditions, la Compagnie est obligée de faire

un contrat pour la durée du navire et il arrive, qu'au bout de

quelque temps, il n'y a plus harmonie entre la subvention

et les conditions d'exploitation. Les Messageries maritimes ont

contracté en 1886, à un prix inférieur de 6 à 7 millions aux

charges. La différence, depuis, s'est accrue. Si le tarif du Suez,

par exemple, a été abaissé, le prix par chaque bateau a aug

mente, le tonnage des bateaux s'étant développé.

Quand la Compagnie représentait au gouvernement qu'elle

(1) Le yen vaut environ2 fr. 60.
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ne pouvait plus vivre, a dit M. Estier, qu'il fallait modifier les

conventions, elle n'obtenait pas de réponse. Enfin, il s'est trou-
vé un ministre qui a osé entrer en conversation.

L'orateur a cité une décision de la Chambre de Commerce
de Marseille, du 24 janvier 1908, où pas un mot n'est dit du
désir qu'auraient eu certaines compagnies marseillaises d'en-
trer dans l'arène. Il faut plus de 300 millions de francs pour
faire fonctionner le service des Messageries. Or, il serait im-

possible de se procurer une pareille somme dans le public
pour une entreprise maritime. M. Estier a énuméré les diver-
ses combinaisons qui furent proposées et les raisons qui les
firent écarter. Au moment des négociations, il fut question
d'une avance de l'Etat remboursable en 25 ans et garantie par
les navires; c'était un système possible; mais la Compagnie
ne voulant pas du contrôle que l'Etat entendait imposer, l'Etat
refusa l'avance.

A ce propos, M.Estier a cité des conventions qui contiennent
des tarifs maximums, une autre par laquelle une Compagnie
s'est engagée à assurer à son personnel l'exercice des libertés

syndicales. La Compagnie des Messageries maritimes a cru

parer à ces dangers avec la combinaison adoptée, qui associe
l'Etat à la Compagnie.

En terminant son exposé, très nourri, de la question, M. Es-
tier a dit qu'il n'espérait pas avoir convaincu ses auditeurs
de l'excellence du procédé, mais il faut bien se convaincre

qu'en l'état actuel des choses, il n'est pas possible de se tirer
de services aussi coûteux et la combinaison à laquelle on
s'est arrêté est probablement la moins mauvaise de celles qu'on
aurait pu adopter.

M. Biard d'Aunet a observé que l'excellente communication
de M. Estier était bien de nature a ébranler l'opinion de tous
ceux qui l'avaient entendue, sinon sur le principe, au moins
sur l'opportunité de la convention. Seulement, la question qui
était posée aux membres de la Société n'est pas précisément
celle de savoir si l'Etat a trouve la combinaison la plus prati-
que, la plus ingénieuse pour permettre à une Société qui a des
difficultés de les surmonter; celle qui est posée n'est pas plus
haute que celle-ci, mais elle est plus large; la Société d'Eco-
nomie politique ne s'occupe pas de contrats entre deux per-
sonnes, mais d'une forme d'intervention qui, pour la première
fois, sous forme d'association s'applique aux transports mari-
times.



SOCtÉTË[)'CONOM!EPOLITIQUE(5 AVRtL1909)70

Il n'y a aucun doute que la grande navigation rapide n'ait
besoin de l'Etat, dans les 'conditions économiques où se trouve
le monde; mais, jusqu'ici, ce secours de l'Etat se concevait sous
la forme d'une subvention; or, aujourd'hui, on imagine quelque
chose de tout nouveau, on organise une association entre ~'jL'ia.t.
et la Compagnie qu'il s'agit de secourir, et nous nous deman-
dons si l'Etat a le droit d'intervenir sous cette forme.

Pour justifier cette intervention de l'Etat, on met en avant
des intérêts postaux. Si l'Etat ne venait pas au secours de
telle ou telle Compagnie, les relations postales entre la France
et de nombreux pays d'outre-mer seraient compromises. A
cet argument, M. Biard d'Aunet a objecté qu'il n'y a guère
aujourd'hui de compagnie postale. Rappelant ses souvenirs
personnels, l'orateur a expliqué qu'en Australie, on ne con-
fiait que très peu de lettres pour la France au paquebot français;
on ne manquait pas de mettre u;d Italie sur un coin de l'en-
veloppe, parce que, même quand le paquebot français coïnci.
dait avec le bateau anglais, le paquebot français mettait plus
de temps que le paquebot anglais. Les lignes postales ne sont
plus postales. Il faut chercher une autre raison pour justifier
l'accord d'un secours à la Compagnie des Messageries mariti-
mes. On peut s'étonner que M. Caillaux qui a parlé, à plusieurs
reprises, à la tribune du Parlement contre les primes, ait sous-
crit à un contrat qui dépasse singulièrement la question des
primes. Pour l'orateur, il préférerait voir l'Etat tirer une Com-

pagnie d'affaire par une somme une fois donnée, plutôt que
par le système proposé qui est bien plus dangereux.

M. Yves Guyot a commencé par déclarer qu'il adhérait com-

plètement à la conclusion de M. Biard d'Aunet; puis il a insisté
sur les deux compartiments entre lesquels est divisée toute

compagnie subventionnée: le compartiment commercial qui,
pour déterminer l'utilité de ses services, a u.n critérium cer'

tain, le-gain ou la perte; et le compartiment gouvernemental
qui, lui, n'a pas de critérium certain, étant subordonné aux

conceptions plus ou moins justes des hommes au pouvoir, sur
la nécessité politique d'assurer des voyages dans certains ports,
certains transports postaux et ceux de fonctionnaires ou d'of-
ficiers. Ce second compartiment est forcément onéreux; il y a
là un côté très dangereux.

En devenant l'associé de la Compagnie, l'Etat, a dit M. Yves

Guyot, ne peut pas amoindrir les dépenses de celle-ci; on se
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trouve donc dans la nécessité de faire un virement; on prend
le créd)t de l'Etat pour subventionner la Compagnie qui, de
ce fait, bénéficie d'un crédit spécial lui permettant d'entrer, de
façon victorieuse, en concurrence avec les autres compagnies
de navigation et les autres chantiers puisque la Compagnie des

Messageries maritimes construit des bateaux dans ses chantiers
de La Ciotat. Quand l'Etat exploite une Compagnie de chemins
de fer, il n'a pas de concurrents. Mais sur mer, en admettant

qu'il arrive à ruiner la concurrence de ses nationaux, il se
heurterait à la concurrence étrangère. Lui opposera-t-il les
formules rigides qui sont inhérentes à toute administration
d'Etat et grâce auxquelles seulement elle échappe à la dissolu-
tion? Pourra-t-il faire varier ses tarifs selon les nécessités du

moment, accorder des bonifications privées, .conclure des en-
tentes avec des compagnies étrangères? L'expérience serait

parmi les plus onéreuses auxquelles peut se livrer la politi-

que de socialisation. M. Yves Guyot a, en outre, montré que
les privilèges que la Compagnie devra consentir aux ouvriers
de ses ateliers provoqueront, un mouvement parmi les ouvriers

des ateliers analogues et qu'on prépare ainsi inévitablement des

grèves.

M. Estier reprenant la parole pour préciser quelques points
de l'argumentation des précédents orateurs, a déclaré de nou-

veau qu'il comprenait très bien que la Société ne voie pas d'un

œil favorable une convention comme celle qu'elle a discutée,
mais la doctrine libérale a subi bien d'autres entorses. Nous

subissons les conséquences d'une politique économique fâcheu-

se et la convention actuelle est la résultante d'un état de cho-

ses que n'ont pas créé les gérants actuels des Messageries ma-

ritimes, état de choses qui a déjà contraint à bien des combi-

naisons, dont celle-ci n'est pas, il s'en faut, la plus dangereuse.

L'heure étant très avancée, M. Frédéric Passy n'a pas ré-

sumé la discussion. Il s'est borné à vivement remercier M.Es-

tier de ses explications si claires et si intéressantes sur un pro-

jet qui, pour être une nouvelle forme de l'interventionnisme,
n'en paraît pas moins dangereuse que les autres.

La séance a été levée à 11 h. 3/4.

E. R.

OUVRAGES PRÉSENTÉS

J.-G. COURCELLE-SENEUIL. Z~s opérations de ~SM~C. Revu

par A. Liesse (Traité théorique et pratique).
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MINISTEREDUTRAVAIL.–Enquête sur le travail à domicile dans

Z'MS<?~e de la lingerie.

MINISTÈREDESAFFAIRESËTBAKG&RESD'ITALIE. .Em~ra.MOMe

e colonie.

G.-M. BOISSEVAIN. ifo7!ey and j9aH&!K~in <AeUnited ~S'eS.

LAPINE. Z~ Mutualité, 2° édition.

Labor and n'aies. (Annals of the American Academy of Poli-

tical and Social Science.)

PÉRIODIQCES

Bolletino di Statistico e di legislazionne comparai.

Z'e~Memensuelle Bureau central de statistique.

Journal de la Société nationale d'Horticulture.

Journal de la Société de Statistique de Paris.

~e~MSM~ définitif du budget de Pe?Kp.M-erusse (poMr 1907).

Statistique générale de ~~M'M (1907).

~~M~s~ statistiques (recensement général de la population

en France, 4 mars 1906).

American CAa~&eT-of co)n?~erce in Paris.

Le MOMt'eMeK~économique.

~?ct'Kede sciences commerciales.

Bulletin de la Société <f'eMeoMM6'em€K<pour l'industrie na-

tionale.

Bulletin de la Chambre de eom?K€)'ee~<
Bulletin o/ the iV~M-To~ Public Library.

Bollettino 'M//MM!~edella <7<~M!€7-<:di eoM~et-cM italiana.

Bulletin mensuel de statistique municipale (Buenos-Ayres).

Bulletin des séances de la Société gf~K~a~ ~cM~Mre

France.

Bulletin trimestriel de l'Institut des Actuaires français.

~K~c~M de la Société de Géographie commerciale du ~at'e.

~M~e~ de la Société de G'eo~t-ap/M'6commerciale Paris.

~MHc~'mmensuel de ~MOM~on. philotechnique.

Société ~'eHM~mcTn~?!~professionnel du Rhône (compte rendu).

Bulletin de la Société ~'FcoMomte sociale et des Unions de la

paix sociale.

2t'e~'M~MeKSM~Mede r~~socM~'OM ~eM~a~e des Etudiants

(L'yMt'e)'M~ de Paris).

3~'OM~~eMrcommercial ?'oMm<7m.

La FM à la campagne.

Le ~eK<<er (Journal).
Le J<!Mne (Journal).



SOCIÉTÉD'ÉCOXOMIEPOUTIQL'E(5 MAI1909) 73

SOCIÉTÉD'ËœNOMIE POLITIQUE

RÉUMONDU5MAI1909.

ELECTION DE NOUVEAUX MEMBRES.

OUVRAGES PRÉSENTÉS.

DISCUSSION.Dela nature du droit degrève.

La séance était présidée par M. Frédéric Passy, membre de

l'Institut, président,qui a immédiatement donné la parole au se-

crétaire perpétuel. M. Daniel Bellet a fait connaître les nou-

veaux membres admis par le bureau; ce sont: comme titulaires,

MM. Deschamps, professeur à la Faculté de Droit, Bordat,

directeur de la Revue pour les Français; Pierre Neymarck,
collaborateur du Rentier; Binet, réd'acteur en chef de la France

économie; Jacq, avocat; Guebhard, attaché au service écono-

mique de la Banque; Paul Renaud, directeur du Mois écono-

mique et industriel; comme correspondant: M. Albin Huart,

rédacteur au Journal des Economistes. Passant aux présenta-

tions d'ouvrages, M. Bellet a plus particulièrement signalé le

livre de M. Jacq, sur les Sociétés commerciales de Travail, la

Vie politique dans les deux Mondes, volume annuel, qui pa-
raît sous la direction de M. Viallate, le Socialisme à l'étranger,

par d'anciens élèves de l'Ecole des Sciences politiques, le Pour

la paix, de M. Frédéric Passy, les Intérêts econom-tgues et

l'OEuvre socialiste, de M. Yves Guyot, le Turgot de M. Schelle,

les Progrès de re~ft'.sme en Angleterre, par M. Harold Cox,

etc., etc.

Après avoir consulté les membres de la Société, M. Frédéric

Passy a mis en discussion le sujet inscrit a l'ordre du jour:

Dn LA\ATt'Rn nr DROITnn f-REVE.
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M. F. Souchon, qui s'était chargé d'exposer le sujet, a re-
connu qu'on avait beaucoup écrit sur cette question d'une ac-
tualité si aiguë, presque poignante, et il a avoué qu'en préci-
sant ses id'ées en vue de la communication qu'il devait faire à
la Société, il avait été frappé des simplicités que cette question
présente quand on l'étudie au point de vue juridique. L'orateur
a dit que pour lui, la question se posait comme dominée toute
entière par une opposition entre la conception vulgaire du
droit de grève et sa nature juridique. Dans l'opinion qui de-
vrait être éclairée, le droit de grève est quelque chose qui est
chaque jour plus étendu et plus vague. Plusieurs faits le prou-
vent.

S'agit-il de savoir si les fonctionnaires ont le droit de grève?
On a la leçon réaliste de faits, qui sont d'hier. Le Kouverne-
ment ne les a ni révoqués, ni menacés de révocation. II a traité
avec leurs délégués, il leur a promis des concessions. Ces
fonctionnaires ont redise en rentrant une affiche dans laquelle
ils prétendaient ne pas obéir à leur chef légat. On a jugé que
c'était un fait de grève qui ne méritait pas de sanction. Ou les
mots n'ont plus aucun sens, ou c'est la reconnaissance du
droit de grève pour les fonctionnaires, probablement pour tous
ceux d'entre eux qui se mettront en grève.

Les ouvriers quittent le travail sans se soucier du délai-

congé, sans se soucier des engagements qui les lient et de
ceux que le patron a pu souscrire en prenant les leurs pour
base. On coupe la lumière électrique, au moment même où

l'employeur en a besoin et alors qu'on s'était engagé à la four-
nir. Onquitte des machines sans se préoccuper si cet abandon

peut compromettre la sécurité. Des ouvriers agricoles quittent
le travail une fois le blé coupé ou le foin fauché alors qu'il
reste a rentrer la récolte abattue et que ce manque de soins peut
la compromettre irrémédiablement. On a vu, au cours de grè-
ves agricoles, des ouvriers de ferme emporter les seaux qui
devaient servir à abreuver les bestiaux, pour empêcher le ra-
vitaillement de ces animaux. Dans l'opinion commune, ces faits
sont des faits de grève; aucune poursuite n'est exercée et le

patron reprend l'ouvrier, la grève terminée, sans rappeler le

passé. En 1904, dans les grèves de la viticulture méridionale,
on vit des grévistes empêcher non seulement les ouvriers, mais
même les propriétaires d'aller aux vignes et le Président du

Conseil d'alors déclara que c'était une grève modèle.
On ne prévient pas de tels faits: on ne les réprime pas da-
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vantage, car l'amnistie est la règle et l'orateur a rappelé entre

autres, qu'après les émeutes de Draveil, il avait suffi qu'un
projet d'amnistie fût déposé pour qu'on ne punît pas les émeu-
tiers poursuivis pour avoir tiré sur la troupe. On se trouve,
somme toute, en présence d'une conception dans laquelle le
droit de grève est quelque chose d'indéterminé, d'illimité de-
vant quoi tout s'incline, même la lo'i.

En face de ce préjugé de fait, l'austère réalité juridique est

quelque chose de tout à fait modeste. Le mot grève n'est pas
prononcé dans les codes civil et pénal. Il n'y apparaît que de
façon négative parce qu'une loi de 1864 a supprimé le délit
de coalition. En l'absence de textes spéciaux .concernant les
faits de grève, il faut voir où nous conduit le droit commun

qui alors doit s'appliquer à eux.

Il convient, de distinguer la législation pénale et la législation
civile.

Pour la législation pénale, tous les attentats à la personne,
aux choses, sont condamnables; il n'y a pas d'immunité de
grève. Par contre, il y a les articles 414 et 415 du Code pénal
si souvent dénoncés comme un legs insupportable de laTieIIIe
législation et ce qui est la vérité juridique, c'est pour la grève
une sévérité spéciale. Nous voilà loin de l'opinion vulgaire.

Pour le droit civil, les faits se présentent avec plus de com-
plexité. D'assez nombreuses questions se posent; mais l'orateur
ne s'est arrêté qu'aux deux problèmes les plus vivants: 1° ce-
lui de savoir si l'ouvrier lié par un délai-congé peut être pour-
suivi s'il se met en grève immédiatement; 2° celui de savoir si
le patron est tenu de reprendre, le conflit fini, l'ouvrier qui a
fait grève.

Pour résoudre ces questions, on fait. d'ordinaire de l'analyse
juridique, on se demande si la grève est une suspension ou
une rupture du contrat de travail. Quelque opinion qu'on ait
a ce sujet, il convient de déclarer que l'ouvrier qui a accepté
un délai congé ne peut pas partir immédiatement; II a contracté
une obligation, il ne l'exécute pas, il doit des dommages-inté-
rêts c'est très simple. Dans le second cas, on dit s'il y a rup-
ture du contrat de travail, le patron n'est pas obligé de repren-
dre l'ouvrier qui s'est mis en grève, tandis que si l'on admet

qu'il n'y a que suspension, il do'it, au contraire, le reprendre.
Cependant, comme il était tenu de travailler et qu'il a manqué
à cette obligation, son renvoi est légitime. Le renvoi pour un
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fonctionnaire, c'est la révocation et celle-ci est une solution à

laquelle rien ne s'oppose en droit.

Arrivé à ce point de ses explications, M. Souchon a dit &
ses auditeurs qu'ils devaient avoir contre lui une objection

grandissante: « quelle étrange science que ce droit qui conduit

si loin des réalités, devez-vousvous demander? » a-t-il ajouté.
Je me suis borné, a-t-il répondu, à rappeler les règles qui sont

fatalement les règles de toutes les lois, car une loi ne peut

pas dire: il y a deux sortes de crimes, il y a deux sortes d'o-

bligations celle de la grève et celle qui n'est pas de la grève.
Et il n'est jamais inutile de dire le droit et de dissiper les obs-

curités.

M. Barthélémy, professeur de droit administratif à la Fa-

culté de Droit de Paris, a remarqué que le hasard des ctudcs

administratives et le malheur des temps avaient conduit les ad-

ministratifs à rejoindre les économistes, la question de la grève
des fonctionnaires les ayant rapprochés. La grève, a-t-il dit,
ressemble singulièrement à la guerre, et si, comme elle, elle

peut être permise, elle n'est pas, cependant, une institution dé-

sirable, et il a montré que nous avions eu une législation pro-
hibant la grève, que nous en avons une qui la permet seule-

ment et que nous marchons vers une troisième qui l'organise
au risque de détruire l'industrie. On applique aujourd'hui la

loi de demain, qui n'est ni précise, ni claire, et c'est de ccia

que nous souffrons.

Faisant un bref historique du droit de grève, l'orateur a rap-

pelé, qu'au lendemain de la Révolution, voulant rétablir la

liberté du travail, on avait eu peur de toute association. L'in-

dustrie libre a alors poussé, remplaçant l'industrie organisée

et stérile. Plus tard, on a pensé qu'on pouvait accorder la

liberté non seulement de ne pas travailler, mais encore de s'en-

tendre avec son voisin pour ne pas travailler, et il y a quelque

chose de sain et d'utile dans ce droit, qu'ont tous les ouvriers

d'une même profession de s'entendre pour ne pas travailler;

mais ce droit s'est transformé et il y a eu une évolution so-

ciale qui l'a. déformé. L'orateur a montré comment, sans sa-

voir au juste ce qu'ils font, les ouvriers s'unissent en syndicats,

s'en remettent au grand homme de cet organisme, de décider

ce qu'il jugera de leur intérêt et s'engagent à le suivre. Le

jour où le syndicat par ses meneurs décide la grève, l'ouvrier

fera grève, il en a pris l'engagement; or, le mot d'ordre, en de
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telles conditions, est donne presque toujours par des hommes

qui n'ont d'autre but que de se mettre en vue et qui ne sont pas
les meilleurs parmi le.s ouvriers.

Après des considérations très intéressantes sur ce sujet et la
loi des majorités, l'orateur a exposé que la loi actuelle sur le

droit de coalition, adoptée aux environs de 1860, a été la ré-
sultante d'idées qui s'appliquaient à un état social aujourd'hui
profondément modifié. A cette époque, les individus s'éclai-
raient encore avec des bougies ou des lampes, aujourd'hui on
a le gaz ou l'électricité distribués par d'importantes usines. Il

y avait encore le porteur d'eau, on a maintenant l'eau munici-

pale. On se servait de voitures particulières, on a des tram-

ways, etc. Un très grand nombre de nos besoins sont satisfaits

par des moyens qui exigent l'utilisation de forces collectives,
au lieu des forces individualistes d'autrefois. Il faut faire ap-
pel à de grands services publics qui n'obéissent pas à la loi de
la concurrence, dont les prix sont fixés administrativement,
dans un cahier des .charges. Nous devenons de plus en plus les
esclaves des services publics ou de leurs succédanés, les con-
cessionnaires. Cette évolution a eu sa répercussion sur la grève
qui n'a plus le même caractère dans une industrie monopolisée
que dans une industrie soumise au régime de la libre con-

currence la grève devient, dans ces conditions, un instrument
de révolution. La grève possible sous un régime de liberté,
ne l'est pas sous un régime de monopole. M. Berthélemy a été
ainsi amené à parler de la grève des fonctionnaires et, comme
M. Souchon, il a regretté d'être obligé de constater que le
droit de grève actuel tel qu'il ressort de la loi, est très loin
de celui qui est pratiqué, tout en réalité étant aujourd'hui per-
mis quand il y a grève. Entre autres moyens de réparer le mal
et en forme de conclusion, l'orateur a exposé qu'il faudrait
insérer dans la Constitution un petit article interdisant toute
amnistie pour des faits qui ne seraient pas vieux de dix ans, et

qu'on eût des magistrats pour appliquer les lois.

Après ces deux expo.sés qui ont été très applaudis et qui sont
ici trop imparfaitement résumés, M. Bellet a donné lecture de
la lettre suivante, que lui avait le matin même adressée M. Le-

vasseur

« Mon cher Collègue,

« Tous les mois, je regrette que ma santé ne me permette

pas d'assister au dîner et de prendre part aux discussions de la

Société d'Economie politique.
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« Je le regrette particulièrement aujourd'hui, parce que j'au-
rais aimé à entendre M. Souchon et peut-être même à soumettre
mon opinion personnelle à mes collègues.

« J'ai eu l'occasion, il y a peu d'années, de faire connaître
cette opinion dans une discussion de l'Académie des Sciences
morales et politiques et je l'ai exposée dans mon dernier ou-
vrage, Questions ouvrières et industrielles en France, au cha-
pitre des grèves et syndicats. Dans Sa~u' salaires, dont
j'ai les épreuves sous les yeux, j'ai écrit:

« La grève est-elle une rupture du contrat de travail ? Les
« opinions des jurisconsultes sont partagées sur ce point. Nous
«inclinons à .croire qu'elle est une rupture; puisque les ou-
« vriers, en se mettant en grève, déclarent, qu'ils ne veulent
« plus travailler aux .conditions qui étaient celles de leur con-
« trat.

« Y a-t-il un droit de grève ? Question d'école qui n'a pas
« une grande importance. A notre avis, il n'y a ni droit de coa-
« lition, ni droit de grève; un tel droit n'est inscrit dans au-
« cune loi non plus que le droit de travailler ou de ne pas tra-
« vailler. Il y a simplement un acte licite. II serait abusif de
a prétendre qu'il existe un droit spécial parce que des ou-
« vriers. en se mettant en grève, n'observent pas le délai-congé« et que, cependant, ils ne sont pas poursuivis pour cette in-
« fraction à la règle de leur métier, tandis que les patrons qui<trenvoient soudainement des ouvriers sans observer ce délai
« sont passibles de dommages-intérêts. La différence existe,
« en effet, et on la tolère jusqu'à ce qu'un arrangement légal
«vienne quelque jour résoudre la question: c'est déjà beau-
« coup et il serait inique de consacrer par la législation ou
« par la jurisprudence une telle inégalité. »

« Depuis la loi de 1864, en effet, la coalition n'est plus un
délit. C'était juste et c'est bien. Mais depuis la suppression
de 1 article 416 du Code pénal par la loi de 1884 suppres-sion contestable certains actes ont cessé d'être délictueux
qui frisent la violence morale et qui, parfois, dégénèrent en
véritables violations de la liberté et de la propriété. C'est le
droit, disent les fauteurs de grève. Or, comme la limite du ~aset ne~asest très difficileà fixer, je crois qu'il n'est pas nécessai-
re de couvrir d'un prétendu droit et d'encourager indirectement
ainsi des iniquités bien dommageables à l'ordre social.

« Veuillez agréer, etc. »
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M. Limousin a insisté sur le tort que les grèves font aux
tiers, que les grévistes soient des fonctionnaires ou des ou-
vriers d'une industrie privée, et il a signalé tous les incon-
vénients qui résulteraient, par exemple, d'une grève de bou-
langers. Pour lui, le droit de grève est une violation du con-
trat social. L'ouvrier, cependant, ne peut agir qu'à la condi-
tion d'e se coaliser et il a rappelé à ce propos des souvenirs
personnels concernant l'élaboration de la loi de 1884 sur les
syndicats, élaboration au cours de laquelle on n'a pas prévu
les abus que cette loi pourrait engendrer; on a considéré le
côté électoral qui est cause d'une grande partie de nos maux,
et à ce propos l'orateur a préconisé pour mettre fin au favo-
ntismc de l'heure présente, la non réélection des députés. Il s&
rait nécessaire, a-t-il dit, de supprimer le droit de grève, mais
comme on ne peut enlever aux gens le droit de se défendre, il
faudrait donner aux ouvriers un autre moyen de défense, créer,
par exemple, des arbitres pour concilier les citoyens dans les
conflits.

M. Colson s'est montré de l'avis de M. Souchon. II .croit que
dans les rapports de l'employé avec le patron, que ce patron
soit l'Etat ou un particulier, le renvoi est une sanction suffi-
sante. Si on ne peut renvoyer tout le monde, il y a les meneurs,
il y a les premiers partis qu'on peut ren-voyer; et si on renvoie
en remplaçant immédiatement l'employé renvoyé de façon à
bien faire sentir qu'il ne faut pas songer à rentrer, le renvoi
est une arme qui aura quelque efficacité.

Mais, comme l'a fait remarquer M. Limousin, il y a les tiers
qui sont lésés par la grève et qui, eux, ne peuvent user du ren-
voi et le droit commun, pense M. Colson, ne suffit pas, car les

dommages-intérêts sont fort aléatoires, les gens ou syndicats
qu'on pourrait poursuivre étant. en général, insolvables.

Il n'y a pas d'autre ressource, croit l'orateur, que de recou-
rir au droit pénal. Celui qui fait du tort a autrui sachant qu'il
ne pourra le réparer relève de la loi pénale. C'est ainsi que
l'individu qui se fait servir un repas dans un restaurant sa-
chant qu'il n'a pas de quoi le payer, relève de la Correction-
nelle et est poursuivi pour grivellcrie. Celui qui cause du dom-
mage à toute une population sachant qu'il n'a aucun moyen
de le réparer doit tomber pareillement sous le co.up de la loi
pénale.

Dans les pays anglo-saxons, il y a l'injonction du juge qui
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transforme en délit quelque chose de licite. Du jour où cette

injonction est faite on tombe sous la loi pénale pour violation

de l'injonction. On pourrait recourir à quelque chose d'analo-

gue, car il est nécessaire de limiter le droit de grève.

Ce qui est grave dans le cas du fonctionnaire public qui fait

grève, c'est qu'en désorganisant un service auquel l'initiativt.

privée ne peut pas pourvoir, à cause de son caractère collectif,

il cause aux tiers un dommage que ceux-ci ne peuvent éviter,

et que, lui, ne peut réparer. De même, les grèves dites de sym-

pathie, dont l'objet essentiel est d'accroître la désorganisation

sociale, et à plus forte raison tout essai de grève générale,

dont cette désorganisation est le but, devraient constituer un

délit. Comme la distinction entre le cas où le dommage causé

aux tiers est la conséquence accessoire de l'usage que les gré-

vistes font de leur droit et celui où il devient tellement grave,

que l'usage de ce droit cesse d'être légitime, est une question

de fait plutôt qu'elle n'est, susceptible d'une dénnition légale,

M. Colson pense qu'il serait bon de s'inspirer du système an-

glo-saxon qu'il a rappelé. C'est dans un droit d'appréciation

do'uné aux tribunaux que paraît être la solution.

M. Courcelle-Seneuil reprenant l'idée exprimée par deux

des précédents orateurs concernant les tiers qui souffrent des

grèves a dit que ces tiers avaient, en l'espèce, quelque chose à

faire. Alors que les pouvoirs publics laissent impunis des faits

qui sont des délits ou des crimes de droit commun, les tiers

doivent intervenir. On ne dit pas assez communément et assez

haut que quand des grévistes commettent des actes de malfai-

teurs, usent de violence à l'égard de ceux qui veulent travail-

ler, endommagent des machines, brisent, pillent ou brûlent

usines ou maisons, ils sont des malfaiteurs et relèvent du droit

commun.

M. Frédéric Passy n'a pas voulu résumer la brillante diseur

sion qui venait d'avoir lieu; il s'est borné à féliciter chaleureu-

sement les orateurs qui y avaient pris part, puis il a donne

son avis sur le droit de coalition qui, selon lui, ne saurait être

contesté; c'est un bien que la loi l'ait reconnu et il a été de

ceux qui, autrefois, ont réclamé cette reconnaissance. Mais le

droit de coalition ne comporte pas le droit de détruire des usi-

nes, de commettre des attentats contre les personnes, de dé-

sorganiser la vie sociale. Dans ces cas, il y a délit; il y a crime;
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et dire que c'est un fait .connexe au droit de grève ne saurait
être une excuse. Faisant allusion aux événements présents,M Frédéric Passy a commenté éioquemment le mot de Turgot.:« Le gouvernement s'est fait lui-même le plastron de tous les
mécontentements publics et privés et il a .conclu que tout
ce qu'on voyait, devait conduire à la restriction de l'intervention
de Etat. dans les affaires publiques et privées. Théoriquement,c'est la faillite de l'Etat, en fait, c'est peut-être le contraire
qui se produira demain, a-t-il ajouté, mais le spectacle quinou.s est donné justifie tout ce qui a été si souvent dit parles économistes libéraux et aux discussions même de la So-
ciété d'Economie politique.

La séance a été levée à 11 heures.

E. R.

OUVRAGESPRÉSENTÉS

FRÉDÉRIC PASSY. Pour la paix (1909).
J. BARDOUX, G. GIDEL, KINZO GORAI, G. ISAMBERT,J. LOUIS-

JARRAY, A. MARVAUD,DA MOTTADE SAN MIGUEL, P. QUENTIN-BAU-
CHART, M. REVON, A. TARDIEU. Le Socialisme à l'étranger
(1909).

ACHILLE VIALLATE. La Vie politique dans les Deux-Mondes
(1909).

Empire ottoman. 7'r~ de loi. Budget ~~M-a~ l'exer-
cice 1325.

~M~e~K Société d'Encouragement pO.MT-l'industrie natio-
7K2~ (Q" 3, mars 1909).

Comptoir National d'Escompte de Paris, Rapport du Con-
seil d'administration. Situation au 31 décembre 1908.

Le Mouvement économique (1<~ avril 1909).
Revue économique de -5o?-~ea-:<.r (mars 1909).
Revue critique. Le Spectateur (avril 1909).
Bulletin de la C'Aa7K&~ de Commerce ~0- (février 1909,

n° 95).

La .Be/07-MMsociale. 16 avril, n° 80 et 1~ mai 1909, n° 81.
Journal de la Société nationale ~'Aor~e~<M?-e de France (mars

1909).

S. E. P.
g
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.Be~e mensuelle de l'Association générale des j~~M~~a~~s« LU-

Mn~ey's~ede Paris » (mais 1909).

Société d'Encouragement pour l'industrie nationale, confé-

rence.

JoM?'yK~de la Société de statistique de Paris (n° 4, avril

1909).

American chamber &i commerce in Paris (.8-MHe~Kn° ~,iNarch

1909).

~o~FëT-Mn. /ar ~oAMen, if~rsm und <S'eA/eMeK,in Prag.

Bulletin of the New-York. Public.-Library,

Maandschrift (31 mars 1909).

JïfoK~eMr commercial roMMï~K.(avril 1909).

Bulletin mensuel de statistique municipale, ville de Bueno?.

Ayres (février 1909).

Journal: Le Jaune, 17 avril 1909.

Journal: Le Rentier, 7 avril 1909.

Journal: Le ~em~er, 17 avril 1909.

Journal: Le Rentier, 27 avril 190'.
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NÉCROLOGIE. MM. Thomereau, Macquart, Jacques Siegfried.
DiscuasioN. Réforme de la M sur les Syndicats professionnels.
OUVRAGESPRÉSENTÉS.

M. Frédéric Passy, de l'Institut, président de la Société, pré-
side la réunion. Il annonce à la Société que le mois dernier elle
a perdu trois de ses membres, M. Thomereau dont la grande
compétence était fort appréciée. M. Macquart, qui, quoique très

jeune encore, appartenait depuis plusieurs années déjà à la So-

ciété et s'y était fait remarquer par plusieurs communications

remarquables. Très versé dans l'étude des langues vivantes,
doué d'une grande puissance de travail, il lutta avec une éner-

gie exceptionnelle contre la maladie qui a fini par le terrasser.
II a travaillé jusqu'à la fin et ce journal publiait, de lui, encore
une étude le mois dernier. Après l'éloge ému de M. Macquart,
M. Passy a fait celui de M. Jacques Siegfried qui, bien qu'oc-
cupé par de nombreuses et grandes affaires, avait su donner
un large temps aux études économiques.

M. Dattici Bellet u signale !out particulièrement parmi les

ouvrages adressés à la Société, le nouvel ouvrage de M. d'Eich.

thal, Pages sociales Syndicats, Trade-Unions et Corporations
de M. Georges Renard, la Révision douanière de M. Huart Sa-
laire et Sa~arK~ de M. Levasseur, et le Droit commun d'assez
ciation de MM. Baudoux et Henri Lambert.

L'Assemblée ayant approuvé le sujet. inscrit à l'ordre du

jour, le président a donné la parole à M. J. Vavasseur.
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M. Vavasseur a débuté en soulignant la difficulté de son su.

jet qui est très étendu et qui touche aux idées les plus préoccu-

pantes de'l'heure actuelle, politiques et sociales; mais il lui a

semblé que la Société d'Economie politique ne pouvait rester

indifférente à ce problème aussi s'est-il décidé à le proposer.

Entrant dans son sujet, après ce court préambule, l'orateur a

indiqué qu'on pouvait se demander si une loi sur les syndicats

était maintenant utile. Quand on a voté la loi actuelle, en 1884,

ou vivait sous le régime de la prohibition des associations. La

loi nouvelle a constitué un grand progrès pour les idées de

liberté car elle ne voulait pas et n'instituait pas le retour aux

anciennes corporations oppressives et exclusives elle stipulait

même dans son article 7, que tout membre d'un syndicat peut

se retirer à tout instant de l'association, nonobstant toute clause

contraire, sauf à payer les cotisations de l'année courante.

Aujourd'hui la situation est toute différente. On peut se de-

mander si la loi spéciale est nécessaire en présence de la loi

de 1901qui a proclamé en France la liberté d'association. Cer-

tains le pensent et en bonne logique, d'après l'orateur, ils ont

raison, car les différences entre les deux lois sont peu impor-

tantes mais l'opinion publique considérerait comme un recul

l'abrogation de la loi de 1884. Si donc, cette loi sur les syndi-

cats doit être maintenue, on doit examiner s'il faut la réformer,

et dans quel esprit dans le sens de la liberté ou dans celui de

la restriction.

M. Vavasseur a opté pour la liberté sans se dissimuler qu.ece

choix pouvait soulever des objections. Le syndicalisme a étalé

ses inconvénients, on ne saurait les nier, mais ils tiennent plus

aux hommes qui dirigent les syndicats qu'à l'association. La

masse considère celle-cicomme un instrument d'émancipation et

de progrès, et il faut le reconnaître un ouvrier isolé, le petit

employé sont infiniment petits; groupés, ils sont une force et

peuvent discuter de leurs intérêts avec leur patron ou leur

chef, d'égal à égal. Le mauvais état des associations profession-

nelles, c'est justement qu'elles s'occupent peut-être trop de

leurs intérêts personnels et peuvent sacrifier l'intérêt général

mais le remède à ce défaut existe, c'est la liberté c'est l'exten-

sion de la capacité civile. En permettant aux syndicats de pos-

séder davantage, de devenir riches, ils deviendront plus pru-
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dents. Il y a eu plusieurs projets pour atteindre ce but projets

de MM. Millerand, l'abbé Lemire, KIotz. L'école révolution-

naire par contre, n'admet pas cette extension de capacité.
M. Vaillant ne veut pas que les syndicats aient une responsa-

bilité ils doivent pourtant être responsables de leurs actes

dommageables, aussi faut-il accroître leurs droits.

Dans l'étude de la réforme de la loi sur les syndicats, il fau-

dra aborder des points qui préoccupent vivement l'opinion, no-

tamment les syndicats de fonctionnaires et l'abus des grèves.
Les syndicats de fonctionnaires ont beaucoup fait parler d'eux

et la discipline, l'intérêt public ont eu à en souffrir. On peut se

demander d'abord si la loi de 1884 leur est applicable. La ques-
tion est controversée. La Cour de Cassation a décidé en 1885

que cette loi n'était pas applicable aux professions libérales (en

l'espèce, les médecins) et par identité de motifs aux fonction-

naires, tout au moins aux fonctionnaires d'autorité ayant délé-

gation de la puissance publique. La loi serait donc applicable
aux agents d'exécution, d'après cette jurisprudence qui, d'ail-

leurs,est critiquée et la Cour de Paris n'a pas reconnu aux &gou-
tiers le droit de se syndiquer. L'orateur s'est montré d'avis qu'on

pouvait permettre aux fonctionnaires de se syndiquer ou de

s'associer, .ce qui est la même chose. Il y a en Allemagne des

associations de fonctionnaires. Les associations ont fait du mal,
mais elles peuvent faire du bien, bien dirigées. La grève, ce

pendant, d'après M. Vavasseur, devrait être interdite aux fonc-

tionnaires, et il faut qu'une loi le dise nettement. Quant à une

pénalité nouvelle, il n'en est pas besoin, la révocation est une

arme suffisamment puissante si on s'en sert.

Abordant le second point qu'il avait, indiqué comme devant

préoccuper les réformateurs de la loi de 1884 l'abus des grè-
ves, l'orateur a reconnu que sous l'influence des syndicats et

surtout des meneurs, les grèves devenaient de plus en plus
nombreuses et de plus en plus violentes, et grâce aussi à la

C. G. T. que le législateur de 1884 n'avait sans doute pas pré-
vue. La loi nouvelle devra se prononcer sur la légalité d'un

organisme de ce genre. Devra-t-elle l'interdire ? L'orateur s'est

demandé si l'interdiction ne provoquerait pas la création d'une

C. G. T. occulte et par suite plus dangereuse. On s'est peut-être

exagéré, a-t-il ajouté, le danger que la C. G. T. fait courir à la

société. Les événements tout récents, l'échec d'une tentative

dr.. grève générale, ont prouvé qu'elle n'avait pas la. puissance

que ses chefs lui donnaient. Cet échec retentissant de la grève
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générale produira dans le public, pense M. Vavasseur, un plus

salutaire effet que toutes les interdictions et toutes les péna-

lités.

Quant à la violence des grèves on en fait un reproche au

syndicalisme. Ce n'est pourtant pas nouveau et à l'appui de son

dire l'orateur a cité un passage d'Adam Smith dans ses ~c-.

cherches sur la nature et les causes de la richesse des nations.

Au chapitre des salaires du travail, Adam Smith explique que

les coalitions des ouvriers ont généralement peu de succès et

indique ainsi les caractères de ces coalitions « Que leurs 11

gues soient offensivesou défensives, elles sont toujours accom-

pagnées d'une grande rumeur. Dans le dessein d'amener l'af-

faire à une prompte décision, ils ont toujours recours aux cla-

meurs les plus emportées et quelquefois ils se portent à la vio-

lence et aux derniers excès. Ils sont désespérés et agissent avec

l'extravagance et la fureur des gens au désespoir, réduits à l'al-

ternative de mourir de faim ou d'arracher à leurs maîtres par la

terreur la plus prompte condescendance à leurs demandes. »

Après cette description qui est souvent encore très exacte,

Adam Smith termine en disant que les ouvriers tirent rarement

profit de ces tentatives violentes et tumultueuses, qui « tant par

l'intervention du magistrat civil que par la constance mieux sou-

tenue des maîtres et la nécessité où sont la plupart des ouvriers

de céder pour avoir leur subsistance du moment, n'aboutissent

en général, à rien autre chose qu'au châtiment ou à la ruine

des chefs de l'émeute. »

Cependant, il y a dans notre législation des lacunes et des

contradictions qu'il importe de signaler. On a discuté brillam-

ment à la dernière réunion du droit de grève aussi l'orateur

s'en est-il tenu à quelques difncultés au sujet desquelles l'avo-

cat se trouve parfois consulté. Un industriel dont le personnel

était en grève vient consulter l'orateur. Imbu des idées d'auto-

rité, il veut 1° licencier son personnel et ne reprendre que

les ouvriers non syndiqués, en a-t-il le droit? 8° demander au

moment de l'embauchage, à l'ouvrier, s'il est affilié au syndicat
3° il se préoccupe enfin de savoir qui sera responsable en cas

de violences à l'usine? Ce dernier point ne rentre pas dans le

sujet, mais les deux premières questions sont à examiner. La

réponse pour la première question a été, qu'en pratique, on pou-
vait licencier son personnel. Plusieurs arrêts de Cassation po-

sent en effet le principe qu'il y a, en cas de grève, rupture de

contrat, et que le patron n'a plus alors pour licencier son per-
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sonnel à observer le délai de préavis. Pour la seconde question

la réponse a été que le refus d'embauchage ne saurait être mo-

tivé pour cause d'affiliation à un syndicat.

En droit pénal, a dit M. Vavasseur, la grève est licite depuis

1864 tandis qu'en droit civil elle est délit civil et expose l'ou-

vrier à des dommages-intérêts s'il n'y a pas eu préavis. Il y a là

une situation contradictoire. Les ouvriers d'ailleurs n'acceptent

pas la doctrine de la Cour de Cassation et pour eux la grève

n'est pas une rupture, mais une simple suspension du contrat

de travail. La loi devrait se prononcer sur ces divers points.

L'orateur a terminé par des considérations plutôt optimistes.

Il croit qu'on sortira de cette ère de lutte où nous sommes, et

que la loi sur les syndicats, retouchée dans le sens de la liberté,

y aidera.

M. Hubert-VaIIeroux, invité par la Société, a commencé par

déclarer qu'il n'avait pas un grand enthousiasme pour les textes

de lois. Presque tous les Congrès auxquels il a assisté se sont

terminés par des vœux demandant au Parlement des lois nou-

velles sa vieille expérience lui fait trouver ce remède très

mauvais. Nos lois sont en général très défectueuses. Les an-

ciennes ne conviennent plus à l'état actuel et les nouvelles sont

mal faites, la compétence et l'impartialité manquant aux légis-

lateurs pour résoudre des questions d'ailleurs très souvent fort

difficiles. Nous avons déjà une imposante collection de lois en

matière de syndicats et d'associations. Faut-il l'accroître? L'ora-

teur s'est montré d'avis que ce qui vaudrait mieux que de nou-

velles lois, ce serait un esprit nouveau, dans l'application des

lois. L'esprit actuel est très éloigné de la liberté et s'applique

trop aux textes. Le fait de s'associer est, au fond, pour les juges

français, un délit. Les lois qui permettent de s'associer seront

respectées, mais on les restreindra le plus qu'on pourra. En

Angleterre, au contraire, la liberté d'association est considérée

comme le droit commun et on s'efforce de faciliter l'exercice de

ce droit aux citoyens.

L'orateur a montré que la question de la responsabilité des

syndicats ne tenait aucune place dans la loi et une très minime

dans la jurisprudence. Or, les syndicats exercent une abomina-

ble tyrannie sur leurs membres. Ils mettent en interdit un ou-

vrier aucun industriel ne peut l'employer sous peine de voir

ses ouvriers quitter le travail. On a des exemples d'un fils mis

en interdit parce qu'il faisait vivre son père déjà mis en inter-
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dit. La ressource de ces malheureux est de s'adresser à la jus-
tice qui leur alloue une indemnité mais il s'agit de la toucher.
On a rendu les syndicats aussi insolvables que possible par la
loi de 1884. Il arrive qu'un syndicat condamné se disso'Iveet
s'installe à côté sous une autre étiquette,;-le .créancier doit dé-
montrer que les membres du nouveau syndicat ont coopéré à
la première mesure, ce qui est impossible.

Les syndicats patronaux pourraient jouer un large rôle mais
la jurisprudence leur marchande les droits les plus larges. Re-
venant à son idée du début, M. IIubert-Valleroux a insisté sur
la peur horrible qu'on avait en France de la liberté et qu'on en
retrouvait la trace dans la jurisprudence. Il faudrait changer
cette disposition d'esprit, ce serait mieux qu'une loi.

M. Lambert a indiqué qu'il était en désaccord sur plusieurs
points avec M. Vavasseur. Il estime que cette organisation syn-
dicale devrait être réglée par une législation générale sur les
associations, dont elle ne serait que l'application particulière
dans le domaine du travail.

Lors de la discussion de la loi sur les Unions professionnelles
en Belgique, M. Eugène Baudoux et M. Henri Lambert ont pro-
posé une législation générale sur le droit d'association, applica-
ble à tous les buts licites imaginables, englobant par conséquent
les associations professionnelles, et organisant toutes les asso-
ciations sous les règles d'un droit commun s'inspirant des prin-
cipes du contrat, qui sont les principes fondamentaux des asso-
ciations commerciales. Oh faisait des syndicats professionnels
des Sociétés commerciales. Reprenant cette idée, dans le S~c~e,
en même temps qu'une autre idée,émise,dès 1842,parnotre émi-
nent et vénéré collègue M. Gustave de Molinari,à savoir que « le
travail devrait se commercialiseret se vendreen gros », M. Yves
Guyot eut la conception des Sociétés commerciales de Travail,
dont il a fait la théorie complète et établi la formule d'organi-
sation pratique dans son livre sur « Les Conflits du travail et
leur solution ». Ces Sociétés seraient la véritable application de
notre droit commun contractuel ou commercial aux groupe-
ments du travail.

Le passé n'a connu que la corporation, qui existait en vertu
d'un statut imposé d'autorité, dont résultaient des obligations
personnelles (s'attachant à la personne) illimitées en étendue et
en temps. Cette forme primitive de la sociabilité était le produit
d'une naturelle adaptation de l'association aux exigences du
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but à poursuivre, qui était alors la sécurité, condition essen

tielle des activités de l'individu. Mais le présent ne conçoit plus
d'associations organisées pour la lutte en vue de la réalisation

d'une sécurité ou d'une justice dont l'Etat s'est constitué le

garant s'il y avait manque de sécurité ou de justice, ce serait

'j l'autorité publique à leur apporter le complément reconnu né-
cessaire.

Le présent ne peut, ne doit plus connaître que la société éta-
blie sur un contrat librement consenti et formulant des obliga-
tions rge~es (relatives aux choses), nettement délimitées en

étendue et en temps. L'association .contractuelle ou commerciale,
forme dénnitive de la sociabilité, implique pour l'associé fa-
culté d'aller et de venir, d'entrer et de sortir, n'est capable d'aur
cun but qui ne soit pacifique et ne peut avoir d'autre objet que
ia coopération économique, politique, scientifique, religieuse,
philanthropique ou autre.

Les syndicats professionnels français, les unions profession-
nelles belges, les Trade-Unions anglaises, qui ont dans une me-

sure, faiblement atténuée, parfaitement opérante, to.us les ca-
ractères des « corporations », sont donc des organisations ana-

chroniques, des anachronismes vivants et dangereux. C'est l'un
des faits sociaux les plus visibles et les plus graves de notre

époque, mais l'un des moins aperçus comme par suite des
moins redoutés, que les Syndicats professionnels, admis, par
privilège, à se constituer pour une durée illimitée, à posséder
ci main-morte, à fonctionner sans aucune publicité ni respon-
sabilité, à stipuler à l'égard de leurs membres des obligations
personnelles et indéterminées, n'ont, pas été organisés en asso-
ciations économiques libres, comme on l'avait en vue, mais bien

plutôt en associations « d'incorporation ». Celles-ci, sous l'in-
fluence du mysticisme économique et social qui caractérise la

présente époque, ont pris, tout naturellement, le caractère et les
attitudes de véritables congrégations de combat constitués

pour la lutte, les groupements professionnels sont en quelque
sorte, incapables de vivre et d'exercer leurs activités dans une

atmosphère autre que celle des revendications violentes, de la
lutte, de la révolte.

Aussi donc, a dit l'orateur, la vértié et le progrès en matière
d'association en générale et d'association professionnelle, en par-
ticulier ne peuvent être dans l'absorption des individus par des

agrégats corpora~s pas plus qu'ils n'ont pu être dans l'iso-
lement forcé, conformément aux idées individualistes outran-
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cières qui prévalurent pendant un siècle après la Révolution

la vérité et le progrès sont dans ce que je dénomme l'association

individualiste, ayant pour principe la solidarité contractuelle,

c'est-à-dire volontaire, temporaire, toujours renouvelable,

mais aussi toujours révocable bien entendu dans les limites

prévues par le contrat d'association.

Mis en œuvre dans le domaine du travail, tes principes de

l'association individualiste dérivant essentiellement et exclusi-

vement de l'esprit du contrai, donneront naissance à des So-

cteMsde Travail, associations dont la durée sera limitée comme

celle de toutes les SocteMs mais dont les droits de posséder

et de recevoir ne seront l'objet d'aucune limitation ni restric-

tion, la seule condition imposée étant d'adopter pour régime de

propriété la .communauté de biens en copropriété. Celle-ci

écartera toute « main-morte » et fournira la garantie de liberté

individuelle, l'avoir commun étant représenté par des parts en

actions nominatives possédées en propre par les associés, qui

pourront les aliéner en se conformant aux dispositions contrac-

tuelles.

Ce régime applicable à tous les buts licites imaginables,

qui supprimera les Syndicats professionnels tels qu'ils fonc-

tionnent actuellement,- permettra un accroissement immense et

presque indéfini de la puissance et des moyens d'émancipation

du travail mais il organisera en même temps la responsabi-

lité des associations de travailleurs vis-à-vis des tiers, ainsi que

vis-à-vis de leurs propres membres. Par la possession indivi-

dualisée, il mettra en jeu l'initiative, l'autorité et la responsabi-

lité individuelles dans ces groupements, facteurs indispensables

de leur avènement à une complète éducation économique et de

leur utile fonctionnement. Plus les associations seront riches et

puissantes, plus ces facteurs assagiront leur action, et,c'est avec

elles qu'il deviendra, à des titres divers, avantageux de traiter.

Mortel aux organisations agressives, mais éminemment fa-

vorable à toutes les coopérations pacifiques, un tel régime ren-

dra possibles certaines applications nouvelles du principe d'as-

sociation dans le domaine du travail, telles que le contrat col-

lectif, les entreprises industrielles et commercialesou les parti-

cipations à celles-ci, l'entreprise des services publics à l'ex-

ception de ceux qui concernent l'administration et la sécurité à

l'intérieur et à l'extérieur. Ces applications nouvelles pour

lesquelles les indispensables concours du capital et du savoir

s'offriront au travail seront, concurremment avec la pratique
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généralisée des formes actuelles de la coopération et de la pré'

voyance libres, la solution de la « question sociale ».

Si ces manifestations du travail, de si haute portée pacinca-

trice et progressive, n'ont pu se produire jusqu'ici, c'est surtout

en raison de l'organisation et de l'orientation vicieuses impri-

mées aux organisations ouvrières par les lois sur les syndicats

et Unions professionnels, lois de circonstance réunissant toutes

les conditions d'exceptions, restrictives et extensives, de faire

de ces groupements des « corporations de combat » et à les em-

pêcher de se présenter et, de se développer en véritables So-

ciétés de coopération économique.
Le remède à ce mal ne pourra être trouvé que dans un retour

général à la vraie liberté d'association, marqué par l'applica-

tion aux groupements professionnels d'un droit commun appli-

cable à tous les buts licites et institué d'après les principes gé-

néraux qui régissent tous les contrats. La possession individua-

lisée sera une des caractéristiques de ce régime général. Trans-

formé en « sociétarisme », le syndicalisme, éduqué, moralisé,

discipliné par la responsabilité, et désormais industrieux, ces-

sera d'être une erreur funeste, pour devenir un grand bienfait

social. Constatant bientôt cette vérité, aussi essentielle qu'élé-

mentaire, à savoir que le prolétariat a pour intérêt primordial
l'instauration du régime le plus favorable au maximum de pro-
duction de tous les biens, produits matériels et services imma-

tériels régime d'où dériveraient directement, et po'ur tous, le

maximum de rémunération et l'optimum des conditions d'exis-

tence les associations ouvrières ne tarderont pas à reven-

diquer l'établissement universel des libertés du travail et de

l'échange. La liberté d'association, la liberté du travail et la

liberté d'échange constitueront la formule trilogique de la jus-

tice, de l'harmonie, et du progrès économiques et sociaux.

Ce n'est certes pas une vue chimérique ni téméraire que de se

représenter, dès maintenant, les nations comme devant former,
dans l'avenir, un agrégat d'associations d'ordres économique,
intellectuel et moral. Il en résultera sans doute, un grand pro-

grès, si, sauvegardant les droits de la personne, ces groupe-
ments sont libres, privés, ouverts, constitués en Sociétés de

coopération un recul certain si, tendant à l'anéantissement, des

individualités, ils sont obligatoires, étatistes, fermés, consti-

tués en syndicats corporatifs.

Moyennant la solution contractuelle du problème de l'organi-
sation du vrai droit commun d'association, applicable à tous et
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:'< tout, la société pourra évoluer librement et pacifiquement

vers ses destinées et l'Etat de l'avenir ne sera ni collectiviste,

ni individualiste, ni corporatif, ni syndicaliste il sera sociÉT.~

RtSTE.

M. Limousin a rappelé ses souvenirs pour prouver que la

question des syndicats remonte bien au-delà de 1884. L'orateur

a terminé en disant qu'il serait désirable qu'il y eût dans chaque

métier, deux associations qui pussent se faire équilibre.

M. Frédéric Passy a demandé la permission de rappeler son

avis personnel. Il faut la liberté avec la responsabilité. L'Etat

devant assurer la sécurité doit veiller à ce que la liberté des

uns ne nuise pas à la liberté des autres ou à ce que le dommage
causé par un excès de liberté, soit réparé. L'orateur a montré

ses préférences pour les revendications au grand jour, qui sont

moins dangereuses que les. revendications occultes aussi la

liberté doit-elle être désirée parce qu'elle favorise précisément
ces revendications au grand jour. Mais il faut, et M. Passy y a

insisté, le respect de la liberté individuelle. Il faut qu'on ait le

droit de travailler autrement si on le juge à propos mais il faut

que ceux qui préfèrent s'en tenir au mode existant puissent le

faire en toute liberté et en toute sécurité, sans crainte d'être

molestés. Il ne faut pas que la loi du nombre soit tyrannique. La

prétendue majorité n'est bien souvent d'ailleurs que l'expres-
sion de la volonté d'une très petite minorité, de celle de quel-

ques meneurs.

En terminant, M. Frédéric Passy a insisté vigoureusement
sur la nécessité de réprimer les atteintes à la liberté indivi-

duelle, les attentats, le sabotage.

La séance a été levée à 11 heures.
E.R.
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SOCIÉTÉD'ËCONOMÏEPOLITIQUE

(SÉAKCEDU10 JUILLET1909)

Déjeuner offert aux membres de l'institut internattonat de

statistique.

Discoursde MM.FrédéricPassy,EmileLevasseur,Lexis,Tfomiteky,
P. GeorgeCraigie,YvesGuyot,AlfredNeyma.rck.

La Société d'Eco'nomie politique devait entendra à sa séance

ordinaire du 5 juillet une communication de M. L. Paul Henry

sur les 'remèdes ou prétendus remèdes contre le chômage.

L'Institut international de statistique, qui a tenu cette année

son congrès à Paris, ayant un dîner le même soir, et un très

grand nombre des membres de.la Société devant y assister, il

a été décidé que la réunion du 5 serait supprimée et remplacée

en fait par le déjeuner offert le 10 aux membres étrangers de

l'Institut international de statistique.

Ce déjeuner a eu lieu au restaurant du Pré Catelan, au Bois

de Boulogne, et il a réuni un grand nombre de convives, parmi

lesquels nous citerons MM. Frédéric Passy, Wilhem Lexis,

professeur à l'Université de Gottingen, Nicolas Troinitsky, sé-

nateur de Russie, Emile Levasseur, Bodio, sénateur d'Italie,

Verijn-Stuart, professeur à l'Institut de Delft, Yves Guyot, Edge-

worth, professeur à l'Université d'Oxford, Pallain, gouverneur
de la Banque de France, le major P. George Craigie, Payelle,

Kiaer, directeur du bureau central de statistique de Norvège,

d'EichthaI. Neymarck, Biard d'Aunet, R. van der Borght.prési-

dent de l'Ofûce général de statistique d'Allemagne, Georg von

Mayr, Paulet, Blenck, Fernand Faure, Alfred de Wendrich,

René Pupin, Mayer, Henri Lambert, lieutenant-colonel Ridolfo

n. __n_
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Livi, Zolotareff, Paul-Henry, Zimmermann, Louis Levasseur,

Frédéric Zahn, Victor Renaud, Guebhard, Paul Renaud, Hein-

rich Silbergleit, Bechaux, Franz von Juraschek, A. Foulon,

Fahlbeck, Viallate, J. de Vargha, Mlle Irma Dreyfus, Gustave

Lange, comte Delamarre, Raseri, René Brouillet, Perrozzo, An-

dré Sayous, Randone, Delatour fils, Victor Stépanov, Guilmard,
Fernand Jacq, Daniel Bellet, Ch. de Lannoy, Delamotte, Rew,
M. Ducrocq, Victor von Mataja, Léon Caubert, Walter Willcox,

Pierson, Gustave Thirring, Paul Ghio, Et Wurzburger, Char-

bo.nnel, Reginald Dudfield, Courcelle-Seneuil, Louis Variez,
A. de Liegeard, Yule, Ponnet, Gaston Bordât, Charles Limou-

sin, Dr Guillaume, Raphaël-Georges Levy, Goghlan, Clavery,
comte Yanagisawa, Barriol, Mandello, de Nouvion, Zoricic,

Goumain-Cornille, E. Nicolaï, Houdard, M~thorst, Huber, J. de

Schokalsky, Patkanov, Edouard Payen, Montpetit, etc.

Au dessert, M. Frédéric Passy, membre de l'Institut de

France, premier président de la Société d'Economie politique,
a pris la parole pour souhaiter la bienvenue aux hôtes de la

Société.

C'est aujourd'hui, a-t-il dit, pour la Société d'Economie po-

litique et pour son bureau, une de ces dates que 'les anciens

marquaient d'une pierre blanche pour en conserver le souve-

nir.

Pendant cette semaine, nous avons été associés à vos travaux,
à vos excursions, aux réceptions données en votre honneur.

Nous avons été heureux de lier ou de relier dans ces réunions

des amitiés et des sympathies.

Maintenant, c'est la Société d'Economie politique qui con-

sacre son étroite alliance avec la statistique, et qui reçoit comme
des collaborateurs et des amis les membres de l'Institut inter-

national de statistique.
Economie politique et statistique sont deux sciences à cer-

tains égards différentes et que nous n'entendons pas confondre,

quoi qu'elles soient également cultivées et avec la même au-

torité par quelques-uns d'entre nous mais ce sont deux sciences
du même tronc. Statisticiens et économistes travaillent en une
étroite collaboration. Laquelle de ces deux sciences est supé-
rieure à l'autre ? Question oiseuse que nous ne débattrons pas
ici. Autant vaudrait demander laquelle de nos deux jambes,

quand nous marchons, est le plus nécessaire. Franklin disait

que l'homme et la femme sont comme les lames d'une paire de
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ciseaux, qui. quand elles sont séparées ne sont que do mau-

vaises lames de grattoir. La statistique et l'économie politique
ne sont pas de mauvaises lames de grattoir. Vous, statisticiens,

vous nous préparez des matériaux, nous en tirons parti, et som-

mes tous, nous, économistes, plus ou moins des statisticiens.

De cette union, quel exemple peut ressortir ? Plusieurs l'ont

déjà indiqué. C'est un exemple de travail, d&liberté, dans le

grand ensemble d'efforts par lesquels tous, dans des patries

diverses, nous travaillons pour 'la communauté des nations,

patriotes de notre nation et patriotes de l'humanité, comme

disait mon maître Jules Simon.

Tout ce que vous nous donnez démontre qu'il n'y a que par
la paix, le travail, la liberté, qu'on arrive aux progrès. Tel

est l'enseignement que vous donnez. Voilà -cequ'il faut déduire

de cette heureuse rencontre.

Vous vous appelez Institut international, et vous avez raison,

les chiffres n'ont pas de patrie et sont Internationaux. Quand
une crise éclate, économique, sociale ou de maladie, il se peut,
et bien souvent il arrive que la contagion de cette crise passe

pardessus les montagnes et les obstacles, et va se répercuter
au delà, dans le monde entier. Nous sommes intéressés à ce que
la vérité se répande, à ce que l'erreur se dissipe, i ce que, par-

tout, règnent la liberté, la justice et la bienveillance.Nous devons

nous attacher à ce que les mille Intérêts qui nous réunissent

soient, comme les cheminsde fer et les autres moyens de trans-

ports, les grandes navettes de l'unité et de la fraternité hu-

maines.

Après cette conclusion morale, tirée des travaux les plus

matériels, je tiens, en vous remerciant de m'avoir écouté

avec tant de bienveillance, à boire à l'union des esprits, des

lettres, des sciences, des arts, des laboratoires et de tous les

peuples et de toutes les races, non pas que nous nous imagi-
nions changer immédiatement la face du monde, mais parce

que c'est le but de nos efforts et que, si lointain qu'il soit, c'est

un devoir de marcher vers lui et de ne pas désespérer de l'at-

teindre.

Quand les applaudissements chaleureux qui accueillirent

cette harangue, imparfaitement reproduite ici, eurent cessé,
M. Emile Levasseur prit la parole.

Le premier Président de la Société d'Economie politique, a-

t-il dit, a voulu que son collègue vînt se faire l'écho des pa-
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rôles si élevées qu'il \ient de prononcer. Le cadet doit obéis.

sauce à son aine, j'obéis c'est la doublure après l'artiste.

Quelque figure qu'on emploie pour indiquer les liens qui exis-

tent entre la Statistique et l'Economie politique, a dit M. Levas-

seur, Emile Chevalier disait qu'elles étaient sœurs jumelles,
moi-même ai dit que la statistique était la servante de l'éco-

nomie politique, mais une servante ayant son franc parler,
il est certain qu'il y a entre elles des liens qui ont se .resser-

rant. Voyons donc dans quelles voies la statistique a le plus
servi l'économie politique.

Avec sa maîtrise accoutumée, M. Emile Levasseur a exposé
ce que la science de la population, la démographie, devait à

la statistique, et combien ce secours était relativement récent,
Malthus n'ayant eu à sa disposition que très peu de documents

statistiques. Pour la question des salaires, il est de toute évi-

dence que si on n'en a pas encore tous les éléments, on en

connaît maintenant un certain nombre, grâce à la statistique. De

même encore, la question si intéressante et si grave des crises

n'a pu être élucidée qu'avec l'aide de la statistique, etc. Il est

peu de questions économiques qui n'aient été précisées par la

statistique.
Il y a aujourd'hui, a dit M. Levasscur, dans tous les pays

un courant qui donne à l'économie politique un caractère cxpé.
rimental qu'elle doit à la statistique. Et du reste, il n'y a pas
d'histoire économique ayant de la valeur qui ne s'appuie sur

des faits. Et l'éminent maître ajouta que, s'occupant en ce mo-

ment d'une histoire du co'nnnerce, on n'avait avant le xix" sic-
cle presque pas de documents, parce que la statistique n'était

alors que très peu cultivée. En terminant, M. Emile Levasseur
a dit en termes chaleureux combien l'Economie politique était

profondément redevable à la Statistique, et ses paroles o'nt été

couvertes d'applaudissements.

Le Dr Wilhem Lexis, professeur à l'Université de Gottingen
a, le premier, pris la parole pour remercier les deux présidents
de la Société d'Economie politique de leurs souhaits de bienve-
nue et de leurs élogieuses paroles pour les statisticiens.

Comme l'ont si bien montré MM. Frédéric Passy et Emile

Levasseur, a dit M. Lexis, il y a des relations très étroites
entre la Statistique et l'Economie politique. Ce sont bien des
sœurs jumelles. ~'ous regardons les mêmes phénomènes. S'il

y a des relations très étroites entre les deux sciences, il y en

S.E.P.
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a de pareilles entre leurs représentants. La Société d'Economie

politique de Paris, a-Ml ajouté, est de beaucoup notre aînée,

et nous devons la regarder avec respect. C'est d'ailleurs une

soeuraînée qui sait merveilleusementaccueillir sa cadette, l'Ins-

titut International de statistique, et l'orateur a terminé en bu-

vant à la prospérité de la Société d'Economie politique de Paris.

M. Tfôitlitsky, sénateur de Russie, membre fondateur de l'Ins-

titut international de Statistique, a pris la parole après M. Lexis

pour, comme lui, remercier ses hôtes. Il a rappelé avec humour

quels liens, peut-être un peu irréguliers, rattachaient l'Institut

à la Société d'Economie politique qui était une sœur aînée, mat-

tresse de maison accomplie, et il a conclu en buvant lui aussi

a la prospérité de cette sœur aînée.
s'

Le major P. George Craigie, délégué du gouvernement bri-

tannique, s'est associé en quelques mots aux paroles de ses col-

lègues étrangers, et a joint ses remerciements et ses voeuxaux

leurs.

M. Yves Guyot, vice-président de la Société d'Economie po-

litique, s'est levé après les toasts des hôtes étrangers, et a pro-

noncé une ingénieuse et spirituelle allocution qui a été très

goûtée.
« Après les discours que vous venez d'entendre, a-t-il dit, il

nie serait difficile d'insister sur les rapports de la statistique

avec l'économie politique tout ce qu'il fallait dire sur ce sujet

a été dit, et excellemment dit, aussi vais-je vous demander la

permission de m'arrêter à certains rapports pittoresques de ces

deux sciences.

« Vous êtes, a ajouté M. Yves Guyot, les uns des fabricants

de statistiques, les autres des consommateurs de statistiques. Il

m'a été donné de jouer les deux rôles, et j'ai constaté que la

statistique était de toute première importance pour les hommes

politiques. Cependant, dans les assemblées politiques, j'ai en-

tendu souvent railler les statistiques. Il y a, sur ce sujet, des

plaisanteries bien connues et maintes fois répétées. Or, .ces

railleurs oublient que la statistique est à la base de nos institu-

tions publiques c'est à la conclusion d'une opération statis-

tique que les assemblées parlementaires doivent leur existence.

Ces chiffres qu'on raille, si on sait les interpréter sainement,

si on sait voir ce qu'il y a dessous, ils vous apprennent des
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choses très utiles. C'est ainsi qu'o'm verrait souvent, si on dé-

composait les majorités, que .ceux qui prétendent parler en

leur nom ne sont souvent que les élus et les porte-paroles de

faibles minorités.

« Il faut regarder ce qu'il y a sous les chiffres, commenton

les a constitués, par qui ils l'ont été, et quel est le .coefncient

personnel d'erreur que ceux qui les .ont établis ont pu de

très bonne foi apporter. Trop souvent, par exemple, ceux qui1

se servent des chiffres de la douane, négligent le coefficient

d'erreur personnel du douanier, qui existe pourtant. Le doua-

nier s'intéresse surtout aux mouvements de marchandises qui

peuvent avoir une répercussion sur les recettes de son service,

aussi, très attentif à ce qui entre dans le pays, il est assez

indifférent à ce qui sort, et on a pu montrer que 200 millions

étaient sortis de France sans que la douane s'en soit aperçue,
ou tout au moins en ait fait mention.

« C'est pourquoi J'oeuvre des statisticiens est et doit être une

œuvre de critique. Et cette critique, les railleurs des statisti-

ciens devraient lui rendre hommage. S'ils suivaient plus atten-

tivement les statistiques rigoureuses, ils s'éviteraient bien des

déconvenues. Si l'art de la politique est de prévoir, c'est la sta-

tistique qui permet de prévoir et bien des conséquences .oné-

reuses de lois mal étudiées auraient été évitées, si on avait
mieux écouté les enseignements de la statistique, et bien des

déucits budgétaires n'eussent pas été à enregistrer. Toute la

politique des parlements se termine par le budget qui est une

autre opération de statistique, et ainsi toute la vie sociale est

enfermée entre deux opérations de statistique. les élections

et le budget. »

M. Yves Guyot a conclu en émettant le vœu que les méthodes

des statisticiens soient de plus en plus serrées et rigoureuses,
étant donnée l'importance des matériaux qu'ils livrent aux éco-

nomistes.

M. Alfred Neymarck a rappelé que la Royal S~ts~ca~ Society
dont le président et plusieurs membres assistent à cette réu-
nion de famille scientifique, aura, l'an prochain, 75 ans d'exis-

tence la Société d'Economie po~'t/ue, fondée en 1843, aura
bientôt 67 ans la Société de statistique célèbre son cinquan-
tenaire. L'Institut /~e/'na~onc~ de statistique, avec ses 25 ans,

est, dit-il, notre jeune sœur. Elle a la jeunesse et la grâce
dont l'embellissent les charmantes statisticiennes qui n'ont pas
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hésité à venir prendre part, avec leurs familles, à la session

de Paris.

« Jamais un nuage ne s'est, élevé entre ces Sociétés et ses

membres l'accord qui, scientifiquement parlant, doit exister

entre l'économie politique et la statistique, s'est toujours main-

tenu personnellement entre les économistes et les statisticiens,

et il n'en pouvait et n'en peut être autrement. Economistes et

statisticiens, nous sommes, disait Léon Say, il y a 25 ans, lors

du 25" anniversaire de la Société de statistique, « de grands
remueurs de .chiffreset de grands remueurs d'idées », et nous

travaillons pour la science et la vérité.

« Pcrmettez-moi.a ajouté M.Alfred i\eymarck,de rappeler un.

souvenir qui m'est resté cher, et que se rappellent aussi plu-
sieurs de nos confrères qui assistent à cette réunion.

I! y a 20 ans, le 6 septembre 1889, avait lieu la clôture de

fa 2° session de l'Institut International de statistique, qui se

tenait à Paris, comme celle de cette année. J'avais le grand
honneur d'en être l'un des secrétaires, et M. Léon Say, notre

inoubliable Président, m'avait demandé de faire avec l'illustre

Gladstone et lui, l'ascension de la Tour Eiffel pour visiter les

appartements situés au-dessus du 3° étage. M. Gladstone s'ap-

puyait sur mon bras M. Léon Say nous précédait ou mar-

chait à nos côtés. Quand nous fûmes redescendus sur la plate-

forme du 3° étage de la Tour, on nous apprit que les rampes
de l'escalier n'étaient pas encore en place, et que, pour mas-

quer le vide, on avait placé de chaque côté do l'escalier, de

larges et superbes draperies. J'entends encore M. Léon Say
disant à l'organisateur de cette visite « Les appartements

« sont très Intéressants, mais vous êtes singulièrement impru-

« dent » Et, en effet, le moindre faux-pas pouvait nous pré-

cipiter dans le vide. Un banquet d'adieu, comme le qualifiaicnt
MM. Léon Say et Gladstone, clôtura la session de l'Institut

International de statistique.
'<Ce banquet fut présidé par M.Léon Say.GlasfCuey assistait.

et l'accord entre la Statistique et l'Economie politique fut le

thème de leurs discours. Permettez-moi de dire que le frisson

que j'éprouvai alors en entendant ces d&uxgrands Maîtres, je

l'éprouve encore, en ce moment, après les admirables discours

que nous venons d'applaudir, de nos deux grands Présidents

et Maîtres, ici présents, MM. Frédéric Passy et E. Lcvasseur.

« Les économistes libéraux et les statisticiens sont-ils restés

Ëdèles aux enseignements et aux doctrines de Léon Say,
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Gladstone, Frédéric Passy, Levasseur ? Vos travaux reproduits

dans les Annales de la Société d'Economie po~'gue et. dans le

./ou'-ncd de .S~ff~t~c, sont là pour répondre. Dans les discus-

sions qui eurent lieu il y a 50 ans, ou 25 ans, se trouvent les

mêmes affirmations, les mêmes défenses des principes que nous

défendons aujourd'hui. Nous nous inspirons des leçons de nos

aînés nous avons reçu d'eux un flambeau que nous transmet-

trons à ceux qui viendront après nous.

« Permettez-moi le vccu que cette entente, cette

union cordiale pour la défense des principes économiques et -de

la liberté, se perpétue entre tous les membres français et étran-

gers de nos Sociétés, et qui labourent le même champ que ceux

qui nous ont précédés
M.)c levé mon verre en l'honneur de nos confrères étrangers,

de nos invités, des sociétés dont ils font partie, de leurs fa-

milles, et de vous tous ici présents.

« Et permettez-moi, en terminant, au risque d'attrister cette

belle réunioTi, mais dans les familles nombreuses et unies,

quand une fête réunit tous les membres, on aime à penser aux

absents de rappeler le souvenir respecté et aimé de Léon Say

et de Gladstone de sir Rovvson. M. Rowson, le premier Pré-

sident de l'Institut International de statistique; de von Inama

Sternegg, le Président que nous avons eu le chagrin de perdre

il y a quelques mois.

« Nous nous inspirerons de leurs traditions, de leurs exem-

ples, de leurs leçons. Je lève mon verre en votre honneur à tous,

mes chers confrères, à la santé de tous ceux qui nous sont

chers. »

Après cette évocation du passé, le café fut servi et à 3 heures,

la Société d'Economie politique ramenait ses hôtes en automo-

biles, à l'Hôtel-de-Ville, oit ils étaient reçus par la Ville de

Paris.

E. R.
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K~CROMGiE.MM.Féolde,Piassai-d,Jeaii-PatilLafntt~, Lîmousm.
Eautzj Speiser, Ignatius.

DrsccssmN. Les Swiët~sde crédit et la' concentrationdes capi.
taux.

OcYRACiRSPRÉSENTÉS.

M. Yves Guyot, vice-président, qui faisait fonction de pré-
sident, a annoncé que la Société avait, durant les vacances,

perdu un certain nombre de ses membres. C'a été tout d'abord
M. Féolde. un ingénieur civil qui était devenu avocat et pro-
fesseur d'économie politique. Comme avocat, il s'était spécia"
lisé dans les questions d'accidents du travail, et à la Société
d'Economie politique il avait souvent pris part aux discussions
sur l'application des lois sociales. C'a été ensuite M. Plassard,
l'ancien avoué de Mme Boucicaut. et tout le monde sait le
succès des combinaisons qu'il avait suggérées pour l'organi-
sation du Bon Marche. Il ne fréquentait plus les séances de
la Société où son souvenir cependant .restait vivant. Plus ré-

cemment, la Société a perdu M. Jean- Paul Laffitte, le gendre
de M. Charton, l'un des premiers apôtres de la représentation
proportionnelle, et auteur d'un livre très estimé sur le gou-
vernement parlementaire, M. Limousin, qui, après avoir été

socialiste, s'était fort éloigné de ces idées, et était l'un des
membres les plus assidus de la Société M. Kautz, directeur
de la Banque austro-hongroise M. Speiser, président de la
Société d'Economie politique de Baie M.Ignatius, sénateur
de Finlande.

M. le président a souhaité la bienvenue aux hôtes de la So-
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ciété, M. Ullmann, vice-président du Comptoir national d'es-

compte, M. Tata, industriel en soieries de Bombay, M. Ledger,

puis il a donné la parole au secrétaire perpétuel.

M. Daniel Bellet a rappelé que les membres de la Société

de passage a Londres étaient les bienvenus au Political and

Economie CIrcle et qu'en particulier M. Ledger souhaitait en

recevoir nu diuer du novembre qui sera donné au National

Liberal Club et où lord Stanley parlera sur Edncaf:on. Finance.

Le secrétaire perpétuel a en outre annoncé a la Société qu'il

avait reçu copie de la description du tableau du Tt'fn'të de com-

~crc<- «;if//(j-(;«t.s' 18(j0, description récomment décou-

verte dans « Y'/tc i'~f.sh-~ed /,o))dott A'c;rs )), du 1°'' mars 1863.

Cette copie sera versée aux archives de la Société. On sait

qu'une reproduction du tableau existe dans le bureau réservé

a la So.ciété à la librairie Alcan.

Parmi les livres reçus par la Société, et que nous énumérons

plus loin, M. Bellet a plus particulièrement signalé le travail

de M. Fernand Jacq sur l'erreur syndicaliste, l'ouvrage de

M. Duplessix sur l'organisation internationa,lc, l'étude de MM.

M. et A.Méliot.sur la nouvelle loi anglaise relative aux sociétés,

les ouvrages de M. Victor Cambon sur l'Allemagne au travail,

de MM. Germain Martin et Paul Martenot sur la Côte-d'Or. et

enfin l'excellent ~f arc/te ~tancvc; de M. Raffalovich.

Le président ayant mis aux voix le sujet inscrit a l'ordre du

jour. M. Alfred Xeymarc~ l'a ainsi exposé

LES SOCIÉTÉSDt:CRÉDITKl 1. COXCE\TR.\T!0\'DESCAPITAUX.

M. Alfred Neymarck dit que Io sujet est tellement vaste

qu'il est nécessaire de le limiter à quelques points principaux

en restant ici sur le terrain économique, scientifique, de même

qu'à la Société de Statistique, c'est au point de vue statistique

qu'il a examiné cette question si importante du rôle des So-

ciétés de crédit et a montré ce que signifie, avec chiffres à

l'appui, la concentration do capitaux dont on parle.

Il rappelle que pendant de longues années on n'entendait

parler que de /)!ot~ocra.;tc financière il semblait, à entendre

ceux qui avaient mis l'expression à la mode, crue toutes les

valeurs mobilières, que toute la puissance financière du pays

se trouvaient en quelques mains et que la fortune privée et

publique étaient la disposition de ces ploutocrates.
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~ou~cra~s, les rentiers sur l'Etat, la Banque de France et
les actionnaires de la Banque ploutocrates, les actionnaires
et les obligataires du Crédit Foncier, des Compagnies de che-
mins de fer, de mines, etc.

Les mots « ploutocratie et ploutocrate )) n'étaient pas in-
connus. C'était Proudhon, dans un livre sur la Bourse, qui.
en effet, les avaient innovés.

Proudhon voyait de la « ploutocratie » partout. Ploutocra-
tie financière, ploutocratie industrielle, commerciale Un des
grands reproches que l'on faisait à cette ploutocratie était de
faire baisser l'intérêt des capitaux L'excuse de ceux qui par-
laient de ploutocratie sans savoir ce dont ils parlaient, c'est
que nous n'avions pas, il y a 25 ou 30 ans, de statistiques
des valeurs mobilières on ne savait que fort imparfaitement
u quels chiffres pouvaient s'élever les épargnes françaises, les
valeurs mobilières en France. leur répartition. Lorsque j'avan-
çai le chiffre de 80 milliards et que par étapes successives,
je montrai la répartition de cette fortune, il y eut bien des in-
crédules les uns trouvaient que j'étais au-dessous, les autres
au-dessus de la vérité. On me chansonna. Vous vous rappelez
cette chanson qui parut dans nos Annales, à la suite de la dis-
cussion sur le « Malentendu SocMi» en 1893

Trop et trop peu.

M.Ne;maMkctt)ueà domiUitrds-
la fortune mobilière de la France

(Ti'f/to~.

1

Ohé Ohé les crève-misëre

Les ceussqu'a froid, les ceussqu'a faim,
Les ceuss qui donn'nt leur vie entière,
Tout l'sang d'leur corps pour un peu d'pain,
Quoi qu'vous pensez et quoi qu'vous dites
De cett' petit' statistiqu'-Ià.?
Est-c' bientôt temps d'mett' le holà
Et d'supprimer les parasites ?
Y a pas d'bon sens', y a pas d'bon Dieu
Y en a qu'a trop et d'autr's trop peu 1
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Cte fortun' qu'Neymarck a marquée

Qui qui l'a fait, d'où qu'ell' provient ?

J'crois qu'y a pas d'chos' moins compliquée:

L'pauvr' la gagne, l'rich' la détient.

Assez comm'ça,! D'puis l'temps qu'ça dure,
La patienc' du peuple est à bout:

On n'lui donn' rien, i' prendra tout!

Et ça s'ra just'; car, j'vous l'assure,

a pas d'bon sens, y a pas d'bon Dieu;
Y en a qu'a, trop et d'autr's trop peu

Aujourd'hui, cette fortune mobilière qui appartient en propre
aux capitalistes français dépasse largement 100 milliards .et
se rapproche de 110 milliards eiïc rapporte annuellement
4.&00.000-.000 de francs de 4 à 5 miiïiards de francs elle

appartient a des millions de personnes sur 10 millions d'élec-
teurs et 9 millions de contribuables, il y a 9 millions de per-
sonnes qui possèdent peu ou prou, qui un titre mobilier, qui
un lopin de terre. Il n'y a pas en France 20.000 millionnaires
et les faits -et les chiffres ont confirmé ce que l'orateur a ap-
pelé d'un mot qui est resté « Nous avons en France de la

poussière de titres et de la poussière de revenus. » La vérité
est que les grosses fortunes telles que les entendent, par exem-

ple, les Anglais et les Américains n'existent pas chez nous.
Nous avons quelques riches opulents, un plus grand nombre
de riches très aisés, quelques riches aisés, puis une bourgeoi-
sie et une démocratie vivant de modestes ressources cfui leur
suffisent et qui trouvent 'même le moyen d'économiser sur
leurs revenus annuels. La « ploutocratie » existe dans l'ima-

gination de ceux qui ont inventé cette expression à effet.

Aujourd'hui. la formule de ploutocratie et ploutocrates a

paru, même à leurs auteurs, tellement démodée qu'elle a

changé. Et dans ces derniers temps, les mots « concentration
de capitaux » ont fait leur apparition.

« Concentration de capitaux » ? Qu'est-ce que cela veut dire ?
C'est bien simple, dit-on. l.es grands organismes financiers

qu'on appelle sociétés de crédit reçoivent du public des capi-
taux considérables les sociétés en disposent à leur gré elles



SOC:ÉTK O'ËCOXOMtE POL!T!Qt'E (5 OCTOBRE 1909)108

font la pluie et le beau temps et portent nos capitaux à l'étran

ger elles ne favorisent pas le commerce français, il faut les

réglementer. limiter leurs dépôts, les surveiller. Les sociétés
de 'crédit voici l'ennemi.

Et une véritable campagne s'est ouverte. Vous connaisse?:
les articles retentissants qui ont été publiés. A la Société de

Statistique, par des chiffres aussi précis que possible, il a été

montré, au point de vue statistique, ce qu'il fallait penser de

toute cette querelle ici, nous n'avons à nous occuper que du

côte économique.

Qu'est-ce donc, dit M, Alfred i~oymarck, que la conco~rf~on

des cajo~aua;? Ne nous payons pas de grands mots. C'est pu-
rement et simplement la mise au jour de fonds appartenant
à une masse de capitalistes petits ou grands et qui sont uti-

lisés au lieu de rester inactifs, c'est-à-dire sans valeur. Plus

il y a de capital, plus il y a de travail plus il y a de travail,

plus il y a de salaires. Donc, au point de vue économique,
réunir de nombreux capitaux oisifs ou cachés pour les em~

ployer est utile.

La France a toujours été un pays d'épargne et d'économie

elle est actuellement un des plus srands, sinon le plus grand

pays où les disponibilités et les épargnes sont les plus abon-

dantes. Les classes moyennes s'y sont élevées en grossissant

sans cesse le capital accumulé. C'est à réunir ces trésors in-

dividuels, à leur donner un emploi, à en activer la circula-

tion que les institutions de crédit ont servi. Par l'escompte du

papier de commerce à l'aide duquel le producteur liquide a

bref délai une opération faite, elles ont permis a l'industrie

de multiplier les affaires et d'accumuler les prouts en faisant

circuler p)Iusrapidement le capital, elles l'ont, pour ainsi dire,

augmenté dans une proportion indéfinie. Elles ont habitué le

public à placer ses économies, à avoir le goût de l'épargne,
à ne pas considérer, coni'meautrefois, qu'il faDaitenfouir dans

la terre ou dans des bas de laine ce que l'on possédait.

Cette « concentration de capitaux » à qui appartient-elle ?

Est-ce à quelques individualités? Qu'on en juge.

A la fin de 1908,la Banque de France, pour 182.500actions,

possédait 31.249 actionnaires, sur lesquels 10,381 actionnaires

avaient une action.

Le Crédit Foncier avait 41.316 actionnaires sur lesquels
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8.973 actionnaires possèdent 1 action et 4.563 de 2 à 10 ae
tions.

La Société Générale a environ 100.000 actionnaires pour
800.000 actions.

Au Crédit Lyonnais. la diffusion des titres n'est pas moins

Grande.

Le nombre de comptes ouverts fin 1908 au Crédit Lyonnais
atteint 482.471 il était de 2.568 en 1863 12.500 fin 1871.

Le montant total des escomptes effectués dans les grands éta-
blissements de crédit est considérable près de 15 milliards
au Crédit Lyonnais pour 20.166.000 effets près de 30 mil-

liards, comme entrée et sortie, pour 62.449.000 effets, a la
Société Générale 14.473 millions d'effets au Comptoir Na-
tional d'Escompte, etc. On peut dire que le montant total des
effets escomptés par ces trois seuls établissements de crédit,
Crédit Lyonnais, Société Générale, Comptoir National d'Es-

compte, atteint, s'il ne le dépasse, 45 milliards par an.

Les ordres de bourse, achats et ventes de valeurs, encais-
sements de coupons gratuitement, sont énormes. En 1908, la
Société Générale a exécuté 958.000 ordres de bourse po'ur
2.663 millions elle a payé pour 931 millions de coupons le
Crédit Lyonnais a payé près d'un milliard de coupons.

C'est en se bornant presque exclusivement au rôle de cals
siers du public, d'escompteurs d'effets de commerce, d'encais-

seurs de coupons, de gardiens de titres dans leurs caisses, en

ayant soin de ne jamais Immobiliser leurs capitaux dans des

affaires à lointaine échéance, que ces établissements 'ont pros-
péré' et rendu de grands services.

Quand on parle de Sociétés de crédit, la chose et le nom
semblent, familiers u tout le monde. Il n'en était pas de même
il y a moins d'un demi-siècle. La génération actuelle a vu se
créer et se développer ces associations de capitaux, connues

depuis longtemps en Angleterre, en Ecosse surtout, qui, sous
la garantie d'une raison sociale .et d'un capital collectif, reçoi-
vent l'argent du public et le tiennent à sa disposition pour
ses besoins journaliers avec un léger intérêt.

Quand on se reporte à la cote officielle de la Bourse des
années 1850 à 1855, par exemple, à part la Banque de France,
le Crédit Foncier qui date de 1852, le Comptoir d'Escompte.
le Crédit Mobilier alors dans tout son éclat, et qui avait été
fondé dans le but de s'intéresser dans des affaires nnanciè-
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res en en achetant et conservant les titres, en représentation

desquels il aurait émis ses propres obligations, puis la Caisse

générale des Chemins de fer Mires et Cie qui était ce que nous

appellerions aujourd'hui une banque d'émission, puis quelques

comptoirs ou banques d'escompte, caisses commerciales, il

n'y avait pas de Sociétés se rapprochant de ces grands orga-

nismes financiers français qui s'appellent aujourd'hui Banque

de Paris et des Pays-Bas, Crédit Lyonnais, Société Généra)c,

Union Parisienne, Crédit Industriel, etc.

A la fin de 1856, pour donner une date précise, toutes les

actions des Banques et Caisses françaises cotées à la Bourse

de Paris, Banque de France, Comptoir National d'Escompte,
Crédit Foncier au comptant le Crédit Mobilier qui s'était

fondé au capital de 60 millions, et la Caisse Mirès qui avait

un capital nominal de 50 millions, représentaient à peine trois

à quatre centaines de millions.

Ce fut surtout à partir de 1863, lors d'une première réforme

de la législation des Sociétés par actions, donnant plus de

liberté pour la création des Sociétés, que les Sociétés de cré-

dit, telles que nous les comprenons, se crêèt'ent on vit se

fonder le Crédit Lyonnais, la Société Générale, etc.

En 1868, il y avait à la cote à terme 12 Sociétés françaises,

y compri-; le Crédit Foncier, le Crédit Agricole, etc. 2 So-

ciétés étrangères, le Foncier d'Autriche, et le Crédit Mobilier

Espagnol le Crédit Lyonnais n'était coté qu'au comptant à

côté du Comptoir Naud.

Mais il fallut encore bien du temps pour que les opérations

des établissements de crédit se développent. L'ancienne clien-

tèle des banquiers ne se composait que de gens riches payant

largement les services de leurs' mandataires mais le petit pu-

blic. celui qui effectue des opérations de faible importance.

mais en effectue souvent celui dont les gros sous font les

francs, comme les petits ruisseaux font les grandes rivières,

n'aurait jamais compris qu'il valait mieux conserver son ar-

gent dans une banque que chez soi, dans son tiroir ou une

cachette quelconque, et qu'il pouvait solder ses achats par un

bon sur cette Banque au lieu de les payer en espèces. Il n'au-

rait jamais compris qu'il pouvait, sans se déranger, et par

une simple lettre, acheter ou vendre des valeurs mobilières,

faire conserver les titres, en encaisser les coupons, les déposer

pour assister à une assemblée les remettre dans les Compa-

gnies et les en retirer pour renouveler les feuilles de cou-
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pons ou les échanger contre d'autres titres, etc. Il a fallu du

temps, beaucoup de temps, pour que les Sociétés de crédit

prissent un grand développement.
A la fin de 1871, le Crédit Foncier avait environ 1.200 comp-

tes le Crédit Industriel et Commercial, 5.500 le Crédit Lyon-

nais, 12.500 la Société Générale, 13.500. L'ensemble des dé-

pôts atteignait à cette époque

46 millions au Crédit Foncier

16 au Crédit Industriel et Commercial

30 au Crédit Lyonnais
87 à la Société Générale.

En ajoutant à .ces comptes de dépôts a vue ou à .courte

échéance le montant de ceux à plus longue échéance, on arri-

vait. à peine a un ensemble de dépôts de 200 millions.

Aujourd'hui, l'ensemble des dépôts au Crédit Foncier, Comp-

toir National d'Escompte, Crédit Industriel, Société Générale,

atteint 2.200 millions et dépasse ce chiffre si on y ajoute le

montant des comptes courants le nombre des comptes ou-

verts dans ces diverses sociétés, comptes de chèques, comptes

courants, .comptes d'avances, s'accroît chaque jour.

Les services rendus au public par ces « concentrations de

capitaux » qu'on reproche aux établissements de crédit sont

donc indéniables. Et pour apprécier leurs services, que l'on

suppose par la pensée que ces « grands magasins de capi-

taux » n'existent pas que l'on se reporte à l'époque encore

relativement peu éloignée de nous. où le commerce était obligé

de passer sous les fourches caudines du petit escompteur où

l'encaissement d'un coupon de 7 fr. 50 coûtait 0 fr. 10 où

on était obligé de conserver ses titres chez soi, etc. ou il était

impossible de faire valoir ses capitaux.

Avoir des fonds à envoyer en France et à l'étranger ou avoir

a en recevoir, était une véritable affaire d'Etat C'était une

préoccupation co.nstante pour les commerçants et les indus-

triels et de lourdes charges. Voyez aujourd'hui avec quelle

facilité ces affaires s'effectuent et a combien peu de frais.

Cependant, on fait de gros reproches a ces établissements

de crédit on leur reproche notamment

1° De ne pas favoriser les affaires françaises

2° De ne pas prêter directement aux commerçants et indus-

triels les capitaux dont ils ont besoin et de ne pas leur con-

sentir d'avances
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3" De ne pas créer de Banque d'Exportation
4° De trop favoriser les emprunteurs étrangers et d'effec-

tuer un trop grand nombre d'emprunts étrangers.
M. Alfred Neymarck examine successivement chacun de ces

griefs et y répond.
Si les affaires françaises ne se développent pas autant qu'on

pourrait le désirer, à qui la faute, sinon à ceux qui effrayent
les capitalistes, les rentiers ? Un jour, c'est la Rente sur l'Etat
le lendemain, les Compagnies de chemins de fer une autre

fois. les mines, etc. Mais il est inexact de dire qu'il ne

se fait rien en France et que les Sociétés de crédit ne font

rien.

On so demande pourquoi nos capitalistes recherchent des

placements à l'étranger. Cela tient à bien des causes en voici

quelques-unes
1° Bon an, mal an, les capitalistes français mettent de côté

1.500 millions à 2 milliards, plutôt plus que moins. Ils divi-

sent leurs placements et après avoir mis en portefeuille des

titres français, ils en .recherchent d'autres qui peuvent leur

rapporter un peu plus que les nôtres
2° C'est encore la conséquence des menaces d'impôts ou des

attaques dirigées contre ce qu'on appelle la « richesse ac-

quise ». Rentiers et capitalistes cherchent à mettre une partie
de leur avoir à l'abri en effectuant des placements en dehors.

Ils risquent, il est vrai, d'être atteints deux fois, mais ils pen-
sent aussi qu'il faut suivre le vieux dicton « Ne pas mettre

tous ses œufs dans le même panier »
3° Il faut se rendre compte aussi que la somme d'épargnes &

placer tous les ans est tellement grande, que sans l'appoint
de titres étrangers, on arriverait difficilement à effectuer ces

placements
4~ Tout récemment, ~n. Angleterre, on critiquait les nom-

breux emprunts étrangers qui s'effectuaient sur leurs marchés,
on faisait entendre les mêmes critiques que chez nous et le

gouverneur de la Banque d'Angleterre répondit
« Beaucoup de personnes, voient d'un œil inquiet les pla-

cements de l'Angleterre à l'étranger et préféreraient que rem-

ploi des capitaux se fît plutôt dans les entreprises indigènes.
Je ne sais pas, a-t-il ajouté, ce que deviendrait notre com-

merce étranger si le marché anglais était moins ouvert aux

demandes de capitaux des autres pays, demandes qui sont un

encouragement précieux pour l'industrie. Un régime qui ~a~sc
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/t6rc champ à ruc<t0~ de fo~-e el de la demande et permet u

~Hr~ent de se porter où il petit être employé le plus utilemenl
est bien supérieur u <o'K<système qui cherche à re~nt'r ar~
t'te~empftf r-rfr~o~ Mrn~ë)'fef<.)-. »

Lorsqu'on parle de la concentration (les capitaux dans les
banques, que ne parle-t-on de la concentration des capitaux,
celle-là bien réelle, qui existe dans les caisses de l'Etat.

L'Etat rait de la banque. L'Etat est un banquier! Mais la clien-
tèle d'un banquier prive est une clientèle libre celle de l'Etat
banquier est souvent une clientèle forcée. Une banque n'ou-
blie jamais qu'elle n'est pas propriétaire des fonds de ses dé-
uosauts sa constante préoccupation est de ne jamais immo-
biliser les fonds qui lui sont confiés. En cst-il de mêm.e avec
l'Etat ? (Ju'on se reporte a l'ouvrage de M. Stourm sur le Btf.d-
'/<~ qu'on ouvre le Co~~e général de <ldrfKn!atMm des
~nattces de 1907 et qu'on, se reporte au B~a~ du 7'rësor,
page 536 et suivantes. On sera édifié. L'Etat ouvre des comp~
tes de dépôts a d.t's .personnes morales, n des particuliers, aux
services spéciaux en excédent. Au 31 décembre 1906, l'Etat

banquier avait -?.<i't7minions de disponibilités; 1.143 millions
soit 43 0/0 étaient exigibles ~38 millions, soit 9 0/0, étaient
d'une mobihté assez lente pour ne pas être inquiétante 1 mil-
Hard 139 millions, soit 43 0/0~étaient a échéance nxc ou très

éloignée 59 millions, soit 2 u/0 étaient la quasi propriété de
l'Etat banquier.

Tous ces chiffres ont é!é détaillés dans un .excellent travail
de M. Louis Gautier extrait de la ~erf;c des Sciences et de Lë-

;y!'sht<fonfinancière.
Faufil parler maintenant de la Caisse des Dépôts et Con-

signations qui a des relations si étroites avec l'Etat et dont
M. Léon Say a pu dire que cet établissement était le plus grand
banquier du monde? Qu'on relise également ce qu'a dit M. Go-

chery, aujourd'hui ministre des Finances, dans une étude sur
la situation financière de la France, parue en 1907, dans la
Grande Revue.

N'est-ce pas, au surplus. l'Etat qui veut tout concentrer entre
ses mains, non seulement les capitaux, mais toutes les affaires ?
11 n'est pas seulement banquier le voilà maintenant entre-

preneur de transports, propriétaire de chemins de fer en at-
tendant la nationalisation des mines ou l'établissement de nou-
veaux monopoles.
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La concentration des capitaux entre les mains des particu-
liers a produit des effets bienfaisants dans les banques, elle

a eu pour conséquence, l'abaissement du taux de l':n!erë~, le

bas prix de l'escompte, ce qui a été profitable au commerce

et à l'industrie elle a permis au public de faire ses affaires à

meilleur compte qu'autrefois.

La .concentrationdes capitaux entre les mains de l'Etat, c'est

la destruction de toute entreprise et de toute initiative indivi-

duelle.

Telle est la vérité qui se dégage au point de vue économique,
et nous dirons, en terminant, que le législateur, au lieu de s'en

prendre à .ces prétendues concentrations de capitaux, ferait

bien mieux de laisser la liberté s'épanouir, car, suivant l'ex-

pression de Bastiat la liberté est l'essence même du progrès.

Laissez faire, laissez passer, c'est-à-dire laissez travailler

laissez la concurrence s'établir laissez les initiatives indivi-

duelles se développer, et vous aurez fait plus de bien qu'en

adoptant des mesures restrictives dont vous, Etat, seriez le pre-

mier à souffrir.

Il faut donc toujours en revenir aux principes économiques

que nous défendons.

« N'entravez pas, mais développez l'esprit d'entreprise, di-

« rons-nous aux législateurs. Ne découragez pas les capualis-

« tes et les capitaux n'attaquez pas sans cesse les grandes

« Compagnies, les Sociétés, les banquiers, tous ceux qui s'cc-

« cupent d'affaires .oommo.rciales,financières, industrielles

« ne parlez pas toujours d'impôts, de remaniements fiscaux,

« et soyez certains que les capitaux français trouveront alors

« suffisamment à s'occuper en France et dans nos colonies,

« pour ne pas songer à s'engager outre mesure dans les pla-

« céments à l'étranger. »

Ces paroles, dit M. Alfred Neymarck, par lesquelles je ter-

mine, sont textuellement celles que je prononçais ici-même en

1S97, à la suite d'une communication faite par M. Gay « Y

a-t! lieu de prendre des mesures poMr res~efnd~'e ou empê-

cher le placement des cap~Œiccen valeurs mobilières étran-

~eres ? »

Et pour conclure, vous me permettrez d'appuyer mon opi-

nion sur les paroles que prononçait l'année suivante, en 1898,

un homme d'Etat dont nous ne partageons pas les doctrines

économiques, mais qui, dans le discours auquel je fais allusion

avait en quelque sorte, répondu, par avance, aux critiques et
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aux attaques dont sont l'objet les grandes associations de .ca-
pitaux. « Il faut ,cesser, disait-il, d'effrayer le capital en le
« menaçant sans cesse et surtout .en déno.nçant au mépris pu-
« blic les hommes d'initiatives, en les traitant à tout propos« de tripoteurs et d'ennemis du peuple. Les ennemis du peuple
« sont ceux qui, par leur esprit d'envie et leur besoin de ni-
« vellement social, découragent toutes les bonnes volontés, ar-
« Tê.tent toutes les entreprises utiles et diminuent ainsi la
« somme .de travail disponible, au grand détriment des ouvriers
« qui sont les premières, victimes de cette absurde politique. »
Celui qui prononçait ces paroles courageuses et vraies était
M. Meline. Elles peuvent être méditées par ceux qui parlaient
hier de « féodalité Snancière », parlent aujourd'hui de « con-
centration de capitaux », voient le mal partout, et, suivant l'ex-
pression de M. Méline, « découragent toutes les bonnes vo-
lontés, et arrêtent toutes les entreprises utiles ».

M. Emmanuel Vidal considère que pour traiter la ques-
tion, il importe d'en extraire tout ce qu'elle contient. Par con-
séquent lorsqu'on examine la, question des sociétés de crédit et
de la concentration des capitaux, une aut,ne vient immédiate-
ment à l'esprit. Les Sociétés de crédit jouissent-elles d'un
monopole, les. capitaux s'accumulent-i~ls dans leurs caisses ?
Puis on affine encore la question et ,1'on se demande si c'est
un bien ou un mal. On l'affine un peu plus, et voici la, ques-
tion à son extrême pointe Si c'est, un mal, comment l'en-
rayer ?

L'orateur examinera deux points qui lui permettront de jeter
incidemment un coup d'œil sur les autres aspects de la ques-
tion. Premier point Les Sociétés de crédit jouissent-e~Ics d'un
monopole ?

On vise ainsi quatre ou cinq grandes Sociétés qui jouissent
d'une évidente prépondérance. Mais par cela même la. question
est résolue. La prépondérance, ce n'est, pas néanmoins le mo-
nopole. On oublie qu'avant la constitution des grandes Sociétés
de crédit par actions, de puissantes maisons de banque se
voyaient reprocher l'accaparement des capitaux. Or, voici queles grandes sociétés se fondent, peut en être actionnaire qui
veut. Elles affranchissent le monde financier de la prétendue ty-
rannie des riches individualités et. l'on crie encore au monopoJe!
C'est à n'y rien comprendre.

Cependant ces vieilles maisons subsistent. S'il est vrai que,
S. E. P.



SOCIÉTÉS~'ÉCONOMIEPOLITIQUE(5 OCTOBRE180&)114

d'autre part, la petite banque de province disparaît, d'autres

banques provinciales se créent et s'organisent. Il vient d'être

tenu à Nancy un Congrès des banques de province qui atteste

que les Sociétés de crédit visées dans les polémiques ambiantes

ne jouissent pas d'un monopole.

Et quand même il existerait un monopole II faut.distinguer.

Laissons les monopoles d'Etat, pnenans les monopoles privés.

Ils ont pour fondement ce fait que l'Etat a enlevé un commerce,

une industrie au régime de liberté, ce fait qu'il a dit en quel-

que sorte aux gens « Vous n'emploierez plus vos moyens de

telle ou telle manière. Et vos droits, je les donne à tels autres

gens. » Voi)làle monopole. C'est tout simplement un rapt, et

c'est pour cela qu'il révolte. Il .est ensuite oppressif et routi-

nier presque fatalement. Mais quand, dans un pays libre, le

fonctionnement naturel du commerce a donné d'abord la pré-

pondérance à certains, puis le monopole, quand ce mono-

pole a été l'aboutisse-mentnaturel du régime de la concurrence,

il faut avoir le courage de le dire, il est légitime. Cda. ne veut

pas dire que ses abus, s'il en commet, et ses actes d'oppres-

sion seront par avance, admis et excusés, mais on ne pourra

pas reprocher à ce monopole d'avoir une sorte d'e rapt à sa

base.

Les Sociétés de crédit commettent-olles actuellement des

abus ? Il faut pourtant considérer que si elles, ne jouissent pas

d'un. monopole, la plupart des criailleries qui se sont manifes-

tées en ces derniers temps tombent d'elles-mêmes. Elles n'ac-

cordent pas assez aux entreprises françaises, dit-on. Mais il

existe un crédit foncier qui est également un crédit communal;

il existe uncrédit agricole, un crédit maritime, des institutions

de crédit populaire, il existe un crédit comnnepeialet les So-

ciétés de crédit visées pratiquent eHes~mêmesl'escompte du pa-

pier de co'mfmerce.L'Etat français est sûr de pouvoir emprun-

ter demain, s'il le veut, et nos vi.Uesaussi. Les Compagnies de

chemins de fer omettent leurs obligations à I&urspropres gui-

chets. M. Alfred Neymarckdit parfois leur fait aux M~urs

cr-upù'ues.Ce sont des valeurs créées presque au lendemain

d'une découverte, d'une invention, un peu trop hâtivement

peut-être-.Qu'est-ce à dire, sinon que, somme toute, le crédit

en France est dispersé et se produit sous toutes les formes ?

Les Sociétésde crédit sont donc libres, de leur côté, de dispen-

ser leur crédit sans encourir le- reproche de nuire au crédit

national.
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Ou les chicane sur la proportion des affaires françaises
qu'elles patronnent par rapport aux émissions de valeurs étran-
gères. Seulement personne n'est guère en état de fixer la pro-
portion qu'elles devront observer.

Au surplus le monde des affaires se plaint qu'il ne vient pas
assez d'affaires étrangères au marché financier. M. CaiJIaux
dans son projet d'impôt sur le revenu modifie le régime fiscal
des valeurs étrangères, parce que tout le monde considère que
ce régime fait obstacle à l'expansion du marché financier. Une
commission extra-parlementaire est, en attendant, chargée
d'examiner les améliorations dont il est susceptible. C'est que,
pour qu'un marché national soit puissant, il faut qu'il soit in-
ternationa:l.

Au xviii" siècle, Londres, Amsterdam, Francfort prêtaient
au monde entier. C'étaient de riches cités financières. Au mar-
ché français, en 1785, on ne connaissait que les e~cfs royaux
L'interdiction (le coter les valeurs étrangères a traversé l'épo-
que révolutionnaire et l'Empire. Or, en 1823, une ordonnance
royale a permis la cotation des fonds d'Etats étrangers, et, à
partir d.e ce moment le marché s'est internationalisé, mais pré-
cédemment. le gouvcrnem.ent français avait dû emprunter aux
liarmg de Londres, aux Hope d'Amsterdam~ et il n'en fut plusainsi dans la suite. Qu'en conclure sinon que pour M~o~'ser
une place financière, il faut l'internationaliser ? D'ailleurs il
n'en peut-être autrement. Les valeurs étrangères constituent
en somme une réserve constante d'or, une sorte de machine
sous tpression, laquelle, pendant même qu'elle est sous pres-
sion, est encore productive de richesse.

M. Emmanuel Vida,l examine maintenant le second aspect de
la question.

Les capitaux s'accumulent dans les caisses des étabtiss.ements
de crédit

D'abord ils n'y sont pas inactifs, comme on l'a vu. Ensuite
ils ne viennent pas la tout seuls ce sont leurs p.i.op.riétaircs
qui les ont portés oit ils sont, et l'on peut se demander com-
ment les en empêcher, a moins que l'Etat ne s'avise de limiter
!e crédit des Sociétés et de leur prescrire un emploi gênant
pour e~Ues,contrariant pour le public. Ce mouvement de con-
c.ent.rat.on est encore un phénomène nécessaire et inévitablemais il se produit un autre mouvement, celui-là centrifuge En
effet les, valeurs mobilières par ~eur diffusion, puisent en quel-
que sorte au tas des capitaux concentrés, qui se renouvelient
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Il ne suffit point, par censément, de constat un état de

choses, de le constituer à l'état de danger national et de pro-

poser des solutions empiriques pour que l'opinion publique et

le monde scientifique acceptent le problème et cherchent à le

résoudre. Laissons les Sociétés de crédit s'ingénier à satisfaire

le public, et ne contrarions pas l'éclosion ni la circulation des

valeurs mobilières. i

Singulière époque que la nôtre Tout le monde demande à

l'Etat d'intervenir et de se substituer aux individus. Et quand

on voit les gens se réunir, s'associer, s'organiser sans rien de-

mander à l'Etat, on s'écrie en les voyant prospérer, que c'est

très grave, qu'il y a une question, un grand problème à résou-

dre. L'orateur n'est pas de ceux-là. Demandant la liberté com-

merciale pour tous, il aura le courage de conclure en la de-

mandant, même pour les riches et les Sociétés Ënancières.

M Ullmann, vice-président du Comptoir d'Escompte, re-

mercie la Société de l'avoir invité à cette discussion et se dit

heureux d'avoir entendu rendre justice aux Sociétés de crédit

qui s'efforcent de rendre service, au commerce et à l'épargne

française. Cependant, depuis quelque temps, des critiques sont

adressées à ces Sociétés. M. Neymarck y a répondu en met-

tant en lumière de façon fort nette les services qu'elles ren-

dent mais il est une observation sur un point qu'a voulu faire

M. Ullmann, c'est au sujet de la.direction de l'épargne. M. Ney-

marck a dit que la concentration des capitaux représente le bas

de laine c'est vrai, mais ce n'est pas tout. Ce n'est pas seule-

ment l'épargne, le bas de laine, c'est aussi le fonds de roule-

ment nécessaire au commerce. Si on prend pour exemple l'An-

gleterre, on voit que les banques dirigeantes anglaises concen-

trent des capitaux beaucoup plus considérables que les ban-

ques françaises. Dans sept ou huit banques, il y a environ

11 milliards avec les dépôts concentrés dans les banques de

province, on arrive à près de 20 milliards. Quelle est la consé-

quence de cette concentration ? C'est que la circulation moné-

taire est infiniment moindre en Angleterre que chez nous. Il

faudrait arriver de même en France à rendre moins nécessaire

une circulation abondante de billets.

M. Manchez fait observer que le crédit consenti par les gran-

des Sociétés de crédit n';estpas tout à fait le même que celui

fait par certains banquiers locaux. Le crédit doit être souvent
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consenti à l'emprunteur dans un moment de gêne de ce dernier,
le banquier local le consent parce qu'il a confiance dans l.e com-

merçant qui le sollicite. Les grandes Sociétés ne peuvent pas
faire ce crédit et elles en font un qui ne peut pas leur faire
courir grand risque. Elles agissent avec le capital d'autrui et
on ne p.eut leur faire grief des précautions qu'elles prennent

pour ne pas le compromettre. Le banquier local agissant avec
son propre argent peut être plus audacieux. Cette observation

faite, l'orate'ur en a formulé une autre. Les Sociétés de crédit
ont mis en lumière une grande partie de la fortune privée de
la France elles ont ainsi éveillé les appétits du fisc; et cette
concentration des capitaux a é.té un excitant à l'élaboration
d'un impôt sur le revenu. En terminant, l'orateur déclare qu'ici
n'est pas contre la concentration des capitaux, opérée par les
Sociétés de crédit, mais, à côté des bienfaits qu'il apporte, ce
fait a, on le voit, d~esinconvénients. Aussi les Sociétés de cré-

dit, selon l'orateur, ont le devoir de défendre cette épargne
qui vient à elles

M. Zadocks prend la parole pour dire qu'il avait espéré en-
tendre parler du rôle des Sociétés de crédit qui, dans leurs
résultats offre l'appoint le plus considérabLe, a savoir le rôle
de placeurs de titres. Les établissements de crédit ont absorbé
une grande partie du travail qu'en cette matière de placement
de titres faisait la Bourse, .et. ils en retirent des bénéSces con-
sidérables.

M. de Nouvion rappelle en quelques mots que Coquelin
avait défendu naguère l'opinion de la liberté des banques, et

qu'on assistait aujourd'hui a la mise en pratique des idées de
cet économiste.

En.fm M. Yves Guyot résume la discussion. M. Neymarck,
dit-il, a répété très justement que quand on parle de la con-
centration des capitaux dans les Sociétés de crédit, i.l fallait

songer au nombre considérable de personnes qui possèdent tous
ces millions; et il a très bien montré que les Sociétés de. crédit
tendaient à la démocratisatio.n des valeurs mobilières. Ouant à
M. Vidal, M. Yves Guyot lui sait gré d'avoir dit que si les mo-

nopoles n'ont pas été établis par la loi, s'ils sont la conséquence
des conditions de )a vie économique, ils sont légitimes et on ne
peut rien y objecter. M. Yves Guyot ajoute que si, comme cer-
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tains le voudraient, on emp&cn.a.itle placement des capitaux

à l'étranger.on les refoulerait dans le pays.d'où une diminution

de l'intérêt en France. D'autre part, quand un individu plate

des capitaux à l'étranger, il suppose qu'il aura plus de sécurité

ou un intérêt plus large, en s'opposant à cette opération l'Etat

encourrait une responsabilité. M. Ullmann a montré l'utilité

du fonds de roulement que ces Sociétés mettent à la disposi-

tion du commerce. Enfin, arrivant aux observations de M. Man-

chez, le président reconnaît qu'itiest bien clair que les Sociétés

de crédit ne peuvent pas faire le crédit personnel consenti par

les banquiers de province, mais contrairement à ce qu'a dit

M. Manchez, le banquier de province n'agit pas avec ses pro-

pres capitaux de tout temps les banquiers ont emprunté d'un

côté et prêté de l'autre. Au point de vue fiscal M. Mancheza si-

gnalé un danger. On ne peut rendre les Sociétés de crédit res-

ponsables des préjugés qui ont cours, sauf si elles ont con-

couru à les établir. Quant à les inviter à défendre l'épargne,

c'est abonder dans leur sens, elles sont tout naturellement

d'avis qu'elles doiventdéfendre l'épargne.qui leur fait confiance,

ayant un intérêt identique.

La séance est levée à 11 heures.

E.R.
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SOCIÉTÉ~ÉCONOMIEPOLITIQUE

RÉUNION DU 5 NOVEMBRE 1909

NÉCROLOGIE.MM. Eugène Puerari. H. Pascaud.
DisocssïON. Les remèdesou prétendusremèdescontre le chô-

mage.
OUVRAGESPB~SEXTËS.

M. Paul Leroy-Beaulieu, vice-présid&nt, qui préside Ja

séance, a prononcé l'éloge funèbre de M. Eugène Puerari, un

banquier, administrateur d'affaires de première importance, au-
teur d'écrits économiques pleins de finesse et d'ingéniosité, et

de M. H. Pascaud, conseiller honoraire à la Cour de Chambéry,

jurisconsulte éminent qui donnait à l'étude de l'Economie po-

litique la plus grande partie de ses loisirs. Il souhaite ensuite

la bienvenue aux deux invités de la Société, M. Eugène Rostand,
de l'Institut et M. Max Lazard.

M. Daniel Bellet signale parmi les ouvrages reçus le nouveau

livre de M. Yves Guyot les Préju~s économiques le 10°vo-
lume des Lois d'ass'Mrancesouvrières à l'étranger et le Chèque
moderne de M. Maurice Bellom, la Critique du Darwinisme so-

cial de M. J. Novicow, une étude de M. Huart, sur les Banques
danoises, etc. Le secrétaire perpétuel signale en outre à l'at-

tention des membres de la Société les excellentscours de finan-

ces et d'assurances dirigés, à la mairie Drouot, par M. Barriol

et le concours de la Ligue maritime française (39, boulevard des

Capucines), qui porte sur les deux sujets suivants 10La France

a-t-c!!e besoin d'une marine militaire ? Si oui, pourquoi?;
2° Comment la marine marchande contribue-t-elle à la prospé-
rité de l'agriculture en France: (Exploitation de la ferme, éle-

vage, exploitation pastorale, forestière, viticol&,horticole, etc.?)
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En quoi ces exploitations en Algérie et Tunisie sont-elles af-
fectées par le régime de notre marine marchande ?

L'Assemblée adopte sur la proposition du président le sujet
inscrit à l'ordre du jour

LES REMÈDESOU PRÉTENDUSREMÈDESCONTRELE CHOMAGE.

M. Paul Henry débute en indiquant que les. idées qu'il va

exposer sont le résultat d'une collaboration poursuivie sur ce

sujet avec M. de Lavergne. Puis, abordant le sujet, il insiste sur
les données numériques concernant le chômage. D'après Le.re-
censement professionnel français, de 1901, la quantité des chô-
meurs par rapport à la population active serait d'environ 3,40
p. 100, ce qui ferait environ 300.00,0 chômeurs sur 9 millions
de travailleurs. Il convient de remarquer que les recensements
ont lieu en mai à une époque où le chômage sévit peu dans les
industries saisonnières. Ce chiffre est d'ailleurs une moyenne,
et il y a des chiffres très supérieurs pour certaines professions.
En temps de crise le nombre des chômeurs augmente considé-

rablement, mais aucun recensement général n'a eu lieu en pé-
riode de 'crise.

Le nombre des chômeurs moyen est formé en grande partie
par ceux qui ne trouvent pas à travailler. Chaque jour le chô-

mage, comme la maladie,fait des victimes,et de même que pen-
dant les épidémies le nombre des victimes croît, de même pen-
dant les crises, le nombre des chômeurs augmente mais si la
maladie n'a que des conséquences individuelles, le chômage a
des conséquences collectives qui paraissent imputables à l'or-

ganisation de la société. Pour la maladie, il y a des secours

organisés, tandis qu'il n'y en a pas pour le chômage. Cette der-

nière attitude pouvait s'expliquer quand on considérait le chô-
meur comme un paresseux mais maintenant qu'on sait que
ce jugement serait souvent injuste et que dans la majorité les

chômeurs sont des oisifs involontaires, l'attitude devrait chan-

ger. A un mal permanent, il faudrait trouver des remèdes en

quelque sorte permanents, susceptibles sinon de prévenir, au

moins de réparer les maux du chômage.
Les collectivistes pensent que la réglementation fera dispa-

raître le chômage mais la liberté économique disparaîtrait or,
cette liberté, si elle a des inconvénients, a aussi des avantages;
on en bénéficie en somme plus qu'on en souffre il faut donc

rechercher les remèdes qui sont compatibles avec elle. Ces re-
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modes, qui ne comportent pas de changement dans l'ordre so-

cial, peuvent être répartis en deux grandes catégories 1° ceux

qui tendent à prévenir le chômage 2" ceux qui tendent â di-

minuer les misères des chômeurs.

Les remèdes de la première catégorie- sont très nombreux.

L'orateur ne peut tous les citer. Il faudrait, par exemple, ar-
rêter rémigration des campagnes vers les villes, etc. Certains
d'entre eux ne pourraient agir que très lentement.

Mais les plus modères des socialistes prétendent qu'il suffirait
de restreindre la durée de là journée de travail pour diminuer

le chômage. Par cette mesure, disent-ils, vous forcerez les pa-
trons à embaucher plus d'ouvriers. Mais cette solution, dit l'o-

rateur, se heurterait à l'opposition des ouvriers. eux-mêmes.

D'ailleurs, depuis quelques années la durée du travail a décru,
non seulement sous l'action de la loi, mais sous celle des moeurs
et cependant le chômage n'a pas diminué.

Parmi les remèdes qui peuvent diminuer le chômage, il y a,
dit M. Paul Henry, le placement. Alors que dans l'ensemble du

pays H y a pénurie de main-d'oeuvre,dans certains coins, il y a

pléthore. Cette situation tient à l'organisation défectueuse du

placement en France. Ce placement y est assuré 1° Par l'office

payant, dans la mesure où il subsiste 2° par les offices syndi-
caux de patrons ou d'ouvriers 3° par les offices municipaux
de placement. Chacune de ces catégories d'offices ne connaît

la situation du marché que dans un très petit champ d'action.

Suivant l'orateur, il faudrait imiter les bureaux de placement
allemands composés moitié de patrons, moitié d'ouvriers pré-
sidés par une personne indépendante choisie par l'autorité mu-

nicipale et créer des relations entre les divers bureaux du pays.

L'Allemagne a obtenu de bons résultats aveccette Organisation
et l'Angleterre a songé à l'établir.

Comme autre moyen de diminuer le nombre des chômeurs,

M. Paul Henry préconise une intervention des pouvoirs pu-
blics. L'Etat, les grandes villes, les départements, etc., agissent
brutalement, par saccades, dans leurs travaux et aussi dans

leurs commandesà l'industrie. B y a de temps à autre sur cer-

tains chantiers, une activité en quelque sorte maladive à la-

quelle succède une atonie parfois complète. A un moment, une

grande ville, Paris par exemple, ouvre des chantiers partout,
les ouvriers affluent mais cette activité exagérée sera éphé-

mère'. un jour viendra où les ouvriers seront licenciés.

Les grandes Compagnies de chemin d'e ter, dit l'orateur,
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contribuent aussi à accroître le .chômage, en répartissant très

irrégulièrement leurs commandes à l'industrie. Une année, elles

vont commander seulement pour 15 millions de francs de ma-

térieJ et une autre pour plus de 100 millions et c'est précisé-
ment alors que l'activité éco.no.mique est le plus intense que
sont faites les plus fortes cOTnman.des l'industrie nationale,
étant débordée, une partie des commandes passe aux usines

étrangères. M. Paul Henry pense qu'avec un peu plus de pré-

voyance on pourrait éviter ces à-coups fâcheux et il signale
avec satisfaction 'la constitution récente par le ministre des Tra-

vaux publics d'une Commission .chargée de; rechercher les

moyens de réglementer les .commandes.

Mais, ajoute l'orateur, les remèdes pour prévenir le chomage
ne peuvent avoir qu'une influence médiocre devant le dévelop-

pement du machinisme et de la concurrence, deux .causes qui,

pour lui, doivent diminuer l'emploi de 'la main d'œu'vre.

Dans ces conditions, il faut surtout, dit-il, rechercher les.

moyens d'atténuer les maux du chômage et c'est à la recherche

de ces moyens qu'il consacre la dernière partie de son exposé.

D'après la doctrine libérale, dit-il, l'ouvrier devrait prévoir
le chômage et mettre de côté aux périodes de travail, de quoi
subsister quand viendra la morte-saison. L'épargne, pour cette

doctrine, est Lemeilleur des remèdes contre le chômage mais

l'ouvrier n'a pas la même confiance en son efficacité et n'a pas
souvent la possibilité d'y recourir. D'autres préconisent au lieu

de l'épargne, l'assurance obligatoire.Mais il y aurait quelque illo-

gisme dans un pays où l'obligation n'existe pas pour l'assurance

contre la maladie ou la vieillesse, à l'établir pour un risque
moins grave. D'autre part, ajoute M. Pau'I Henry, on ne peut

pas espérer le remède de l'Initiative individuelle. En France,
suivant lui, l'initiative individuelle ne fait rien sans être enco.u-

ragée. On .objecte l'incidence de l'impôt pour combattre les en-

couragements budgétaires mais les ressources prélevées par

l'impôt sont immédiatement remises en circulation et ne, pa-
raissent pas devoir restreindre 'la consommation. Quant à l'autre

objection que les subventions énervent l'initiative individuelle,
l'orateur y répond par l'exemple de la loi de 1898 sur les so-

ciétés de secours mutuels à laquelle il fait honneur de 1''essor

mutualiste. Les subventions de l'Etat pour le chômage grève-
ront les contribuables, mais le budget de charité bénéficiera cTe

conomies 'et si même il n'y avait qu'un déplacement de charges,
il y aurait un avantage mora) appréciable.
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Le reproche fondamental qu'ici on adresse aux subventions

est, dit M. Paul Henry, de ne pouvoir fonctionner qu'avec l'aide

des syndicats. Faut-il, pour ne pas favoriser les syndicats ac-

tuels, empêcher les ouvriers de bénéficier du chômage? Non.

On pourrait créer d'autres syndicats. D'ailleurs H'serait bon de

donner un but à l'activité du syndicat. Parce qu'ils ont un but,
les syndicats anglais sont plus sages que les syndicats français
et en France le Syndicat du livre est plus pondéré que les

autres or, il a d'autre occupation que l'agitation.

Quelque conËance qu'on ait dans l'initiative individuelle, dit

M. Paul Henry en terminant,il faut constater qu'aucun progrès
réel n'a eu lieu qu'après une intervention de l'Etat, pourquoi
n'en serait-il pas de même pour le chômage? Et il faut faire

quelque chose pour éviter le reproche d'égoïsme.

M. Max Lazard développe plusieurs points de l'exposé de

M. Paul Henry. Si le taux de chômage moyen paraît être de

3 à 4 0/0, il y a entre les diverses industries des différences très

grandes mais très stables. Chaque industrie a en quelque
sorte son coefScient de chômage peu variable. Cette constata-

tion n'est pas sans importance elle tend à montrer que le

chômage a des causes professionnelles et non individueH&s.Il

n'en serait pas ainsi si le chômage dépendait de la paresse
ou de l'incapacité les facteurs individuels n'ont pas le carac-

tère prépondérant qu'on leur attribue.

Pourquoi y a-t-il moins de chômeurs dans telle industrie plu-
tôt que dans telle autre ? TLfaut chercher des causes touchant

à la nature de l'industrie et cela est plutôt encourageant on

peut, peut-être, obtenir le même état dans les industries éprou-
véesque dans celles qui ne le sont pas.

M. Max Lazard pense, comme M. Paul Henry, qu'en ce qui
concerne le placement, il y a beaucoup à faire et comme tu!,

vante les bureaux de placement allemands. Il conviendrait aussi

de se préoccuper de la direction professionnelle à donner à

l'enfant il y a des villes en AMemagneoù le bureau de place-
ment surveilte les 'enfants durant la dernière année scolaire et

cela produit de bons résultats. M. Max Lazard préconise aussi

les subventions et il aborde la question des travaux de secours.

Ce remède, dit-il, est presque éliminé par les praticiens, M. Paul

Henry n'en a pas parlé. Mais il ne faut pas le condamner et

Turgot y a recouru. Les travaux de secours sont, suivant l'ora-

teur, une forme de l'assistance publique, délicate, dangereuse
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même, mais parfois nécessaire. Et il termine en disant qu'il y a

beaucoup de choses à faire, pratiques et économiques en ce do-

maine des remèdes au chômage.

M. Maurice Bellom s'étonne que M. Paul-Henry ait '~pré-
sente les économistes libéraux comme, opposés au principe
de l'assurance, comme partisans exclusifs de celui de l'épargne;
au contraire, un économiste libéral, M. Eugène Rostand,

qui, en 1894, à Milan, introduisit l'assurance contre le chômage
devant les Congrès internationaux d'assurance. Aussi bien l'é-

pargne et l'assurance ne sont-elles que deux formes de la pré-

voyance, qui est individuelle dans le premier cas et collective

dans le second.

Ce que les économistes libéraux repoussent de toute leur

énergie, c'est l'assurance obligatoire. Cene-ci, d'ailleurs, en ma-
tière de chômage, n'est pas admise par tout les partisans de la

contrainte, e,t M. Millerand, dans un rapport parlementaire, l'a

jadis combattue il était, en effet, trop soucieux de la pratique
pour ne pas redouter les conséquences budgétaires d'un régime
de 'subventions généralisé et appliqué à l'ensemble des travail-

leurs.

Ce régime, que M. Paul-Henry cherche à justifier contre des

critiques formulées ailleurs par M. Maurice Bellom (1), ne mé-

rite pas les éloges que le premier .orateur ne lui a point mar-

chandés. En dépit de l'argumentation de M. Paul-Henry, M. Mau-

rice Bellom persiste à voir dans les subventions un cercle vi-

cieux l'impôt nécessaire à leur constitution retombe sur l'ou-

vrier, sinon toujours par la diminution de la capacité d'achat

du consommateur, du mo~ins par l'incidence directe qui frappe
le travailleur. Sans reproduire son réquisitoire contre les sub-

ventions, M. Maurice Bellom signale qu'elles peuvent entraîner

une ingérence illicite des deniers publics dans des conflits pri-
vés tel est 'le cas où les secours prolongent la période durant

laquelle les ouvriers d'une usine, atteinte par la répercussion
d'une grève sont capables de supporter le chômage au lieu

d'exercer une influence sur les grévistes en vue de la reprise du

travail. Si, à l'heure actuelle, 'le régime des subventions paraît
inoffensif en France, c'est qu'il ne s'applique qu'à un très faible

domaine en matière de chômage il suffirait qu'il se généralisât

(1) L'assurance contre le chômage, Larose et Tenin. P.a.r!s, 1908.
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pour étaler au grand jour ses défauts originels les subventions

deviennent dangereuses dès qu'elles sont efucaces. En particu-

lier, M. MauriceBellomn'attribue.point, comme M. Paul-Henry,
le développement des sociétés de secours mutuels aux subven-

tions des pouvoirs publics il y voit, au -contraire, la cause de

la lenteur que ces sociétés ont mise à suivre les conseils de

l'actuaire et la source de l'impuissance dont elles -ontfait preuve
dans la constitution des retraites les mutualistes ont eu, en

face des projets d'assurance .obligatoire, un douloureux réveil

dont le Congrès de Nancy a été le témoin et que justifie la dis-

cussion. de la loi élaborée par .les chambres françaises.
Toutefois la constatation des inconvénients des subventions

n'exclut point toute aide de la collectivité M. Maurice BeUom

conseille le recours à la subvention versée à titre d&somme

unique pour parer aux nécessités du début du fonctionnement

jusqu'à ce que les primes aient fourni à la caisse d'assurance

les ressources exigées par le service des allocations, la-subven-

tion joue alors le rôle de capital de premier établissement.

En résumé, M. Maurice Bellom demande que l'ouvrier re-

çoive un salaire aussi élevé que possible et trouve dans sa rému-

nération les éléments du paiement de la prime. Pour réaliser

ce desideratum, ce n'est pas aux subventions qu'il convient de

recourir, c'est au développement de la richesse nationale.

M. Colson ne croit pas qu'on puisse imputer, comme on l'a

fait, au machinisme et à la concurrence, le développement du

chômage pour lui, ces causes ne peuvent y contribuer que
dans des circonstances exceptionnelles,et transitoires. Mais il a

relevé, dans l'excellent exposé d&M. Paul-Henry, la constitution

de' ce fait, que le pays d'Europe-où les associations ouvrières

sont le plus développées, où la législation ouvrière a pris nais-

sance, l'Angleterre, est aussi celui où il y a le plus de sans-

travail. M. Paul-Henry a dit aussi que la législation ouvrière,
souvent présentée comm&un remède au chômage', ne paraît

pas être un remède efficace puisqu'à mesure qu'elle s'étend et

se dévatoppe, !&chômage loin de diminuer s'accroît. Cela est

vrai, puisque, plus encore qu'en Angleterre, semble-t-il, il y a

des chômeurs en Australie, où la domination des syndicats et la

rigueur de la réglementation du travail sont encore p'lus ac-

centuées. Y a-t-il là une simple coïncidence? M. Colson estime

que non et croit que ces associations et cette réglementation

aggravent singulièrement la plaie du chômage. A quoi tendent-
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elles en effet ? A uniformiser la durée du travail, à interdire ou à
restreindre les heures supplémentaires et la suspension du re-

pos hebdomadaire. Si elles les tolèrent pour répondre en partie
aux inégalités saisonnières, elles n'admettent pas de différence
de régime d'une année à l'autre. Cependant elles ne régularisent
pas le besoin de travail elles n'ont aucune influence sur la de-
mande des produits. Quand cette demande devient plus active,
l'industriel, pour y satisfaire, n'a plus qu'un moyen à sa dispo-
sition l'embauchage d'ouvriers nouveaux, puisqu'il lui est in-
terdit de demander un surcroît momentané d'efforts à ses ou-
vriers habituels. Puis le jour où la demande diminue d'intensité,
l'industriel doit supprimer l'ouvrier supplémentaire et de .ce
fait il .crée un chômeur. Avec la méthode des heures supplémen-
taires, il n'aurait en pareille occurrence qu'à revenir à la jour-
née normale, et le trouble dans le monde du travail eût été
ainsi singulièrement moins accentué. Puisque le besoin de
main-d'oeuvre subit ces oscillations périodiques que M. Juglar
a si bien observées, l'intérêt réel de la classe ouvrière, c'est qu'il
y soit fait face par des variations dans la durée du travail de-
mandé à chaque .ouvrier et non par des variations dans 'le nom-
bre des ouvriers employés. Toute .org.anisatio.n qui, sous pré-
texte de protéger les ouvriers, met .obstacle aux premières de
ces variations, et y substitue les secondes, accentue le chômage.

Il y a deux sortes de chômage le .chômage en quelque sorte

normal, permanent, celui qu'a indiqué M. Paul Henry et qui at-
teint 3 à 4 0/0 du nombre des travailleurs. Il est la conséquence
nécessaire de ce fait que tout ouvrier qui change d'emploi est

quelque temps avant de se replacer et il frappe surtout les ou-
vriers médiocres, qui sont ceux pour lesquels le changement est
le plus fréquent. Puis il y a le chômage d'une exceptionnelle
intensité, dû aux crises économiques, et qui atteint souvent les
meilleurs ouvriers c'est à celui-là, le plus grave de beaucoup,
qu'on pourrait remédier en augmentant l'élasticité du travail

individuel, au lieu de la restreindre constamment.
M. Colson .ose espérer d'ailleurs que les enseignements de

l'Economie politique en ce qui concerne la périodicité des crises
auront en cette matière des conséquences heureuses. Déjà, ainsi

que l'a montré M. Paul Leroy-Beaulieu, la connaissance des lois
de ces phénomènes a conduit la Banque à suivre une ligne de
conduite propre à en atténuer la gravité au Heu de l'accentuer.
Peut-être à leur tour les industriels apprendront-ils à profiter
des bas prix des périodes de dépression pour renouveler ou
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étendre leur outillage, de manière à se tenir prêts à profiter

du retour de la période d'activité sans payer aux constructeurs

les prix ruineux, qu'atteignent dans ces périodes les machines

indispensables. Si quelque chose peut atténuer le chômage,c'est

cette éducation économique des industriels c'est surtout, 'celle

de l'Etat, qui loin d'être à cet égard un modèle ou un guide

pour l'industrie, aggrave les crises par l'inégalité de ses com-

mandes. Ne l'a-t-on pas vu, de 1880à 1882,quand la métallurgie

ne pouvait suffire aux besoins les plus urgents, acheter, pour

les lignes nouvelles dont il poussait sans aucune mesure la

construction, des rails qu'il payait 250 francs la tonne et même

davantage, rail qu'il a dû ensuite, après le ralentissement forcé

des travaux, utiliser peu à peu, tandis que les usines sollici-

taient vainementdes achats à des prix de l&Oou 16Ûfrancs pour

occuper leur personnel. Et ce stock n'était pas peu de chose,

puisqu'on 1894, on n'avait pas fini de l'épuiser.
Il y a deux autres remèdes, non au chômage, mais à ses con-

séquences, dont on a parlé.
Le premier est l'épargne, M. Colson ne croit pas qu'elle soit

aussi peu à la portée de ~'ouvrier qu'on le prétend et les en-

couragements qui lui o'nt été parfois donnés par la majoration

de l'intérêt servi aux petits dépôts, lui paraît une des rares

formes utiles de l'interventionnisme. Pour l'assurance c'est au-

tre chose et il est bien à craindre que le chômage par sa nature

même, n'y échappe absolument. L'assurance suppose essen-

tiellement un risque indépendant de l'assuré et le chômage n'est

pas dans ce cas. M. Colson rappelle à ce propos une ancienne

séance de la Société au cours de laquelle le directeur d'une

grande Compagnie d'assurance exposait que dans certains dé-

partements il avait fallu établir, pour l'assurance de maisons

couvertes en,chaume, des tarifs vraiment prohibitifs, parce que

la proportion des incendiessurvenant presque aussitôt après l'as-

surance excédait toutes les probabilités admissibles il est des

régions, en effet, où quand on voit un possesseur de toit de

chaume s'assurer, on dit « en voilà un qui veut se couvrir en

tuiles ». L'assurance du chômage serait un peu comme l'assu-

rance des,toits de chaume.Sans doute,il y a des crises générales

qui frappant tout le personnel d'une industrie, bons et mauvais

ouvriers. Mais à ces moments, le chômage ne présente plus ce

caractère d'accident frappant une partie seulement des assurés,

qui est la base même de toute l'assurance. Quant au chômage

normal, il atteint surtout l'ouvrier qui ne donne satis-fa.ctMmà
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aucun patron, ou encore celui qui quitte à chaque instant l'a-
telier et qui ne retrouve pas ensuite à se case.r aussitôt qu'il le
voudra. Il sera toujours difficile de persuader aux bons ou-
vriers de payer régulièrement une prime d'assurance au profit
de ceux-là et il serait inique de les y obliger, que ce s~it sousla forme de l'assurance obligatoire ou sous celle d'un impôtgrevant toute 1 industrie afin de subventionner l'assurance con-
tre le chômage, profitable surtout aux ouvriers médiocres Pour
ceux à qui leur médi.ocnté n'est pas imputable, c'est l'assistance
qui doit intervenir. Pour les autres on ne voit pas de remède
absolu.

Commeconfusion l'orateur indique que suivant lui les pal-liatifs au chômage immérité doivent être recherchés 1° Dans !a
.chmmut~ des irrégularités de la demande de travail, par suite
d une connaissance plus grande de la loi des crises 2° Dans la
suppressi.on des entraves légales .ou syndicales qui empêchent
d adapter l'intensité de l'offre de travail à celle de .la demande,en enlevant toute élasticité au travail individuel.

M. Eugène Rostand, de l'Institut, invité par le bureau, parle
éloquemment des remèdes proposés à ce qu'il a appelé le man-
que de travail innocent et il préconise comme l'hygiène de beau-
coup la meilleure, le développement libre de la production. Làoù la liberté d'entreprise est gênée, dit-il, il y a chance qu.e le
chômage grandisse. L'orateur rappelle son intervention au Con-
tes de Milan, au sujet de l'assurance, interventi.on à laquelleM. Bellom venait de faire allusion. Après la théorie, diu-il,la réalité a surgi en certains pays, et te système qui s'étend le
plus est celui connu sous le nom de système de Gand. Il y a
dans cette ville un fonds municipal de chômage accru de do-
tations d'industriels. Ce fonds est géré par un homme indépen-dant et il majore les indemnités que le syndicat donne à ses
membres condamnés au chômage. Mais comme cette institution
a un caractère vraiment libéral elle majore aussi l'épargne de
louvner non syndiqué et c'est un exemple dont nous pourrionsnous inspirer.

L'orateur indique que les caisses d'épargne pourraient ici
intervenir et il y a à leur disposition des remèdes qui, pour être
modestes, ne sont pas sans efncacitë. IL existe dans les caisses
d épargne italiennes des livrets sur lesquels l'épargne est a.f-
~ëe au chômage. Il y a aussi les petits prêts à taux très ré-
du.its inaugurés par la Caisse d'épargne de Marseille et qui

s. E. P.
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sauvent souvent des chômeurs. M'y a encore l'assistance par le

travail qui évite les objections qu'on lui fait si elle ne vend pas

ses produits au-dessous du cours normal et si au contraire elle

maintient ses salaires au-dessous du taux courant. Si on ajoute

à cette assistance par le travail un service de placement ou de

reclassement on peut rendre des services très réels et atténuer

ce que M. Luzzatti a appelé le remords de la civilisation.

M. Leroy-Beaulieu remercie les orateurs de la contribution

intéressante qu'ils ont tous apportée au débat. M. Paul-Henry,

ajoute-t-il, a été un peu dur pour l'économie politique libérale.

Dire qu'elle a mis toutesa connance dans l'épargne individuelle,

c'est s'arrêter à l'une des faces de l'économie politique libé-

rale et oublier qu'elle a vanté, dès les premiers temps, l'assu-

rance libre.

Des trois moyens mis en avant pour combattre le chômage

a savoir: 1° une organisation perfectionnée du placement;

2° l'assurance 3° une hygiène sociale meilleure le premier,

aux yeux de M. Leroy-Beaulieu, est celui qui doit être préféré.

Il y a, dans ce domaine du placement, beaucoup à faire. Les di-

vers bureaux de placement qu'on possède bureau payant, bu-

reau syndical et bureau municipal, sont tous passifs. Ils reçoi-

vent les offres et les demandes et s'en tiennent là il en fau-

drait d'actifs et peut-être alors, grâce à eux, pourrait-on ap-

porter quelque atténuation au mal du chômage que les machines,

contrairement à l'opinion émise au cours de la discussion, n'ag-

gravent pas à l'heure actuelle. Les machines nouvelles ne cau-

sent plus de troubles aussi profonds qu'autrefois.

M. Luzzatti, ainsi qu'on le rappelait tout à l'heure, a dit que

le chômage était le remords de la civilisation c'est une parole

très éloquente mais qui n'est peut-être pas très exacte. Le chô-

mage a toujours existé on le retrouve dans toutes les sociétés.

Si on peut espérer beaucoup de perfectionnement du plae<~

ment pour atténuer le chômage, on ne peut pas fonder le même

espoir sur l'assurance. Nous avons beaucoup dé considération

pour l'assurance, dit l'orateur, maisc'est un organisme coûteux.

Ce n'est pas à dire qu'il ne faille pas y recourir mais il en est

un peu delle comme du vaccin. Si on peut se faire vacciner

contre la petite vérole, on ne pourrait pas se faire vacciner cdn-

tre toutes les maladies pour lesquelles il existe un vaccin sans

compromettre sa santé. De même, si on veut faire assurer les

ouvriers contre les risques qu'ils courent, il'ne leur restera rien.
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Il est certain que l'uniformisation du salaire aggrave les ris-

ques du chômage. On emploierait des êtres débiles si on pouvait
les payer moins que les individus capables. Comme on. ne le

peut pas, il est tout naturel qu'on prenne le capable de préfé-
rence au débile. L'assurance, au reste, ne diminuerait pas le

chômage et elle aurait l'inconvénient des assurances nouvelles

qui tendent à devenir des assistances dissimulées c'est une as-

sistance plus gracieuse) que l'assistance ordinaiTe. E.Ue rap-

pelle ces gens qui disent qu'ils prêtent quand ils sont sûrs de

donner, et cela afin de ne pas désobliger leur ~emprunteur.

La suppression absolue du chômage n'est guère possible. On

peut le réduire grâce à une sorte d'hygiène sociale dont plu-
sieurs orateurs ont parlé. De même qu'on peut oomseilliler d'exé-

cuter les achats de certaines valeurs de Bourse dans les périodes
de dépression économique. De même on peut conseiller'~e don-

ner certaines commandes durant ces périodes. Pour certaines

industries, celle de la mode, les lignes sociales d'acheteurs pour-
raient peut-être avoir à ce point de vue d'heureuses influences.

En recourant à ces différents moyens on peut espérer, sinon

supprimer le chômage, au moins réduire un peu cette plaie
sociale.

La séance est levée à 11 h. 20

E. R.

OUVRAGESPRÉSENTÉS

YvESGUYOT. Les p<t'c.?M~e~économiques. (Bibliothèque utile).

J. Novicow. La critique du Darwinisme social.

MAURICEBELLOM. Les lois d'assurance ouvrière à ~'e~'aM~e'

(Supp*' général).

MAURICEBELLOM. Le Chèque moderne.

Institut du mois scientifique et industriel. La c?'<~ede l'ap-

preN~M~s~e. (Association d'ingénieurs spécialistes).

PÉRIODIQUES

,7oWM<~ ~e Société de s<6~M~-M.e de Paris, a,oût, septembre

et octobre 1909.

Jo-MS~ ~6 <S'oc~<e ~Va~oma7e ~Fo?-~CM~M7-e de France,

septembre 1909.

Za ~e/07-~e soe~e, n°" 91, 93 et 93, octobre 1909.
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.Set'Me économique de Bordeaux, n° 129, septembre 1909.

J?SM<sdes sciences commerciales, n° 36, octobre 1909.

Société <MeoM7'a$'eM6M<pour l'industrie ?K!~oMa~. Compte
rendu.

Bulletin mensuel de ~ssocM~o~ Philotechnique. (N°° 8, 9 et

10). Août, septembre et octobre 1909.

Société de 6'~os'ra:pAMcommerciale de Paris. (? 9). Septem.
bre 1909.

Annuaire de la Société F/~o~e/tm~MC, années 1905-1908.

Chambres de conzmerce du Sud-Est. Office des transports.

Compte rendu trimestriel, avril et juillet 1909.

j'itKerMMM.Chamber o/ commerce in Paris. (? 17). Septembre.
Bollettino uf ficiale della Camera di commercio italiana (?'

122 et 123).

Société pour l'étude pratique de la paT-~c~pa~OKdu person-
nel dans les bénéfices. Bulletin de la Participation aux béné-

/M6S.

Projet de statut calédonien (Noumëa).

~aaM~e~ ? 9. Septembre 1909.
Ministère de l'Instruction publique. Programme du CoM-

grès des <S'oe~~s savantes à Paris en 1910.
Ministère de Z'7KS<?'MCJ'MMpublique. Discours prononcés à

la séance d'ouverture du Congrès le samedi 3 avril 1909.Bennes.
Bulletin of the ~eM'o?-& public Library. Septembre 1909.
Bulletin mensuel de statistique municipale, ~MCKOS-e~,

soMi!1909.

Bureau de statistique ~MM~e~o~~ee~s. ? 21, 1909.

<S'~M~Me des Ecoles de correction, Nieuve volgreeks.
Statistique des Impôts et autres revenus, Nieuve volgreeks.
Département of commerce and labor. Monthly s!M?! of

commerce and finances o/ the United-States. Février, mars,
avril, mai, juin 1909.

ifoM~eMr commercial FoM~mc~M.N*" 25 et 26, 1909.

JOURNAUX

La Turquie nouvelle, n° 29.
Le Jaune.

Le Pentier.
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SOCIÉTÉ ~ECONOMIE POLITIQUE

RÉUNIONDU4 DÉCEMBRE1909.

NÉCROLOGIE.MM. Ca.tza.doet Henri de Beaumo.nt.
ELECTIONS. Membres titulaires et membres correspondants.
Discussion. La réforme fiscale et les impositions locales en France.
OUVRAGESPRÉSENTÉS.

La séance est présidée par M. Paul Leroy-Beaulieu, de l'Ins-

titut, vice-président. M. Leroy-Beaulieu annonce la mort de

deux membres de la Société AI. Calzado, membre du Sénat

espagnol, banquier à Madrid et à Paris et M. Henri de Beau-

mo'nt,chef de bureau au ministère du Travail et de la prévoyance
sociale il avait fondé la ~e;uc de sM;s~e, ccuvre qui lui

survit et lui survivra longtemps. Il souhaite ensuite la bienvenue

à M. Levy-UIImann que M. le ministre des Finances, qui avait

été invité, a délègue pour le remplacer et à M. Truchy, profes-
seur à la Faculté de droit.

M. Daniel Bellet, secrétaire perpétuel fait connaître le résul-

tat des élections qui ont eu lieu avant le dîner.

Ont été élus membres titulaires

MM. Délateur fils, chef de service à la Caisse .des Dépôts et

Consignations: Dubois de l'Estang. conseiller-maître à la Cour

des comptes; Dulac, ingénieur agronome; François Marsal, se-

crétaire général de la Banque Privée; Hausser, chef des Etudes

Financières à la Société Centrale des Banques de province; La-

porte, ingénieur des Arts et Manufactures Roulleau, directeur

des Etudes Economiques à la Banque; Ullmann, vice-président.,
directeur du Comptoir d'Escompte.

Membres correspondants
MM. Goumain-Gornille, sous-directeur de l'Agence de
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Nancy du Comptoir d'Escompte de Laveleye (Paul), du Afom-

teur des Intérêts Matériels; Zawodny, publiciste à Prague.
M. Bellet signale ensuite les principales publications reçues

par la Société notamment l'étude de M. Neymarck sur les mou-

vements des fonds d'Etat des grands pays, celle de M. Russpl

sur le développement maritime dé l'Allemagne et celle de M. de

Laveleye sur le régime monétaire dans les colonies.

L'assemblée adopte 'comme sujet de 'discussion, la question
inscrite à l'ordre du jour et M. Paul Leroy-Bcaulieu donne la

parole à M. Arthur Girault pour la traiter.

LARÉFORMEFISCALEETLESIMPOSITIONSLOCALESENFRANGE.

M. Arthur Girault dit qu'il tient à bien préci&er,au début de

sa communication, le terrain sur lequel il désire se placer pour
discuter la réforme Escale actuellement soumise au Sénat. Ce
n'est pas un professeur d'économie politique, c'est un maire

de campagne qui parle. Il neveut pas entreprendre une discus-

sion académique sur les avantages et les inconvénients de -l'im-

pôt sur le revenu envisagé en thèse générale, pas plus d'ailleurs

que sur les mérites et les démérites des principes opposés de la

réalité et de la personnalité de l'impôt. Il veut envisager unique~
ment les effets de la réforme projetée sur les fmances.locales.Et

voici son criterium. Si cette réforme doit améliorer la situation

financière des communes, il la considère, en tant que maire,

comme désirable, quels que puissent être par ailleurs ses dé-

fauts. Si elle doit compromettre la situation financière des

communes, il la considère, en tant que maire, comme indésira-

ble, quelles que puissent être par ailleurs ses qualités. Ce point
de vue, sans doute, est, il le reconnaît immédiatement, un peu
étroit. Mais enfin, ce point de vue est celui auquel se placent

et doivent nécessairement se placer en France, 36.000'maires

et 500.000 conseillers municipaux.
La difficulté qu'il envisage n'existerait pas si, dans notre

pays, les communes (et on pourrait en. dire autant des départe-

ments) avaient des finances autonomes, si elles posseo'cMen~des

ressources propres, entièrement distinctes et indépendantes des

impositions d'Etat. II suffirait pour cela d'abandonner aux com-

munes l'intégralité du produit de certains impôts la contribu-

tion foncière par exemple. Alors l'Etat pourrait, se livrer à

toutes les fantaisies fiscales sans craindre de compromettre la

situation financière des communes qui auraient de quoi vivre
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par ailleurs. Mais, à tort ou à raison, cette autonomie finan-

cière des communes n'existe pas en France et n'a point été

admise par les projets Caillaux.

Les impositions communales et départementales sont une

suite et une dépendance des impositions d'Etat, si bien qu'il est

impossible de toucher à notre système de contributions direc-

tes sans ébranler par la base tout l'édifice des finances départe-

mentales et communales. On ne sait plus où l'on va. Cela est si

vrai que le législateur recule d'ordinaire devant cet inconnu.

L'orateur n'en veut qu'un exemple. Lorsque les Chambres ont

réforme en 1890 la contribution foncière, elles ont reculé devant

le trouble que cette réforme, cependant si simple et si équitable,

allait apporter dans les budgets locaux. L'article 26 de la loi

du 8 août 1890 a décidé que « pour le calcul du produit total des

centimes départementaux et communaux, en ce qui concerne la

contribution foncière (propriétés bâties et non bâties), on conti-

nuerait à prendre pour base le montant du principal inscrit aux

rôles dp 1890. jusqu'à ce qu'il en soit autrement. ordonné ». Et

ce provisoire absurde dure encore. Comment le pouvoir central,

qui, par peur des récriminations, d'ailleurs insoutenables, de

certains arrondissements et de certaines communes, n'a pas eu

jusqu'ici le courage d'abroger cet article 26, a-t-il pu concevoir

la pensée d'un bouleversement radical qui va mettre les conseils

sénéraux et les conseils municipaux aux prises avec des diffi-

cultés inextricables ? L'esprit est confondu par tant. de timidité

d'une part et tant d'audace de l'autre.

Quoi qu'il en soit, supposons que cette audace aille jusqu'au

bout et qu'après avoir voté le premier projet relatif à l'établis-

sement de l'impôt sur le revenu, les Chambres votent le second

projet relatif au remplacement des centimes additionnels.

Quelle situation serait faite aux communes ?

Cette situation serait à coup sur plus mauvaise et plus inquié-

tante à trois points de vue.

A. Les communes perdraient tout d'abord incontestablement

la part qui leur est aujourd'hui attribuée sur le principal des

patentes. C'est là pour elles une ressource secondaire sans

doute, mais néanmoins appréciable que le projet leur e'nlève

sans crier gare. Pour l'ensemble des communes, elle dépasse

aujourd'hui 8 millions (exactement 8.288.000 francs au budget

de 1910). Pour retrouver ces 8 millions, les communes devront

voter de nouveaux centimes. Exemple l'attribution de 8 O'/O

sur le principal d.es patentes procure à la ville de Poitiers 12.000
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francs par an environ le produit du centime communal est de
3.000 francs. Si donc la ville de Poitiers veut retrouver ces
12.000 francs, il faudra, en supposant que la valeur du cen-
time reste la même, que le conseil municipal vote une imposi-
tion nouvelle légèrement supérieure à 2 centimes.

M. Girault ne voudrait pas insister sur ce premier point, c.c
pendant il convient de faire à son sujet deux obserua~ons la
première, c'est qu'il y avait là, pour les communes, une res-
source qui allait toujours grandissante comme le produit même
des patentes (cette ressource augmentait chaque année d'une
centaine de mille francs en 1881, elle n'était que de 6 millions).
La seconde, c'est que cette attribution sur le principal des pa-
tentes n'entraînait pour le contribuable aucune surcharge acces-
soire. Mais aux centimes communaux qu'il faudra voter à la
place, s'ajouteront naturellement 3 centimes pour frais de per-
ception (Loi 13 avril 18&8, art. 57). Si bien qu'en dëunitivc., un
des résultats inattendus de la réforme sera d'allouer aux percep-
teurs une légère augmentation de traitement qu'ils ne deman-
daient d'ailleurs pas.

B. Mais l'orateur a hâte d'arriver à la question fondamentale,
celle des centimes aoMt~onnek. Pour l'ensemble des communes
de France, les centimes additionnels communaux représentaient
en 1907 une ressource de 256 millions. Pour 1910 elle sera de
265 millions. Les centimes additionnels ~ormcn< de beaucoup la

plus grosse partie des recettes des communes rurales, du moins
de celles et c'est la grande majorité qui n'ont pas de biens
communaux. Que va devenir cette ressource si les contributions
directes disparaissent ? J'entends bien qu'il y aura à la place
d'autres centimes additionnels s'ajoutant aux impôts qui frap.
peront les diverses catégories de revenus. Mais le résultat pour
les communes sera-t-il le même ?

La question essentielle est celle de la faveur du centime com-
munal. Cette valeur détermine le nombre de centimes que cha-

que conseil municipal doit voter pour parfaire la somme néces-
saire à l'équilibre du budget communal. Exemple une- com-
mune. qui a besoin de 3.000 francs pour équilibrer son budget,
doit voter 3 centimes si son centime vaut 1.000 fr.; 30 centimes
si son .centime vaut 100 francs, 300 centimes si son centime vaut
10 francs. Dans le premier cas, la surcharge ajoutée au princi-
pal est insignifiante, dans le dernier, les centimes communaux

représentent I.e triple du principal.
Or, au point de vue du nombre de leurs cen~mes add:onnek,
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les communes sont dans des situations très différentes les unes
des autres.

10.000 communes à peine ont moins de 30 centimes addition-
nels.

21.000 communes ont de 30 à 100 centimes.
5.000 communes ont plus de 100 centimes parmi celles-ci 600

ont plus de 200 .centimes, 150' en .ont plus de 300'.
D'une manière générale, ce sont les villes et les chefs-lieux

de .canton qui ont le. moins de centimes additionnels. Cela tient
en partie, à ce que dans .ces communes la valeur du centime est.
plus élevée cela tient aussi à ce que ces localités trouvent dans
les .octrois, dans les droits de place et de marché d'importantes
ressources. Les communes rurales qui ont la chance de possé-
der des biens communaux figurent aussi dans cette première
catégorie. Par contre, la troisième catégorie, celle des commu-
nes les plus obérées, est composée presque uniquement des
petites communes rurales. Et cela se comprend. 11y a en France
6.758 communes dans lesquelles te centime ne vaut pas 20 fr.
Le jour où une de ces communes se trouve avoir besoin d'une
ressource annuelle de 1.000 francs, c'est plus de 50 centimes
qu'il lui faut voter.

Ainsi, tandis que dans les communes urbaines la part du
département et de la commune apparaît en général sur les feuil-
les d'avertissement comme inférieure a celte de l'Etat, dans les
communes rurales, elle représente souvent le double ou le tri-
ple .de la part de l'Etat. C'est ce qui fait paraître nos impôts di-
rects si lourds dans les campagnes.

Or, quel serait le résultat du bouleversement fiscal voté par ta
Chambre s'il venait à être réalisé. La ra~ur dit centime au~-
menterait dans les villes et baisserait dans les campagnes. Tan-
dis que les premières pourraient réduire encore le nombre rela-
tivement faible de leurs centimes, les secondes seraient obligées
d'accroître le nombre déjà excessif de leurs centimes dans des
proportions effrayantes. Dans les villes, tes impositions locales
ne représenteraient plus que le tiers ou le quart des impositions
d'Etat, dans les campagnes, ces mêmes impositions locales arri-
veraient a représenter, non pas seulement deux ou trois fois,
mais parfois même dix fois ou davantage les impositions d'EtaL

Les différences actuellement existantes entre les villes et les
campagnes, loin d'être atténuées, se trouveraient considérable-
ment aggravées.

Voici l'explication de ce phënom.én.e. Aux centimes addition-
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Mis qui s'ajoutent aux contributions directes actuelles seraient

substitués 1° D'autres centimes additionnels aux impôts frap-

pant les sept catégories de revenus, à l'exception de la troisième

(revenus des capitaux mobiliers) dans les communes où ces re-

venus sont acquis, 2° une imposition sur le revenu global dans

les communes où ils sont dépensés.

Dans les t~es la valeur du centime augmenterait pour bien

des raisons. Tout d'abord, le taux de l'impôt en principal sur la

propriété bâtie étant porté de 3,20û/0 a 4 0/0, de ce seul chef la

valeur, du centime communal augmenterait d'un quart. Puis,

c'est,dans les villes que sont concentrées les personnes ayant des

traitements publics et privés et celles exerçant des professions

libérales: fonctionnaires de toutes .catégories, employés des

grandes administrations et des grands magasins, médecins, avo-

cats, etc. Le principal des impôts sur les revenus de la 6° et de

la 7° catégorie, entraînera une nouvelle augmentationde la va-

leur du centime. Les centimes additionnels à l'impôt sur les

bénéfices des exploitations commerciales et industrielles, rem-

placeront les centimes additionnels à la contribution des pa-

tentes. Du chef de la propriété non bâtie, il ne se produira pas

de déchet, au contraire, la valeur locative des terrains maraî-

chers qui sont dans la banlieue immédiatedes villes étant élevée

et facile à saisir. L'imposition sur le revenu global dans les

communes où le revenu est dépensé, remplacera les centimes

additionnels à la contribution mobilière et aux portes et fenê-

tres. Ainsi, de quelque côté que l'on se tourne, on aperçoit bien

des causes d'augmentation de. la valeur du centime, mais on

n'aperçoit pas de cause de diminution.

Envisageons maintenant une vraie commune rurale, pas un

chef-lieu de .canton.Là il n'y a ni fonctionnaire, ni employé, ni

médecin, ni avocat; par suite le produit de l'impôt sur les re-

venus de la 6' et de la 7°catégorie est égal à 0. De ce chef, rien

à prendre pour les communes. L'impôt sur les bénéuces des

exploitations commerciales et industrielles ne contribuera pas

plus que la contribution actuelle des patentes à enQer la valeur

du ce-ntime. L'accroissement du taux de l'impôt sur le revenu

de la propriété bâtie ne procurera en fait qu'un accroissement

insignifiant (1), la valeur locative de la propriété bâtie étant très

faible dans les campagnes. Par contre la diminution du prin-

,cipal de l'impôt d'Etat qui frappera la propriété non bâtie que

(1) 1 fr. 30 à Mignaloux.
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l'o.n fait miroiter à nos yeux fera baisser d'autant la valeur de
notre centime, et la disparition d.e la contribution mobilière et
de la .contribution des portes et fenêtres creusera un trou que
ne comblera pas l'imposition projetée sur le revenu global dans
les communes où ce revenu est dépensé.

Mais, dira-t-on peut-être, qu'tmpor~e ces variations de la va-
leur du centime ? La note à acquitter par les contribuables pour
le paiement des dépenses communales ne restera-t-elle pas tou-

jours la même ? II s'agit de faire une multiplication qui doit
aboutir à un total déterminé. Si le multiplicateur augmente,
c'est que le multiplicande diminue en proportion. La diminution
de la valeur du centime compense exactement pour le contri-
buable l'augmentation du nombre des centimes.

A cela, l'orateur répond tout d'abord que ces considérations
sur la valeur du centime communal présentent déjà par elles-
mêmes ce premier intérêt de montrer une fois de plus combien
son~ trompeurs ces fameux tableaux insérés au Journal O~tCtg~
du 15 mars 1909, dans lesquels tant de contribuables naïfs ont
cru lire l'assurance d'un dégrèvement. Mais il y a autre chose.
Le raisonnement théorique auquel il vient de faire allusion ne

peut satisfaire que les esprits qui s'arrêtent aux apparences
sans se donner la peine d'aller au fond des .choses.

Au fond, la question est celle-ci par qui seront payées les

impositions communales ?

Il y a dans nos communes rurales deux sortes de contribua-
bles d'abord les ruraux proprement dits qui habitent toute
l'année à la campagne, ensuite les citadins, rentiers ou fonc-
tionnaires, commerçants ou grands seigneurs, dont le domi-
cile habituel est à la ville ou dans la capitale et qui possèdent
simplement dans la commune une propriété de rapport ou une
maison de campagne dans laquelle ils viennent passer l'été. Et.
alors se pose inévitablement la question suivante, extrêmement

grave pour nos campagnes dans <~ue~e mesure celle seconde

catégorie de contribuables ua-e~c participer aux charges com-
munales ?

A coup sûr, elle y participerait dans une mesure moindre que
par le passé. Et voilà pourquoi la réforme projetée ne peut
pas profiter aux habitants des campagnes s'ils paient moins à
l'Etat, ils paieront .davantage à la commune. Le ministre des
Finances pourra bien se vanter de les avoir dégrevés, mais les
imtpositions communales retomberont sur eux da tout leur

poids.
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Il ne faut pas oublier en effet, que ce sont ces contribuables

extra muros qui, en généra!, possèdent les maisons de campa-

gne, neuves et coquettes, à plusieurs étages ou les habitations

luxueuses qui attirent l'œil des répartiteurs qui ne les ménagent

pas. Il y a des communes où cette catégorie de contribua-

bles paie plus de la moitié de cette contribution personnelle et

mobilière que l'on propose de supprimer. S'imagine-t-on que,

dans ces communes, des paysans seront dégrevés? Que diront

les fermiers lorsqu'ils verront disparaître les centimes commu-

naux sur la contribution mobilière et apparaître les centimes

communaux sur les bénéncesdes exploitations agricoles ?

On voit, dès lors, les répercussions singulières et dan-

gereuses de ce bouleversement de notre système de contribu-

tions directes. Il y a en somme deux points de vue tout à fait

distincts à envisager celui du contribuable et celui des com-

munes. Ce qui intéresse le contribuable, c'est le total do la

somme qu'il aura à payer. Peu lui importe que son argent soit

versé dans la caisse de l'Etat, dans celle du département ou

dans celle de la commune. Il lui est indifférent d'être imposé ici

ou là. Toute la question pour lui est de savoir si en fin de

compte il sera augmenté ou dégrevé. Qu'importe à l'un d'être

dégrevé à la campagne s'il est surchargé en ville ? Qu'importe

à l'autre d'être dégrevé par l'Etat s'il est surchargé par la com-

mune? Tous les deux se diront que ce n'était pas la peine de

changer et que le diable n'y perd rien. Mais tout autre est le

point de vue des communes qui se disputent la matière impo-

sable comme on s'arrache une couverture trop étroite. Sous ce

rapport, les maires des communesrurales ont le devoir de pro-

tester de toutes leurs forces.

Nous touchons ainsi, par un de ses côtés les plus difficiles,

à cette grosse question de la réalité et de ~apersonnalité de

l'impôt. Dans un système d'impôts basé sur un principe de réa-

lité, on aperçoit nettement la circonscription territoriale où

chacun doit payer chaque personne morale trouve sur son

territoire de quoi pourvoir à ses besoins, parce qu'on frappe ia

propriété et non la personne du propriétaire. Les ûnances des

communes rurales ne sont pas mises en péril par l'absentéisme

des propriétaires. Mais au fur et à mesure que l'on s'écarte de

la réalité pour s'orienter davantage vers la personnalité de l'rm-

pût, la matière imposable se déplace et devient en même temps

plus instable. Certaines communes s'enrichissent au détriment

des autres. Mais aucune n'est s.ûre du lendemain, parce que les
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caprices de certains gros contribuables peuvent réduire à néant
les prévisions budgétaires les mieux établies. Il n'est pas dif-
ficile d'imaginer un état de choses dans lequel les communes

essayeraient de se soutirer mutuellement les contribuables
'comme elles se disputent aujourd'hui le produit des permis de
chasse. Le particularisme des maires trop ardents à défendre
les intérêts de leur commune est parfois très ingénieux.

C. Ce trouble profond j.eté dans les budgets communaux par
la transformation des centimes n'est pas tout. J'arrive à un troi-
sième point, singulièrement grave, non pas au point de vue

financier, mais au point, de vue social. Je veux parler de la
taxe vicinale.

Il y a aujourd'hui en France plus de 13.000 communes rura-
les dans lesquelles les prestations ont été supprimées et rem-

placées par une taxe vicinale perçue sous forme de centimes
additionnels aux quatre contributions directes (1). Ce remplace-
ment n'est permis que depuis 1904, mais depuis lors le mouve-
ment en faveur de cette réforme s'est développé d'une manière

remarquable. C'est une tache d'huile tombée en Bourgogne qui
peu à peu se répand sur toute la carte de France.

Cette taxe vicinale, que plusieurs d'entre vous ne connaissent
sans doute que par son côté le plus désagréable et que quel-
ques-uns ignorent peut-être, a constitué pour le paysan fran-

çais un t'm.mense btenj'a~. Je ne puis mieux la comparer qu'à la
réforme accomplie par Turgot en Limousin, lorsqu'il entreprit
de faire supporter par toutes les personnes soumises à la taille
les frais de l'entretien des chemins. Là où elle a été une fois éta-

blie, il est pour ainsi dire impossible à un conseil municipal de
revenir en arrière, quelque désir qu'il en ait. Or, ce qui est
véritablement inouï, dans le second projet de M. Caillaux
comme dans le premier, on a oublié la taxe vicinale. Elle reste
en l'air. Et ainsi, si les projets étaient votés sans modiËcations,
les conseils municipaux ne sachant plus sur quelle base asseoir
cette taxe par suite de la disparition des quatre contributions

directes, seraient réduits au rétablissement des prestations. Les
théoriciens qui ont rédigé à Paris ces beaux projets de réforme
Escale n'ont-ils pas prévu la colère du paysan français auquel
ils promettent des impôts moins lourds et auxquels ils donnent.
le rétablissement de la malgagne, ou bien, s'ils l'ont prévu,
ont-ils envisagé cette éventualité avec toutes ses conséquences ?

(1) Annuaire des contributions directes, pp. 304 et 205.
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Pour commettre une omission aussi impardonnable, il faut être

véritablement pénétré jusqu'aux moelles.

« De cet esprit d'imprudence et d'erreur,

« De la chute des rois fatal a,vant-coureur.»

Il y a en.France 13.000maires qui sont fondés en ce moment

à poser au Parlement cette question « Commentcomptez-vous

remplacer les ressources que la taxe vicinale procure aujour-

d'hui à nos communes et que leur procuraient autrefois les

prestations? » Cette, question, jusqu'ici est restée sans ré-

ponse.
Aux trois points de vue envisagés, les perspectives ouvertes

aux communes apparaissent comme singulièrement inquiétantes

Un exemple vous montrera, dit l'orateur, jusqu'à quel point ces

alarmes sont justifiées. Le budget primitif de ma commune

s'élève en recettes à 5.539 francs pour 1909.Sur ce total les re-

cettes qui devront disparaître ou seront modifiées s'élèvent à

4.795francs elles représentent les 8/9"des ressources commu-

nales. Je dis qu'il est monstrueux d'apporter dans les finances

locales un bouleversementpareil sans'consulter les intéressés.

Vo~a pourquoi ~'at poussé ce cri d'alarme en demandant

qu'avant de réformer les impositions d'Etat on assure tout

d'abord la situation financière des commune&en leur accordant

des ressources propres. Ce cri a été entendu dans le départe-

ment de la Vienne. Puisse-t-il l'être dans tout le pays.

Je ne voudrais pas .cependant que vous'puissiez penser que

j'apporte uniquement ici les récriminations des intérêts locaux.

Cette question de la répercussion des réformes fiscales sur les

finances communales mérite d'être envisagée sous tous ses

aspects. A un certain point de vue, elle intéresse les finances de

l'Etat.

On a beaucoup parlé de « l'équilibre de la réforme ». Vous

connaissez certainement aussi bien que moi le rapport de M. te

sénateur Aimond. Mais on s'est toujours placé dans cette discus-

sion au point de vue suivant Les nouveaux impôts rapporte-

ront-ils à l'Etat autant que les anciens? Qr il y a un autre- point

de vue auquel on ne fait pas attention et qui est celui-ci Es<-ee

que, par suite de la réforme, les dépenses de FE~ ne uonf pas

aùofnenter? C'est une question qu'il est difficile d'épuiser; je

vous indiquerai seulement deux cas dans lesquels vous verrez,

par suite du jeu même de notre législation administrative, cer-

taines communes s'enrichir au dépens de l'Etat.
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1° En vertu de l'article 144 de la loi municipale de 1884,!es bois

de FjE~atsupportent les centimes communaux, de même qu'ils

supportent aussi les centimes départementaux. Si 'la disparition
de la contribution mobilière et des portes et fenêtres oblige la

commune à augmenter le nombre de ses centimes, l'Etat .en tant

que contribuable devra en prendre sa part (1). L'E,tat paie ac-

tuellement 1.150.000 francs aux départements et 1 million aux

communes (non compris sa part dans la taxe vicinale). Si le

nombre des centimes communaux vient à doubler, c'est deux

millions au lieu de un que l'Etat devra payer. Vous direz peut-
être que c'est bien son tour. Dans tous les cas, il y a là une ré-

percussion curieuse à signaler.
Mais ce n'est pas là le plus important. Les finances locales

chez nous sont intimement liées aux finances de l'Etat. Une

foule de dépenses sont partagées entre l'Etat, le département et

les communes d'après certains barêmes. Telles les dépenses de

l'assistance médicale gratuite, de l'assistance aux vieillards in-

firmes .et incurables, de la construction des chemins vicinaux,
etc. etc. Je cite ces trois cas, mais il y en a bien d'autres. Or,

ces barèmes varient sutL'an~ la valeur du centime communal et

suivant le nombre des ccn~'mes communaux. La part de l'Etat

est d'autant plus forte que la valeur du centime communal est

plus faible ou que le nombre des centimes est plus élevé. Ces

barèmes continuant à fonctionner, les dépenses de l'Etat vont

augmenter automatiquement dans des proportions qu'il est im-

possible de calculer.Les communes vont rejeter une plus grosse

part de la dépense sur les départements qui eux-mêmes la rejet-
teront sur l'Etat. Et les municipalités, voyant réduire la part de

leur commune dans la dépense, se montreront, encore plus faci-

les qu'aujourd'hui envers les solliciteurs qui demanderont leur

inscription sur ~a liste de l'assistance médicale gratuite ou sur

la liste de l'assistance aux vieillards. Il est impossible de pré-
voir à quelles surprises l'Etat peut être ainsi exposé.

Je ne .cite que ces deux exemples, mais bien d'autres réper-
cussions se produiraient sans doute qu'un maire de campagne
ne sauraient soupçonner mais dont un ministre des Finances a le

devoir de se rendre compte. Mais j'en ai assez dit pour vous

montrer que, dans l'état actuel de notre législation, un.e réforme

(1) En 1908: 1.151.693fr. 11, centimes d&pa.rte.menta.ux;1.026.534
francs 53, centimes communaux 170.739 fr. 27, taxe vicinale. (An-
ttM.ï)'c c~'scon~n&tt~Mnsdirectes, p. 97.)
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financière comme colle qui est actuellement soumise au Sénat,

est tnapp~ca~s. Une réforme profonde de nos 'contributionsdi-

rectes est à coup sur désirable, mais si l'on a véritablement le

désir d'aboutir, il faut d'abord dénouer tous les liens qui ratta-

chent les finances locales aux finances générales do l'Etat en

accordant aux communes leur autonomie Gnancièrc. Une fois

la situation des communes et des départements assurée, l'Etat

pourra faire toutes les réformes fiscales qui lui plairont. Mais

la méthodesuivie jusqu'ici est mauvaise. On a toujours mis « la

charrue devant les bœufs ))et.c'est pourquoi aucun des projets

d'impôt sur le revenu n'a pu aboutir jusqu'ici. Si l'on veut ré-

former nos contributions directes, e'es<par la commune qu'il

~au~commencer. C'est la seule bonne méthode. Il n'y en a pas
d'autre.

M. Levy-UIlmatm, professeur à la Faculté de droit de Lille,

chargé d'une mission d'études de législation ûnancièrc et fiscale

au cabinet du sous-secrétaire d'Etat, délégué du ministre des

finances,dit les excuses et les regrets de M. Cochery de n'avoir

pu répondre lui-même à l'invitation de la Société, puis abordant

le sujet traité par M. Girault, il indique les modificationsque la

commission parlementaire est en train de faire subir au projet

déposé par M. Caillaux, touchant le remplacement des taxes

communales et départementales.
A la demande de cette .commission,la direction générale des

contributions directes a rédigé un texte destiné à .coordonner

les décisions déjà prises.
Ce texte ne comporte que des modiucationsde détail par rap-

port au projet originel qui n'est que l'adaptation du système

adopté pour l'impôt d'Etat sur le revenu aux contributions

départementales et communales.

En ce qui concerne en particulier les valeurs mobilières, il

s'agit d'en faire un élément des contributions départementales
et communales, prélevant sur le produit perçu par l'Etat une

somme de 10 à 12 millions, destinée, suivant la décision de la

commission, à constituer un fonds de réserve devant être réparti
entre les communes.

M. Vidai désire savoir si la contribution qu'on demandera

aux valeurs mobilières sera pour elles une nouvelle charge à

ajouter &.celles que leur impose le projet de M. CaiIIaux; si ce
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n'en est pas une, aj.oute-1-il, le projet de M. Caillaux manque
alors d'équilibre.

M. Truchy remercie le bureau de la Société de l'avoir invité
et rappelle qu'une commission nommée naguère par le ministre
a reconnu qu'on ne pourrait rien demander aux valeurs mobi-
lières pour les finances communales 1" parce que les oom-
munes ne font rien pour les porteurs .de ces valeurs 2° parce
que les valeurs mobilières voient leurs charges accrues par le
projet d'impôt sur le revenu. Les travaux de la commission.
extra parlementaire de 1894 .conduisent à la même solution né-
gative sous peine d'arriver à des taux ni raisonnables ni équita-
bles.

M. Alfred Neymarck rappelle qu'à la Commission extra-
parlementaire de l'impôt sur le revenu, de 1894, dont il faisait
partie, on discuta la méthode suivre pour faire contribuer les
valeurs mobilières aux centimes départementaux et communaux
et .on examina plusieurs ressources susceptibles d'être mises,
outre les centimes additionnels, a la disposition des départe-
ments et des communes pour faire face aux dépenses locales.
La Commission considéra que la question présentait des diffi-
cultés considérables en ce qui concerne les valeurs mobilières
l'assujettissement de ces valeurs aux charges locales fut très
contesté. La Commission, frappée par les taxes énormes qui
surchargeraient encore les valeurs mobilières, émit le vœu que,
si elles participaient aux charges locales, une compensation fût
établie par la diminution des droits de timbre et de tranamis-
sio.n supportés par ces valeurs. La Co.mmissi.on se rappelait,
sans doute, une réflexion charmante d'Adam Smith le pro-
priétaire de terres est nécessairement « citoyen du pays )) où
est situé son bien, tandis que le propriétaire de capitaux mobi-
liers est « citoyen du monde ». Les valeurs mo.bUieres peuvent
changer de mains et de pays avec la plus grande facilité elles
peuvent circuler, sans être aperçues, sous le couvert d'une en-
veloppe, d'un. pli recommandé, d'une co.ntrée à l'autre, par delà
les Océans.

Il a été proposé depuis d'exhausser les impôts qui frappent
les valeurs mobilières et d'attribuer aux départements et aux
communes une partie du produit de ces exhaussements, à
charge par les départements et communes d'employer ces res-
sources à la suppression de tout o.u partie des centimes' On

S. E. P.



6QC;ÉTpp'~ÇONOMtEPOLtTÎQH!:(~ CÉCEMBRE180S)H6

pourrait citer, dans ce sens, plusieurs propositMng ou projets

de loi, notamment le deuxième projet Cochery du 9 février 1897:

mais on a toujours reculé devant l'application de cette réforme

par suite des difficultés qu'elle renpontrcrait.

L'Etat, en effet, suivant le mot de Raatiat n'-est pas « man-

chot ». Ce qu'il « doMera.it » ou « abandonnerait » d'un coté,

il ne tarderait pas à le reprendre do l'autre. &&main droite

n'Ignore' jamais ce que fait sa. main gauche. On peut admettre

que l'Etat donne le principal de Fimpôt foncier aux dëparte-

men.ts et aux communes, M. Léon. Say en était partisan bien

que cette réforme .comported'assez nombreuses réserves.

En terminant, M, Alfred Neymarck rend justice à l'esprit li-

béral de M. Lévy-UUnmnnqui jadis, a pris part aux travaux du

Congrès International des Valeurs Mob:!tercsde 1909, et com-

prend,la difSculté de sa tâche. La réforme de notre vieux sys-

tème 6&cal,dit-il, ne doit pas être le bouleversement. Nos

quatre vieilles contributions ne méritent pas tout le mal qu'on

entend dire d'elles,
Elles ont pour elles, au point de vue du Trésor, quatre grands

avantages 1° le .contribuable y est habitué 2° elles sont d'un

recouvrement facile 3° le contribuable ne fléchitpas sous leur

poids, et ce qui le prouve, c'est qu'il les paye même par anti-

cipation. 4" elles sont productives et leur rendement s'accroît

d'année' en année.

En présence 4e ces résultats, il faut y regarder, à plusieurs

fois, avant de toucher à un organisme qui a fait ses preuves. Il

n'y a pas d'impôts ni de systèmes d'impôts parfaits Il faut

améliorer, soit, mais. non détruire.

M. L. de Goy apporta à la Société d'intéressantes précision&
sur ~lenombre de centimes additionnels qu'on, rencontre dans

certaines communes et indiquequ'on devrait dituinuer la liberté

des maires a l'égard des charges qu'ils imposent aux contribua-

bles.

M, )AeNpuvion cite un .passage de l'exposé des motifs du pro-

jet de M. Caillaux où il est dit que les valeurs mobilières ne

peuvent pas contribuer aux charges communales.

M. de Colonjon signale qu'il y a un impôt sur les immeubles

dont on ne parle pas, quand on veut assimiler notre pays aux

autres, relativement à l'impôt sur le revenu., c'est le droit de
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mutation à titre onéreux qui est formidable. Or, c'est un impôt
anti-économique qui n'existe pas à l'étranger.

M. Paul f.eroy Beaulieu, qui préside, déclare qu.e bien que le
résumé du président soit maintenant à peu près partout con-

damné, il demandera la permission d'ajouter quelques ré-
flexions sur un sujet qui se rattache à ses études les plus habi-
tueLies.

Tout d'abord l'orateur pense, comme M. Girault, qu.e les pe-
tites communes ont, grâce à la réalité de l'impôt, une perma-
nence de ressources très appréciable la personnalité de l'im-

pôt ferait cesser cette stabilité et les petites communes se trou-
veraient dès lors fort empêchées de conclure des emprunts dont
l'amortissement doit porter sur d'assez longues années.

Il observe ensuite que, contrairement à certains orateurs qui
se sont servis indistinctement des mots progressif et dégressif,
il fait quant à lui une grande différence entre ces deux qualifi-
catifs. Quand c'est seulement la minorité des contribuables ou
tout au plus, la minorité de la matière imposable qui profite
des dégrèvements ou atténuations de taxes et que la taxe
maxima est uniformément payée par la majorité de la matière

imposable, l'impôt est dégressif. C'est ainsi que la contribution
mobilière à Paris est. un impôt dégressif, parce que le taux
normal est payé par la majorité imposable il y a dans Le sys-
tème dégressif une sauvegarde, car il exclut l'arbitraire qu'on
rencontre dans l'impôt sur les successions qui, lui, est progres-
sif. On accroît les droits et si, comme le fait s'est produit, en

Angleterre, on ne peut pas surélever -le tarif maximum qui
frappe les très grosses successions, car cela ne produirait que
peu de chose, on surélève le tarif qui atteint les successions des

catégories qui viennent après celle des plus grosses.
Quant au projet auquel on songe de frapper d'un demi 0/0' les

valeurs mobilières de façon à faire un fonds commun qu'on ré.

partirait entre les communes, l'orateur ne saurait l'approuver.
Abo'rdant la question du nombre très élevé de centimes addi-

tionnels qu'on rencontre dans certaines communes, M. Paul

Leroy-Bcaulieu fait remarquer que si la prodigalité de certaines

municipalités en est la cause, ce n'est pas la seule, l'inégalité
du cadastre en est une autre. Le cadastre donne une très faible
valeur aux propriétés, valeur qui ne correspond pas à la valeur
locative et dès lors, il faut établir de nombreux centimes addi-
tionn.e,ls pour avoir des ressources un peu importantes.

Quant à la révision des contributions directes. l'orateur l'a
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demandée, voilà près de 40 ans, dès la première édition de son

Trailé de hï Science des Fiances, et si on y avait procédé, si

en avaitmis ces contributions au courant, au lieu de se borner à

la seule amélioration de 1890',touchant. les propriétés bâties,

~si onavait, taxé de nouvelles professions libérales, entre autres,
on eût obtenu des plus-valuescertaines. Enfin touchant un der-

nier point, M. Leroy-B&aulieureconnaît qu'en théorie, on a

raison de demander que l'impôt foncier soit abandonné aux

localités, mais il craint qu'au bout de quelque temps on finisse

par dire qu'il n'est pas juste qu'une richesse ne paie rien à

l'Etat. C'est ce qui est arrivé en Angleterre.

Après ces diverses observations, M. Leroy-Beaulieu remercie

chaque orateur de la part qu'il a prise à cette discussion qui,
très Intéressante se termine à 11 h. 10.

E. R.
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